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ARRETE D’EXTENSION

ARRETE DU 13 AVRIL 1988 PORTANT EXTENSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES, CABINETS D’INGENIEURS-CONSEILS, SOCIETES DE CONSEILS ET DES TEXTES LA COMPLETANT (J.O. DU 27/04/1988).

Le ministre des affaires sociales et de l’emploi,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseils (3 annexes) du 15 décembre 1987, complétée par une déclaration liminaire et deux protocoles d’accords n°1 et n°2 en date du 15 décembre 1987 et un avenant n°1 du 23 décembre 1987 à la convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal Officiel du 17 mars 1988 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions et accords),

arrete :

article 1er
Sont rendues obligatoires, pour tous employeurs et tous salariés compris dans son champ d’application, à l’exclusion des territoires d’Outre-Mer, les dispositions de :
· la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseils (3 annexes) du 15 décembre 1987, complétée par une déclaration liminaire et deux protocoles d’accords n°1 et n°2 du 15 décembre 1987 et un avenant du 23 décembre 1987,

à  l’exclusion :

· du membre de phrase « ou prélevées sur le crédit d’heures dont ils peuvent disposer » figurant au paragraphe 2 de l’article 3 ;

· de l’expression « d’un représentant de l’organisation patronale » figurant à la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article 4 ;

· de l’expression «si et dès que le salarié en fera la demande » figurant à la fin du dernier alinéa de l’article 17 ;

· de l’article 34 E.T.A.M. hors C.E.

Le deuxième alinéa de l’article 4 est étendu sous réserve de l’application des articles L.423-3 et L.433-2, alinéa 5, du code du travail.

Le point C de l’article 8 est étendu sous réserve de l’application des articles L.122-4 et suivants du code du travail.

Les troisième et quatrième alinéas de l’article 22 E.T.A.M. et I.C. sont étendus sous réserve de l’application de l’article L. 122-14-13 du code du travail.

Le deuxième tiret du dernier alinéa de l’article 23 et étendu sous réserve de l’application de l’article L.223-8 du code du travail.

L’article 29 C.E. est étendu sous réserve de l’application de l’article L.226-1, alinéa 2, du code du travail. L’article 40 est étendu sous réserve de l’application de l’article R.143-2 du code du travail.

Le dernier alinéa de l’article 44 est étendu sous réserve de l’application des articles L.122-28-1 et suivants du code du travail. 

L’article 49 est étendu sous réserve de la constitution et de l’agrément du F.A.F. prévu à l’article L.961-9 du code du travail.

Le troisième alinéa de l’article 79 est étendu sous réserve de l’application de l’article L.133-8 et suivants du code du travail.

L’article 84 est étendu sous réserve de l’application de l’article L.511-1 du code du travail.

article 2  

L’extension des effets et sanction de la convention collective susvisée et des textes la complétant susvisés est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condition prévues par la dite convention collective.

ARTICLE 3 

Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 avril 1988

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail,

O. DUTHEILLET DE LAMOTHE
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
APPLICABLE AU PERSONNEL

DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES,

DES CABINETS D’INGENIEURS-CONSEILS

ET DES SOCIETES DE CONSEILS

CLAUSES COMMUNES

PREAMBULES

PREAMBULE RELATIF AUX BUREAUX D’INGENIEURS-CONSEILS RELEVANT DES SYNDICATS DE LA CHAMBRE DES INGENIEURS-CONSEILS DE France.

Les organisations contractantes reconnaissent que les bureaux d’études et cabinets d’ingénieurs-conseils relevant des syndicats de la Chambre des ingénieurs-Conseils de France, par leur structure et leur activité, comportent pour ceux qui y travaillent des particularités communes à la plupart des professions libérales. 

La CICF étant membre de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises est tenue par les accords interprofessionnels signés par cet organisme et non par les accords signés par le Conseil National du Patronat Français dont elle ne fait pas partie.

Leur activité libérale caractérisée en particulier par leur adhésion à la Chambre des Ingénieurs-Conseils de France et à l’Union Nationale des Professions Libérales implique entre le « patron » et ses collaborateurs un étroite solidarité, pour donner au client le service personnalisé qu’il en attend.

La présente convention s’applique à tous les adhérents des syndicats d’employeurs contractants quelle que soit la forme juridique sous laquelle ils exercent leur activité.

preambule relatif aux bureaux d’etudes, aux bureaux d’ingenieurs-conseils relevant de la federation des syndicats des societes d’etudes et de conseils. 

les organisations contractantes reconnaissent que les bureaux d’études, les bureaux d’ingénieurs-conseils et les sociétés de conseils relevant de la Fédération des Syndicats des Sociétés d’Etudes et de Conseils (SYNTEC), par leur structure comme par la nature de leur activité, présentent des caractéristiques très particulières comportant pour ceux qui y travaillent à quelque titre que ce soit des avantages et des risques qu’il s’agit d’équilibrer aussi harmonieusement que  possible.

Elles sont d’accord pour admettre :

· que le service de ces organismes n’a de sens et de justification que s’il s’agit d’un service de très haute qualité ;
· que chacun d’eux est essentiellement une équipe organisée et hiérarchisée dont le dynamisme et l’efficacité sont liés à sa cohésion interne et à l’esprit de coopération dont font preuve ceux qui la composent ;

· que la présente convention s’applique à tous les adhérents de la Fédération des Syndicats des Sociétés d’Etudes et de Conseils, quelle que soit la forme juridique sous laquelle ils exercent leur activité.

preambule relatif aux bureaux d’etudes techniques cabinets d’ingenieurs-conseils et societes de conseils membres de la cicf et de syntec

Les parties signataires déclarent que les sociétés relevant de la profession de l’ingénierie et du conseil ont la particularité commune de prendre en charge des interventions d’études et de réalisation très diverses :

· dans leur ampleur : de quelques journées de travail à plusieurs années d’activité pour des équipes complètes ;
· dans leur technicité, une même intervention pouvant exiger des spécialistes de profil pointu dans des discipline variées ;
· dans leur localisation, la France entière et le monde entier ;
· dans le temps, les dates de déroulement et la durée d’une intervention étant variables et souvent susceptibles d’être remises en cause
et que par conséquent, pour faire face à ces réalités dans les meilleurs conditions d’efficacité et de compétitivité, ces sociétés proposent pour certains de leurs emplois des contrats spécifiant une mission d’intervention.

PREAMBULE RELATIF AUX PERSONNELS ENQUETEURS

L’activité des Instituts de sondages présente un caractère très particulier : les variations de la répartition géographique de la demande, tant en volume qu’en nature, les impératifs de souplesse et de rapidité qui sont indispensables dans de nombreux cas, ne permettent pas à ces sociétés d’assurer à l’ensemble de leurs enquêteurs une charge de travail régulière et constante au cours de l’année, eu égard de plus au fait qu’il est impératif d’obtenir, pour des nécessités statistiques, des échantillons dispersés.

Compte tenu de ces particularités, trois statuts différents sont proposés : le premier est intégré à la présente convention, les deux autres sont définis en annexe.

Le premier est celui de chargés d’enquête, titulaires d’un contrat à durée indéterminée qui les place sous la subordination exclusive d’un employeur, ces collaborateurs sont de salariés à plein temps qui doivent effectuer toutes les enquêtes qui leur sont demandées dans le cadre des règles définies ci-après. Ils relèvent de la catégorie E.T.A.M. Leur situation offre simplement une originalité, qui tient au mode de calcul de leur rémunération : celle-ci est variable puisqu’elle est fonction du nombre et de la nature des enquêtes accomplies. Elle est nécessairement supérieure ou égale à un minimum mensuel.

Le deuxième est un statut de chargés d’enquête à garantie annuelle. Il s’agit de personnes engagées en vue d’une activité discontinue. La situation de ces enquêteurs se distingue de celle des chargés d’enquête en ce qu’ils ne s’engagent pas de manière exclusive à l’égard d’un employeur : il ne leur est pas interdit d’exercer d’autres activités ou la même activité au profit d’un autre organisme de sondage sans le cadre des règles définies en annexe. Les contrats de travail des chargés d’enquête sont soit à durée indéterminée, soit à durée déterminée. 

Le troisième est celui d’enquêteurs vacataires. Ces derniers sont des collaborateurs occasionnels qui ont la possibilité de refuser les enquêtes qui leur sont proposées.

Lorsqu’ils les acceptent, ils ne sont liés par contrat à l’organisme de sondage que pour la durée d’exécution des tâches confiées. L’engagement n’est pas exclusif : il ne leur est pas interdit d’exercer d’autre activités, ou la même activité au profit d’un autre organisme de sondage.

TITRE PREMIER : GENERALITES
Article premier - champ professionnel d’application XE "champ professionnel d’application"  

La présente convention a pour objet de définir le statut des membres du personnel des entreprises d’Ingénierie, de conseil, des services informatiques, et des Cabinets d’Ingénieurs-Conseils dont le siège social ou les activités se situent en France Métropolitaine ou dans les Département d’Outre-Mer et les Territoires d’Outre-Mer.

Le champ d’application de la Convention Collective, conformément à la nouvelle nomenclature des activités économiques est le suivant :

· 72.1 Z Conseil en systèmes informatiques
Cette classe comprend notamment :

- les activités d’étude et de conseil en matière de systèmes informatiques, tant en ce que concerne les matériels, les logiciels, les progiciels et les réseaux.

· 72.2 Z Réalisation de logiciels
Cette classe comprend notamment :

- les services de développement, production, fourniture et documentation de logiciels et prologiciels (utilitaires d’application, développements, etc.), ainsi que leur édition.

- les services de développement, production, fourniture et documentation de logiciels « à la demande », réalisés sur cahier des charges.

- les services de conseils informatiques et de suivi des applications.

· 72.3 Z Traitement de données

Cette classe comprend notamment :

- le traitement des données fournies par le client, sans étude de logiciel.

- les travaux spécialisés de saisie de données ou de conversion de fichiers.

Cette classe comprend aussi :

- la mise à disposition de matériels ou de réseaux  informatiques, par exemple « énergie informatique », « secours informatique » et « sauvegarde informatique »

- les services d’exploitation de sites informatiques pour des tiers, par exemple sous forme de gérance d’exploitation ou de prise en charge complète de la fonction informatique pour le compte de tiers.

· 72.4 Z Activités de banque de données

Cette classe comprend notamment :

- la mise à disposition des clients ou du public de données pré-éxistantes (horaires, catalogues industriels, données scientifiques, etc.), organisées pour la consultation ou l’exploitation au travers d’un secteur informatique.

Cette classe comprend aussi :

- la constitution de fonds documentaires de toutes natures.

- la production de microfiches, listings ou données autrement enregistrées, à partir de banques de données, et leur consultation. 

· 74.1 E Etudes de marché et sondages

Cette classe comprend aussi :

- la fourniture d’études portant sur le marché et le comportement de la clientèle, préalables à la mise au point de produits nouveaux ou à la conception de campagnes publicitaires.

- la réalisation, pour des tiers, de sondages d’opinions sur des questions politiques, économiques et sociales. 

· 74.1 G Conseil pour les affaires et la gestion

Cette classe comprend notamment :

- les conseils et l’assistance aux entreprises ou organismes divers en matière de planification, d’organisation, de contrôle, d’information, de gestion, etc.

- les conseils en matière financière (ingénierie, planification, expertises, etc.).

- les conseils et l’assistance aux entreprises ou organismes divers en matière de relations publiques et de communication interne ou externe.

· 74.2 C Ingénierie, études techniques

Cette classe comprend notamment :

- les activités d’ingénierie : études portant sur un programme complet, assorties de la maîtrise d’œuvre, dans les domaines du génie industriel (génie minier, génie chimique, génie mécanique, etc.) et du génie logistique.

- les activités d’études techniques spécialisées pour l’industrie : procédés et production, climatisation, réfrigération, assainissement et lutte contre la pollution acoustique, etc.

- les activités d’esthétique industrielle

- les activités d’ingénierie concernant les ouvrages de génie civil ou de bâtiment et les infrastructures (pouvant inclure la maîtrise d’œuvre de ces opérations), l’organisation et le pilotage des chantiers.

- les activités d’études techniques concernant les ouvrages du génie civil ou de bâtiment et les infrastructures  y compris leur évaluation et leur réhabilitation.

- les activités d’études techniques spécialisées pour la construction (fondations, structures, etc.).

- les activités de prospections géologiques, mesures de surface par des techniques sismiques, gravimétriques, magnétiques, aéroportées, etc.

- les activités d’études techniques en économie agricole.

· 74.3 B Analyses, essais et inspection techniques
Cette classe comprend notamment :

- les analyses, essais et inspections portant sur la composition, les caractéristiques physiques et les performances, la conformité à des textes réglementaires et à des normes ou à un cahier des charges de matériaux, de produits, de matériels, d’installations, de processus ou de services.

- les mesures portant sur la présence d’agents polluants dans l’air ou les eaux courantes.

- les analyses ou essais en laboratoire et inspections visant à la vérification du fonctionnement ou du vieillissement des installations et matériels.

Les cabinets d’études ayant une activité de contrôle et de vérifications techniques (74.3 B) ne relèvent du champ d’application de la présente convention qu’après adhésion volontaire.

· 74.5 A Sélection et mise à disposition de personnel
Cette classe comprend notamment :

- la recherche et la sélection de personnel :

  . formulation des description de postes ou rédaction de CV

  . sélection et présentation des candidats

- les services spécialisés (par exemple : recherche et placement de personnel de direction, reconversion professionnelle, bilan de compétences personnelles et professionnelles, etc.).

La présente convention ne fait pas obstacle à la conclusion d’accords particuliers ou d’accords d’entreprises.

Les dispositions de la présente Convention s‘appliquent également aux fonctionnaires qui, bénéficiant du statut de la fonction publique, sont détachés dans une entreprise et pour la durée de ce détachement, sauf pour certaines dispositions particulières, et notamment celles relatives au préavis, à la retraite, au licenciement.

Article deux - définitions des ETAM XE "e.t.a.m" , des CE XE "c.e"  et des IC XE "i.c" 
Pour l’application des dispositions de la présente Convention Collective, sont considérés :

a - comme E.T.A.M., les salariés dont les fonctions d’employés XE "employés" , de techniciens XE "techniciens"  ou d’agents de maîtrise XE "agents de maîtrise"  sont définies en annexe par la classification correspondante.

b - comme C.E., les enquêteurs XE "enquêteurs"  qui ont perçu d’une part, pendant deux années consécutives, une rémunération annuelle au moins égale au minimum annuel garanti définie à l’article 32 C.E., ci-après et, d’autre part, ayant fait la preuve de leur aptitude à effectuer de manière satisfaisante tous types d’enquêtes dans toutes les catégories de la population.

Les enquêteurs peuvent refuser le bénéfice de ce statut.

L’employeur peut proposer même si ces conditions ne sont pas remplies.

c - comme I.C., les ingénieurs XE "ingénieurs"  et cadres XE "cadres"  diplômés ou praticiens, dont les fonctions nécessitent la mise en œuvre  de connaissances acquises par une formation supérieure sanctionnée par un diplôme reconnu par la loi ou par un formation professionnelle ou par une pratique professionnelle reconnue équivalente dans notre branche d’activité.

Les fonctions d’ingénieurs ou cadres, sont définies en annexe par la classification correspondante.

Ne relèvent pas de la classification ingénieurs ou cadres, ni des dispositions conventionnelles spécifiques à ces derniers, mais relèvent de la classification E.T.A.M., les titulaires des diplômes ou les possesseurs d’une des formations précisées ci-dessus, lorsqu’ils n’occupent pas aux termes de leur contrat de travail, des postes nécessitant la mise en œuvre des connaissances correspondant aux diplômes dont ils sont titulaires.

Ne relèvent pas non plus de la classification ingénieurs ou cadres, mais relèvent de la classification E.T.A.M., les employés, techniciens ou agents de maîtrise cotisant à une caisse des cadres au titre des articles IV bis et 36 de la Convention Collective de Retraite des Cadres du 14 mars 1947.

Article trois - droit syndical XE "droit syndical"  et liberté d’opinion XE "liberte d’opinion" 
L’exercice du droit syndical est reconnu dans toutes les entreprises et s’effectue conformément aux dispositions légales en vigueur.

1 - Les parties contractantes reconnaissent le droit pour tous de s’associer et d’agir librement pour la défense collective de leurs intérêts professionnels.

L’entreprise étant un lieu de travail, les employeurs pour eux et pour leurs représentants, s’engagent :

· A ne pas prendre en considération le fait que les membres du personnel appartiennent ou non à un syndicales, exercent ou non des fonctions syndicales ;

· A ne prendre de décisions discriminatoires en ce qui concerne l’embauchage, la conduite et la répartition du travail, la rémunération et l’octroi d’avantages sociaux, les mesures disciplinaires, l’avancement ou le licenciement, en raison de leur sexe, leur situation de famille, leurs origines sociales ou raciales, leur handicap, leurs opinions ou confessions.

Ils s’engagent également à ne faire aucune pression sur le personnel en faveur de tel ou tel syndicat.

Les salariés s’engagent de leur côté à ne pas prendre en considération dans le travail les opinions de leurs collègues et du personnel avec lequel ils sont en rapport, leur adhésion à tel ou tel syndicat, ou le fait de n’appartenir à aucun syndicat. 

Les parties contractantes s’engagent à veiller à la stricte observation des engagement définis ci-dessus et à s’employer auprès de leurs ressortissants respectifs pour en assurer le respect intégral.

Si le bien-fondé d’un licenciement est contesté parce que ce licenciement aurait été effectué en violation du droit syndical, tel qu’il vient d’être défini ci-dessus, les deux parties s’emploieront à reconnaître les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable.

Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties d’obtenir judiciairement réparation du préjudice causé.

2 - Des absences non rémunérées ou prélevées sur le crédit d’heures dont ils peuvent disposer seront accordées aux salariés mandatés par leurs organisations syndicales pour participer d’une part à leurs réunions statutaires et d’autre part à une réunion préparatoire à une réunion de la Commission Paritaire.

Ils devront en faire la demande au moins huit jours à l’avance et produire un document desdites organisations.

3 - Lorsque les salariés seront appelés à participer aux réunion paritaires décidées entre les organisations contractantes de la présente Convention, des autorisations d’absence seront accordées, les heures correspondantes rémunérées et non décomptées sur les congés payés dans la limite d’un nombre de salariés fixé d’un commun accord par les organisations contractantes.

Le nombre de salariés d’une même entreprise autorisés à s’absenter simultanément sera fixé par les parties contractantes

Les frais de déplacement seront remboursés par les organisations patronales sur présentation du billet de train 2e Classe.

Les employeurs et les organisations syndicales contractants en cause s’efforceront dans les cas visés aux 2) et 3) ci-dessus, de faire en sorte que ces absences n’apportent pas de gêne appréciable à la marche générale de l’entreprise ou au libre exercice du droit syndical. 

4 - L’affichage des communications syndicales s’effectue librement sur des panneaux réservés à cet usage et distincts de ceux qui sont affectés aux communications des délégués du personnel et du comité d’entreprise. Un exemplaire de ces communications syndicales est transmis au chef d’entreprise simultanément à l’affichage.

Les panneaux sont mis à la disposition de chaque section syndicale suivant les modalités fixées par accord avec le chef d’entreprise.

Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être librement diffusés aux travailleurs de l’entreprise, dans l’enceinte de celle-ci, aux heures d’entrée et de sortie du travail.

Ces communications, publications et tracts doivent avoir exclusivement pour l’objet l’étude et la défense des intérêts des salariés et ne doivent revêtir aucun caractère injurieux ou diffamatoire.

La Direction et les délégués syndicaux prendront en commun toutes les dispositions utiles pour assurer, au moins semestriellement au personnel en mission de longue durée pour des raisons de travail, la transmission de l’information syndicale propre à l’entreprise.

La collecte des cotisations syndicales peut être effectuée à l’intérieur de l’entreprise.

Article quatre - délégués du personnel XE "DELEGUES DU PERSONNEL"  et comité d’entreprise XE "COMITE D’ENTREPRISE"  

La représentation des salariés par les délégués du personnel et aux comités d’entreprise est réglée par les dispositions législatives en vigueur.

Cependant, lorsque dans une entreprise de plus de vingt-cinq salariés les ingénieurs et cadres sont au moins au nombre de quinze, il sera constitué un collège électoral spécial.

Les délégués du personnel pourront, dans les réunions avec l’employeur, se faire assister d’un représentant d’une organisation syndicale. De son côté, l’employeur pourra se faire assister d’un représentant de l’organisation patronale. Dans ce cas, ils devront s’en avertir réciproquement au moins vingt-quatre heures à l’avance.

Dans le cas où il serait impossible dans certaines entreprises d’appliquer les dispositions légales assurant des ressources stables aux comités d’entreprise, faute de trouver des bases de référence dans les trois années précédant la prise en charge des oeuvres sociales par le comité d’entreprise, l’importance et la forme de participation de l’employeur au financement des oeuvres sociale feront l’objet dans les entreprises intéressées d’un négociation paritaire.

TITRE DEUX : CONDITIONS D’ENGAGEMENT

Article cinq - engagement XE "ENGAGEMENT"  et contrat de travail XE "CONTRAT DE TRAVAIL" 
Il sera remis à tout collaborateur au moment de son engagement un contrat de travail, comportant notamment les indications suivantes :

· durée du contrat

· date d’entrée dans l’entreprise

· fonction occupée par l’intéressé

· classification et coefficient hiérarchique

· lieu d’emploi

· conditions d’essai

· horaires de référence

· montant du salaire mensuel ou conditions de rémunération pour les C.E.

· autres éléments éventuels de rémunération directs ou indirects

· clause de mobilité géographique le cas échéant

Tout candidat à un emploi doit satisfaire à l’examen médical d’embauche. Si cet examen n’est effectué qu’au cours de la période d’essai et qu’il révèle une inaptitude à l’emploi considéré, l’employeur devra néanmoins respecter les dispositions relatives au préavis pendant la période d’essai.

Le texte de la Convention Collective sera communiqué à tout candidat retenu qui le demandera.

Article six - offres d’emploi XE "OFFRES D’EMPLOI" 
a - En cas de vacances ou de création de poste, les employeurs feront appel par priorité aux personnels employés dans l’entreprise, susceptibles d’occuper le poste.

b - Les employeurs feront connaître leurs offres d’emploi à l’ANPE (Agence Nationale pour l’Emploi) et à l’APEC (Agence pour l’Emploi des Cadres).

Article sept  ETAM - periode d’essai XE "PERIODE D’ESSAI" 
Dans la lettre d’engagement ou le contrat de travail, tout employé, technicien ou agent de maîtrise est soumis à une période d’essai dont la durée pourra être prolongée exceptionnellement d’une période équivalente, après accord écrit du salarié.

Cette durée est fonction de la classification conventionnelle du salarié :

· du coefficient 200 au coefficient 355 inclus la période d’essai sera de un mois renouvelable aux conditions prévues ci-dessus

· du coefficient 400 au coefficient 500 inclus la période d’essai sera de deux mois renouvelable aux conditions prévues ci-dessus.

La période d’essai ne sera pas observée dans les cas de réintégration prévue par la loi ou la Convention Collective.

Article sept i.c. - periode d‘essai
Sauf accord entre les parties précisé dans la lettre d’engagement ou le contrat de travail, tout ingénieur ou cadre est soumis à une période d’essai de 3 mois qui pourra être prolongée exceptionnellement d’une période de même durée, après accord écrit du salarié.

La période d’essai ne sera pas observée dans les cas de réintégration prévus par la loi ou la Convention Collective.

Article huit - modification du contrat en cours XE "MODIFICATION DU CONTRAT EN COURS" 
a - Toute modification apportée à une clause substantielle du contrat en cours d’un salarié doit faire l’objet d’une notification écrite de la part de l’employeur.

b - Si cette modification n’est pas acceptée par l’intéressé, elle équivaut à un licenciement du fait de l’employeur et doit être réglée comme tel.

c - Par contre, si par suite de circonstances particulières résultant de la situation du travail dans l’entreprise, un salarié se trouve amené à assumer temporairement, dans des conditions de durée précisées à l’avance par écrit, n’excédant pas six mois, et sans diminution de sa classification ni diminution de ses appointements, une fonction inférieure à celle qu’il assume habituellement, le refus de l’intéressé d’accepter cette fonction temporaire équivaut à une démission de sa part. 

Article neuf - modification dans la situation juridique de l’employeur XE "MODIFICATION DANS LA SITUATION JURIDIQUE DE L’EMPLOYEUR" 
S’il survient une modification dans la situation juridique de l’employeur, tous les contrats individuels de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et les salariés de l’entreprise, conformément à l’article L.122-12 du Code du Travail.

Article dix - contrats a duree determinee XE "CONTRATS A DUREE DETERMINEE" 
La présente Convention Collective est applicable aux salariés sous contrat à durée déterminée dans le cadre de la législation en vigueur.

Article onze - travail a temps partiel XE "TRAVAIL A TEMPS PARTIEL" 
Lorsqu’un salarié est employé à temps partiel, les conditions de son emploi et de sa rémunération sont spécifiées dans sa lettre d’engagement ou dans tout avenant ultérieur.

La présente Convention Collective lui est applicable dans le cadre de la législation en vigueur

Article douze - anciennete XE "ANCIENNETE" 
On entend par ancienneté le temps passé dans l’entreprise, c’est-à-dire le temps pendant lequel le salarié a été employé en une ou plusieurs fois quels qu’aient été ses emplois successifs. Déduction est faite toutefois en cas d’engagement successifs de la durée des contrats dont la résiliation est imputable à la décision de l’intéressé, sauf décision contraire de l’employeur, ou à une faute grave commise par le salarié ayant entraîné son licenciement.

Pour les C.E. on entend par ancienneté le temps d’activité exclusive et régulière exercée pour le compte de l’institut. Il peut s’y ajouter le temps de la période de référence définie à l’article 2-b.

Seront en outre prises en compte toutes les années pendant lesquelles l’enquêteur aura reçu onze bulletins de salaire sur douze et aura perçu au moins trois fois la valeur du S.M.I.C.

Les interruptions pour mobilisation ou faits de guerre entrent intégralement en compte pour la détermination du temps d’ancienneté. Il en est de même des interruptions pour :

· périodes  militaires obligatoires dans la réserve

· maladies, accidents on maternité (à l’exclusion des périodes d’incapacité de travail ininterrompue supérieure ou égale à 6 mois pendant lesquelles le contrat de travail est suspendu)

· congés de formation

· congés annuels ou congés exceptionnels de courte durée résultant d’un commun accord entre les parties

· détachement auprès d’une filiale

· les autres interruptions du contrat donnant droit selon les dispositions du Code du Travail au maintien à tout ou parties de l’ancienneté.

TITRE TROIS : RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

ARTICLE TREIZE - DENONCIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL XE "DENONCIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL" 
Toute résiliation du contrat de travail implique de part et d’autre un préavis, sauf cas de faute lourde, de faute grave ou de force majeure.

La résiliation du contrat de travail par l’une ou l’autre des parties est notifiée par lette recommandée avec demande d’avis de réception dont la date de première présentation constitue la date de notification de la dénonciation du contrat. Si nécessaire, cette disposition devra être adaptée dans le cas particulier des salariés à l’étranger.

La lettre de résiliation du contrat de travail se référera, s’il y a lieu, aux stipulations du contrat de travail ou de toute autre pièce faisant état de clauses particulière. Elle rappellera la fonction exercée dans l’entreprise par le salarié et la durée du préavis qui lui est applicable en vertu de son contrat ou de la présente Convention.

Tout salarié licencié, quels que soit son ancienneté, la taille de l’entreprise et le motif du licenciement, sera convoqué par l’employeur à un entretien préalable.

La convocation à cet entretien sera effectuée par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge indiquant l’objet de la convocation et rappelant que le salarié peut se faire assister par une personne extérieure inscrite sur une liste établie par le Préfet quand il n’y a pas de représentant du personnel dans l’entreprise.

Seuls seront exclus du champ d’application de l’entretien préalable, les salariés inclus dans un projet de licenciement économique concernant dix salariés et plus dans la même période de 30 jours, ce licenciement faisant l’objet d’une consultation des représentants du personnel.

Le licenciement du salarié est notifié selon les modalités prévues au second alinéa du présent article.

ARTICLE QUATORZE - PREAVIS PENDANT LA PERIODE D’ESSAI XE "PREAVIS PENDANT LA PERIODE D’ESSAI" 
Au cours de cette période, les deux parties peuvent se séparer avec un préavis d’une journée de travail pendant le premier mois. Après le premier mois, le temps de préavis réciproque sera d’une semaine par mois complet passé dans l’entreprise.

Le préavis donne droit au salarié de s’absenter pour la recherche d’un emploi dans les conditions fixées à l’article 16.

Le salarié sera  payé au prorata du temps passé pendant la période d’essai.

ARTICLE QUINZE E.T.A.M. - PREAVIS EN DEHORS DE LA PERIODE D’ESSAI XE "PREAVIS EN DEHORS DE LA PERIODE D’ESSAI"   

La durée du préavis, dite aussi « délai-congé », est de un mois, quelle que soit la partie qui dénonce le contrat, sauf accord entre les parties prévoyant une durée supérieure.

Après deux ans d’ancienneté, la durée du préavis ne doit pas être inférieure à deux mois.

Le préavis n’est pas dû en cas de faute grave ou lourde du salarié.

Pour les E.T.A.M. classés aux coefficients hiérarchiques conventionnels 400, 450 et 500 le préavis réciproque sera de deux mois quelle que soit leur ancienneté acquise.

ARTICLE QUINZE I.C. - PREAVIS EN DEHORS DE LA PERIODE D’ESSAI

Sauf accord entre les parties prévoyant une durée supérieure, la durée du préavis, dite aussi « délai-congé », est de trois mois quelle que soit la partie qui dénonce le contrat.

Le préavis n’est pas dû en cas de faute grave ou lourde du salarié.

ARTICLE SEIZE - ABSENCE POUR RECHERCHE D’EMPLOI XE "ABSENCE POUR RECHERCHE D’EMPLOI"  PENDANT LA PERIODE DE PREAVIS 

a - Pendant la période d’essai, la durée des absences autorisées pour la recherche d’emploi doit être calculée sur la base de deux heures pour chaque jour ouvré compté entre la date de démission ou de licenciement, d’une part, et la fin de l’activité du salarié dans l’entreprise, d’autre part.

b - En dehors de la période d’essai, pendant la durée conventionnelle ou contractuelle du préavis, les salariés ont le droit de s’absenter pour recherche d’emploi pendant six jours ouvrés par mois, pris chaque mois en une ou plusieurs fois, en principe par demi-journée. Les heures d’absence seront fixées au gré de l’employeur et moitié au gré du salarié moyennant avis réciproque. Une attention  particulière sera portée aux salariés licenciés pour raison économique.

c - ETAM et IC

Dans les deux cas, il est spécifié que ses absences ne donnent pas lieu à réduction de rémunération pour les salariés licenciés. En revanche, les heures d’absences pour recherche d’emploi des salariés démissionnaires ne donnent pas lieu à rémunération. En outre, aucune indemnité particulière n’est due au salarié licencié qui n’utilise pas ces heures d’absences pour recherche d’emploi.

C.E.

Dans les deux cas, il est spécifié que ces absences ne donnent pas lieu à réduction du minimum garanti pour les chargés d’enquête licenciés.

En revanche, les heures d’absence pour recherche d’emploi des chargés d’enquête démissionnaires ne donnent pas lieu à rémunération.

En outre, aucune indemnité particulière n’est due au chargé d’enquête licencié qui n’utilise pas ses possibilités d’absence.

ARTICLE DIX-SEPT - INDEMNITE COMPENSATRICE DE PREAVIS XE "INDEMNITE COMPENSATRICE DE PREAVIS" 
Sauf accord contraire entre les parties, et hormis le cas de faute grave, la partie qui n’observerait pas le préavis devrait à l’autre une indemnité égale à la rémunération correspondant à la durée du préavis restant à courir : cette rémunération comprendra tous les éléments contractuels du salaire. 

En cas de licenciement, le salarié pourra quitter son emploi dès qu’il sera pourvu d’une nouvelle place. Dans ce cas, il n’aura droit, indépendamment de l’indemnité éventuelle de licenciement, qu’à la rémunération correspondant à la durée de la période de préavis effectivement travaillée.

De même, l’employeur pourra exiger le départ immédiat du salarié licencié. Dans ce cas, l’indemnité compensatrice de préavis comme fixée ci-dessus, ainsi que toute indemnité éventuellement due à l’intéressé en application de la présente Convention et de son contrat personnel, seront payées immédiatement en totalité, à la demande du salarié.

ARTICLE DIX-HUIT - INDEMNITE DE LICENCIEMENT XE "INDEMNITE DE LICENCIEMENT" -CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Il est attribué à tout salarié licencié, justifiant d’au moins deux années d’ancienneté, une indemnité de licenciement distincte de l’indemnité éventuelle de préavis.

Cette indemnité de licenciement n’est pas due dans le cas où le licenciement est intervenu pour faute grave ou lourde.

Ce tiers restant sera versé à l’intéressé si la période d’essai dans le nouvel emploi reste sans suite.

ARTICLE DIX-NEUF E.T.A.M. - MONTANT DE L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT XE "MONTANT DE L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT" 
L’indemnité de licenciement se calcule en mois de rémunération sur les bases suivantes :

- Pour une ancienneté acquise entre deux ans et vingt ans : 0,25 de mois par année de présence

- A partir de vingt ans d'ancienneté : 0,30 de mois par année de présence, sans pouvoir excéder un plafond de dix mois.

Le mois de rémunération s’entend dans le cas particulier comme le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant la notification de la rupture du contrat de travail, cette rémunération incluant les primes prévues par les contrats de travail individuels et excluant les majorations pour heures supplémentaires au-delà de l’horaire normal de l’entreprise et les majorations de salaire ou indemnités liées à un déplacement ou un détachement. Pour les années incomplètes, l’indemnité de licenciement est calculée proportionnellement au nombre de mois de présence.

En cas d’engagements successifs et de prise en compte de l’ancienneté dans les conditions prévues à l’article 12, l’indemnité de licenciement qui aura pu être perçue à l’occasion d’un licenciement antérieur est déductible de l’indemnité de licenciement prévue par le présent article.

ARTICLE DIX-NEUF I.C. - MONTANT DE L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT

L’indemnité de licenciement se calcule en mois de rémunération sur les bases suivantes :

Après deux ans d’ancienneté, un tiers de mois par année de présence de l’ingénieur ou du cadre, sans pouvoir excéder un plafond de douze mois.

Le mois de rémunération s’entend dans le cas particulier comme le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant la notification de la rupture du contrat de travail, cette rémunération incluant les primes prévues par les contrats de travail individuels et excluant les majorations de salaire ou indemnités liées à un déplacement ou un détachement. Pour les années incomplètes, l’indemnité de licenciement est calculée proportionnellement au nombre de mois de présence.

En cas d’engagements successifs et de prise en compte de l’ancienneté dans les conditions prévues à l’article 12, l’indemnité de licenciement qui aura pu être perçue à l’occasion d’un licenciement antérieur est déductible de l’indemnité de licenciement prévue par le présent article.

ARTICLE VINGT - DEPART EN RETRAITE XE "DEPART EN RETRAITE"  ET MISE A LA RETRAITE XE "MISE A LA RETRAITE" 
1 - Mise à la retraite

L’employeur a la possibilité de mettre fin au contrat de travail, sans que cette résiliation puisse être considérée comme une démission ou un licenciement, tout salarié à partir de 60 ans et dés lors que ce dernier, lors de son départ de l’entreprise, remplit les conditions pour bénéficier d’une retraite à taux plein du régime d’assurance vieillesse.

L’employeur qui désire mettre un salarié à la retraite devra lui notifier son intention de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de quatre mois. Le contrat de travail prendra fin dans tous les cas à la fin d’un mois civil.

Si l’employeur ne procède pas à cette notification, le contrat de travail se poursuit jusqu'à ce que cette notification soit effectuée avec le même préavis que celui fixé à l’alinéa précédent.

2 - Départ à la retraite

Le salarié peut quitter volontairement l’entreprise pour bénéficier de son droit à la retraite. Il doit alors respecter le préavis suivant :

· un mois s’il a entre 6 mois et 2 ans d’ancienneté

· deux mois, s’il a au mois 2 ans d’ancienneté

3 - La résiliation du contrat de travail, à l’initiative de l’employeur ou du salarié dans les conditions fixées aux paragraphes 1et 2 ci-dessus, ne donne pas lieu à attribution d’heures d’absences pour recherche d’emploi.

ARTICLE VINGT-ET-UN- REGIME DE RETRAITE XE "REGIME DE RETRAITE" 
1 - Régime de retraite complémentaire :

Les employeurs doivent obligatoirement adhérer pour leurs salariés à une caisse de retraite affilée à l’A.R.R.C.O.

La cotisation portera sur la totalité des appointements et le taux contractuel ne pourra être inférieur à 4 %.

Les E.T.A.M. inscrits aux articles IV bis et 36 du régime de retraite et de prévoyance des cadres institué par la Convention Collective du 14 mars 1947 ne sont pas visés par cet article pour la part de salaire excédent le plafond de la Sécurité Sociale.

2 - Régime de retraite et de prévoyance des cadres :

Les employeurs doivent obligatoirement adhérer à une institution de retraite et de prévoyance de leur choix pour les ingénieurs et cadres de leur entreprise.

En ce qui concerne le régime facultatif supplémentaire prévu par l’article 14 de la Convention Collective Nationale du 14 mars 1947, les employeurs sont libres d’y adhérer après concertation avec leurs cadres.

Il est enfin précisé qu’il n’y a aucun lien entre le statut « Ingénieurs et Cadres » et l’affiliation à une caisse de retraite et de prévoyance des cadres.

Concernant la prévoyance, la contribution, à la charge exclusive de l’entreprise, s’élève à 1,5 % de la tranche de rémunération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de Sécurité Sociale (article 7 de la Convention Collective Nationale de Retraite et de Prévoyance des cadres du 14 mars 1947).

ARTICLE VINGT-DEUX E.T.A.M. ET I.C. - INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE XE "INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE" 
Une indemnité de départ en retraite est accordée au salarié dont le contrat prend fin dans les conditions prévues à l’article 20.

Le montant de cette indemnité est fixé en fonction de l’ancienneté acquise à la date du départ en retraite.

A cinq ans révolus, un mois, plus à partir de la sixième année un huitième de mois par année d’ancienneté supplémentaire, avec un plafond maximum de quatre mois.

Le mois de rémunération s’entend dans le cas particulier, comme le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant la notification de la rupture du contrat de travail, le salaire mensuel étant compté sans primes ni gratifications, ni majoration pour heures supplémentaires au-delà de l’horaire normal, ni majoration de salaire ou indemnité liée à un déplacement ou à un détachement.

TITRE QUATRE : CONGES XE "CONGES" 
ARTICLE VINGT-TROIS - DUREE DU CONGE XE "DUREE DU CONGE" 
Tout salarié E.T.A.M. et I.C. ayant au moins un an de présence continue dans l’entreprise à la fin de la période ouvrant droit aux congés payés aura droit à vingt-cinq jours ouvrés de congés (correspondant à trente jours ouvrables). Il est en outre accordé en fonction de l’ancienneté acquise à la date d’ouverture des droits :

· après une période de cinq années d’ancienneté : un jour ouvré supplémentaire,

· après une période de dix années d’ancienneté : deux jours ouvrés supplémentaires,

· après une période de quinze années d’ancienneté : trois jours ouvrés supplémentaires,

· après une période de vingt années d’ancienneté : quatre jours ouvrés supplémentaires,
indépendamment de l’application des dispositions relatives aux congés pour événements familiaux.

Cette durée est formulée en jours ouvrés (lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis non fériés et non chômés).

Il est précisé que lorsque l’employeur exige qu’une partie des congés, à l’exclusion de la cinquième semaine, soit prise en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, il sera attribué :

· deux jours ouvrés de congés supplémentaires lorsque le nombre de jours ouvrés de congé pris en dehors de cette période est au moins égal à cinq ;

· un jour ouvré de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours ouvrés de congé pris en dehors de cette période est égal à trois ou quatre.
ARTICLE VINGT-QUATRE - CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES CONGES XE "ATTRIBUTION DES CONGES" 
Au cas où le salarié n’aurait pas une année de présence à la fin de la période ouvrant droit aux congés, il aura droit à un congé calculé prorata temporis sur la base de vingt-cinq jours ouvrés par an.

Il pourra prendre un congé supérieur au nombre de jours payés dans la limite des jours de congés légaux, la période complémentaire n’ouvrant droit à aucune rétribution ou indemnité. Par contre l’employeur ne saurait obliger un salarié à prendre un congé non rémunéré.

Les salariés rappelés au cours de leurs congés pour motif de service auront droit, à titre de compensation, à deux jours de congés supplémentaires et au remboursement sur justification des frais occasionnés par ce rappel.

ARTICLE VINGT-CINQ - PERIODE DE CONGES XE "PERIODE DE CONGES" 
Les droits à congé s’acquièrent du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours.

La période de prise de ces congés, dans tous les cas, est de treize mois au maximum. Aucun report de congés ne peut être toléré au-delà de cette période sauf demande écrite de l’employeur.

L’employeur peut soit procéder à la fermeture totale de l’entreprise dans une période située entre le 1er mai et le 31 octobre, soit établir les congés par roulement après consultation du comité d’entreprise (ou à défaut des délégués du personnel) sur le principe de cette alternative.

Si l’entreprise ferme pour les congés, la date de fermeture doit être portée à la connaissance du personnel au plus tard le 1er mars de chaque année.

ARTICLE VINGT- SIX - MODALITES D’APPLICATION

Les dates individuelles des congés seront fixées par l’employeur après consultation des intéressés et en fonction des nécessités du service. La liste de principe des tours de départ sera portée à la connaissance des intéressés deux mois avant leur départ.

Satisfaction sera donnée dans toute la mesure compatible avec le service aux salariés dont les enfants fréquentent l’école et qui désirent prendre leur congé pendant une période de vacances scolaires.

Les conjoints travaillant dans la même entreprise ont droit à un congé simultané.

Lorsque plusieurs membres de la même famille vivant sous le même toit travaillent dans l’entreprise, le congé leurs sera accordé simultanément s’ils le désirent dans la mesure compatible avec le service.

Si l’employeur ou le salarié sous un délai inférieur à deux mois, exprime son désir de voir modifier les dates de congé initialement fixées, la modification ne peut intervenir qu’après accord préalable entre les deux parties. Lorsque l’entreprise prend l’initiative de cette modification, elle s’engage à verser sur justificatifs un dédommagement correspondant aux frais éventuels occasionnés.

L’employeur peut alors exiger une justification.

ARTICLE VINGT-SEPT - PERIODE D’ABSENCE XE "PERIODE D’ABSENCE"  ENTRANT DANS LE CALCUL DE LA DUREE DES CONGES

Pour le calcul de la durée des congés, sont notamment considérés comme période de travail effectif :

· la période de congé de l’année précédente,

· les périodes de repos légal des femmes en couches et le congé d’adoption,

· les périodes de suspension du contrat de travail par suite  d’accidents du travail ou de maladies professionnelles dans la limite d’une durée ininterrompue d’un an,

· les périodes d’arrêt pour maladie ou accidents lorsqu’elles donnent lieu à maintien du salaire en application de la Convention Collective,

· les périodes militaires obligatoires,

· les absences exceptionnelles prévues par la Convention Collective pour exercice du droit syndical et pour événements familiaux,

· les périodes de stages de formation professionnelle,

· les congés de formation économique, sociale et syndicale.

Le collaborateur absent pour l’un de ces motifs à la date prévue pour ses vacances pourra choisir entre la prise effective de congé au moment de son retour s’il a lieu avant le 31 mai et l’indemnité compensatrice correspondante.

ARTICLE VINGT-HUIT - INDEMNITE DE CONGE PAYES XE "INDEMNITE DE CONGE PAYES" 
L’indemnité de congés est égale au dixième de la rémunération perçue par l’intéressé au cours de la période de référence, sans pouvoir être inférieure pour les I.C. et les E.T.A.M. à la rémunération qui aurait été perçue pendant la période de congé pour un horaire normal de travail, et pour les C.E. au montant de la rémunération minimum.

ARTICLE VINGT NEUF E.T.A.M. ET I.C. - ABSENCES EXCEPTIONNELLES XE "ABSENCES EXCEPTIONNELLES" 
Des autorisations d’absences exceptionnelles, non déductibles des congés et n’entraînant pas réduction d'appointements seront accordées au salarié pour :

· se marier : 4 jours ouvrés

· assister aux obsèques de son conjoint ou d’un de ses enfants : 2 jours ouvrés

· assister au mariage d’un de ses enfants : 1 jour ouvré

· assister aux obsèques de ses ascendants : 2 jours ouvrés

· assister aux obsèques de ses collatéraux jusqu’au 2e degré (frère ou soeur): 1 jour ouvré

· assister aux obsèques de son beau-père, de sa belle-mère : 1 jour ouvré

Si le décès du conjoint ou d'un ascendant ou d'un descendant au 1 er degré intervient pendant que le salarié est en déplacement en France ou à l'étranger, l'entreprise prend en charge les frais de déplacement des salariés en mission en France ou à l'étranger dans les mêmes conditions que pour un voyage de détente.

Des autorisations d'absences exceptionnelles seront également accordées aux salariés pour tests préliminaires militaires obligatoires. Toutefois, le remboursement de ces jours d'absence sera limité à trois jours ouvrés et ne sera effectué que sur demande justifiée par la présentation de la convocation.

Les pères de famille ont droit, à l'occasion de chaque naissance ou adoption, à un congé de trois jours ouvrés consécutifs ou non, inclus dans une période de quinze jours entourant la date de naissance ou suivant l'arrivée au foyer de l'enfant placé en vue de son adoption.

Les entreprises s'efforceront de définir des mesures permettant aux salariés de s'absenter afin de soigner un enfant malade âgés de douze ans au plus.

ARTICLE VINGT-NEUF E.T.A.M. ET I.C. - ABSENCES EXCEPTIONNELLES

Des autorisations d’absences exceptionnelles, non déductibles des congés et n’entraînant pas réduction de la rémunération mensuelle garantie, seront accordées au chargé d’enquête pour :

· se marier : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant quatre jours ouvrables ;

· assister aux obsèques de son conjoint ou d’un de ses enfants : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant deux jours ouvrables ;

· assister au mariage d’un de ses enfants : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant un jour ouvrable

· assister aux obsèques de ses ascendants : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant deux jours ouvrables ;

· assister aux obsèques de ses collatéraux jusqu’au 2e degré : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant un jour ouvrable.

Des possibilités de refuser le travail proposé pendant trois jours ouvrables seront également accordées aux chargés d’enquête pour des tests de présélection militaire obligatoires, sur demande justifiée par la présentation de la convocation.

ARTICLE TRENTE - CONGE SANS SOLDE XE "CONGE SANS SOLDE" 
Un congé sans solde peut être accordé par l’employeur sur la demande de l’intéressé. Les modalités d’application et de fin de ce congé doivent faire l’objet d’une notification écrite préalable. 

Le congé sans solde entraîne la suspension des effets du contrat de travail et de ceux de la présente Convention Collective à l’égard de l’intéressé.

A condition de respecter les modalités prévues ci-dessus, notamment pour la reprise du travail, l’intéressé, à l’expiration de ce congé, retrouve ses droits et ses avantages acquis antérieurement. Toutefois, si les nécessités de bon fonctionnement obligent l’employeur à licencier un salarié pendant une suspension de contrat de travail, il devra aviser l’intéressé de sa décision suivant la procédure légale et lui verser le montant des indemnités prévues à l’article 19.

ARTICLE TRENTE-ET- UN - PRIME DE VACANCES XE "PRIME DE VACANCES" 
L’ensemble des salariés bénéficie d’une prime de vacances d’un montant au moins égal à 10 % de la masse globale des indemnités de congés payés prévus par la Convention Collective de l’ensemble des salariés.

Toutes primes ou gratifications versées en cours d’année à divers titres et quelle qu’en soit las nature peuvent être considérées comme primes de vacances à condition qu’elles soient au moins égales aux 10 % prévus à l’alinéa précédent et qu’une partie soit versée pendant la période située entre le 1er mai et le 31 octobre.

TITRE CINQ : REMUNERATION XE "REMUNERATION"  ET AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL XE "AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL" 
ARTICLE TRENTE-DEUX E.T.A.M. HORS C.E. - GENERALITES

La rémunération normale est basée sur des appointements mensuels calculés sur l’horaire légal, majorés ou minorés suivant que l’horaire normal de l’entreprise est supérieur ou inférieur à l’horaire légal.

Les appointements minimaux relatifs à chaque emploi des E.T.A.M. sont déterminés par l’application aux coefficients  hiérarchiques des valeurs du point de rémunération.

Les valeurs du point de rémunération seront examinées deux fois par an par la Commission Paritaire.

Dans les barèmes des appointements minimaux garantis afférents aux positions définies, sont inclus les avantages en nature évalués d’un accord et mentionnés dans la lettre d’engagement ainsi que les rémunérations accessoires en espèces, mensuelles ou non, fixées par la lettre d’engagement (ou par la lettre de régularisation d’engagement ou par un accord ou une décision ultérieure).

Pour établir si l’E.T.A.M. reçoit le minimum le concernant, les avantages prévus ci-dessus doivent être intégrés dans la rémunération annuelle dont le douzième ne doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum.

Par contre, les primes d’assiduité et d’intéressement, si elles sont pratiquées dans l’entreprise, les primes et gratifications de caractère exceptionnel et non garanties ne sont pas comprises dans le calcul des appointements minimaux, non plus que les remboursements de frais, les indemnités en cas de déplacement ou détachement, la rémunération des heures supplémentaires.

ARTICLE TRENTE-DEUX C.E. - REMUNERATION

Le calcul de la rémunération des chargés d’enquête est basé :

D’une part sur une grille prévoyant une rémunération minimale ou questionnaire variable suivant le type d’enquête ou sur tout autre système donnant des résultats équivalents. Cette grille, établie en fonction de la valeur du point de rémunération, est donnée en annexe ;

D’autre part, pour les travaux annexes à l’enquête (entraînement, discussion après enquête, etc) sur le coefficient hiérarchique correspondant à la classification du chargé d’enquête.

Les chargés d’enquête sont assurés d’une rémunération mensuelle minimum garantie.

Pour ceux dont il est convenu qu’ils doivent être disponibles à plein temps, la garantie mensuelle ne pourra être inférieure au produit résultant de l’application du coefficient 230 et de la valeur du point.

Pour ceux dont il est convenu qu’ils ne doivent être disponibles que  partiellement, cette garantie sera réduite d’un commun accord toute proportion gardée.

Les chargés d’enquête reçoivent mensuellement le montant du salaire correspondant aux travaux effectivement réalisés. Seuls sont payés les travaux réellement effectués et reconnus valables après contrôle, le délai pour effectuer le contrôle ne pouvant excéder un mois à compter de la réception par l’institut des derniers questionnaires de l’enquête ;

Dans le cas d’une suspension ou d’une rupture de contrat en cours d’année, sauf pour raison de maladie dans les limites fixées par l’article 41, cette garantie mensuelle est réduite au prorata du temps d’indisponibilité.

En cas de licenciement pour faute grave, la garantie mensuelle est réduite au prorata du temps de validité du contrat antérieur à la faute.

Les barèmes de rémunération, résultant de l’application de la grille, incluent conventionnellement les majorations pour dépassement d’horaire au-delà de l’horaire hebdomadaire légal ainsi que la rémunération des jours fériés chômés.

L’employeur peut confier mensuellement aux chargés d’enquête des travaux que ceux-ci sont tenus d’accepter à concurrence d’un volume de rémunération égal à 110 % de la rémunération mensuelle garantie.

Une régularisation des comptes sera effectuée chaque trimestre. En cas de refus, le montant de la garantie mensuelle est réduit d’autant.

Lorsqu’il apparaîtra, lors de la régularisation trimestrielle de la rémunération d’un chargé d’enquête, que le total de ses activités rémunérées dépasse 330 % de la garantie mensuelle, il se verra attribuer en compensation un complément de la rémunération dont le montant sera fixé par convention dans chaque institut.

Toutefois, les activités mensuelles dépassant 110 % de la garantie mensuelle qui auraient déjà fait l’objet d’une majoration n’entreront pas en ligne de compte pour déterminer cet éventuel dépassement.

La grille des rémunérations en annexe donne les rémunérations minimales garanties des chargés d’enquête en fonction des divers types d’enquêtes qu’ils peuvent être amenés à réaliser.

La durée moyenne d’interview est la durée de passation du questionnaire. La rémunération figurant en regard tient compte à la fois du temps moyen réel nécessaire au recueil de l’information, du temps moyen de recherche et de mise au net du questionnaire.

ARTICLE TRENTE- DEUX I.C. - CARACTERE  FORFAITAIRE DE LA REMUNERATION DES INGENIEURS ET CADRES XE "REMUNERATION DES INGENIEURS ET CADRES" 
Etant donné de rôle dévolu aux ingénieurs et cadres, il est fréquent que leurs heures de présence ne puissent être fixées d’une façon rigide : elles correspondent aux nécessités de l’organisation du travail et de la surveillance de son exécution.

Les appointements minimaux découlent des coefficients et des valeurs du point et correspondent à l’horaire légal de référence.

Les valeurs du point seront fixées aux mêmes dates que celles des E.T.A.M.

Les appointements des I.C. ont un caractère forfaitaire. Ce forfait, dans le cadre de l’horaire normal de l’entreprise, correspond aux conditions réelles de travail de l’I.C. et englobe notamment les heures supplémentaires occasionnelles de l’I.C. et, le cas échéant, l’adaptation aux horaires habituels des clients avec lesquels il travaille.

Ce forfait devra être révisé si les conditions réelles de travail de l’I.C. entraînaient de façon permanente une diminution ou une augmentation de son temps de travail.

Dans l’horaire imposé aux I.C., il sera tenu compte, en tout état de cause, de la nécessité d’un repos hebdomadaire normal. Cette obligation se traduira, le cas échéant, par l’octroi de repos compensateurs.

Dans les barèmes des appointements minimaux garantis afférents aux positions définies, sont inclus les avantages en nature évalués d’un commun accord et mentionnés dans la lettre d’engagement ainsi que les rémunérations accessoires en espèces, mensuelles ou non, fixées par la lettre d’engagement (ou par la lettre de régularisation d’engagement ou par un accord ou une décision ultérieure).

Pour établir si l’ingénieur ou cadre reçoit au moins le minimum le concernant, les avantages prévus au paragraphe ci-dessus doivent être intégrés dans la rémunération annuelle dont le douzième ne doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum.

Par contre, les primes d’assiduité et d’intéressement, si elles sont pratiquées dans l’entreprise, les primes et gratifications de caractère exceptionnel et non garanties ne sont pas comprises dans le calcul des appointements minimaux non plus que les remboursements de frais, et les indemnités en cas de déplacement ou de détachement.

ARTICLE TRENTE-TROIS E.T.A.M. HORS C.E. - HEURES SUPPLEMENTAIRES XE "HEURES SUPPLEMENTAIRES" 
a - Rémunération des heures supplémentaires :

Les heures supplémentaires de travail contrôlées, effectuées par le personnel E.T.A.M., sont payées avec les majorations légales.

Des repos compensateurs seront attribués conformément aux dispositions légales.

b - Contingent annuel :

Il est prévu un contingent annuel de 130 heures supplémentaires utilisables sans autorisation de l’Inspecteur du Travail.

ARTICLE TRENTE- QUATRE E.T.A.M. HORS C.E. - MODULATION INDICATIVE ANNUELLE DE LA DUREE DU TRAVAIL XE "MODULATION DE LA DUREE DU TRAVAIL" 
Il est possible de prévoir par accord d’entreprise une modulation indicative annuelle de la durée du travail, avec révision tous les trois mois, dans une amplitude de plus on moins deux heures autour des 39 heures hebdomadaires. Le salaire reste constant. Pour le personnel ETAM, les majorations pour heures supplémentaires sont appliquées sur les semaines où la durée effective de travail excède 39 heures, le salaire restant constant.

Le comité d’entreprise, ou à défaut les délégués du personnel, est consulté sur cette modulation.

ARTICLE TRENTE-CINQ E.TA.M. HORS C.E. - TRAVAIL EXCEPTIONNEL DE NUIT, DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES XE "TRAVAIL DE NUIT, DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES" 
Si un E.T.A.M. est appelé à travailler en dehors de son horaire habituel, soit de nuit entre 22 heures et 6 heures, soit un dimanche, soit un jour férié, les heures ainsi effectuées sont rémunérées avec une majoration de 50 %, indépendamment des majorations résultant des heures supplémentaires éventuelles. 

ARTICLE TRENTE-CINQ C.E. - TRAVAIL EXCEPTIONNEL DE NUIT, DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES 

Si par suite de circonstances exceptionnelles et à la demande expresse de l’employeur, un chargé d’enquête est appelé à travailler soit de nuit (entre 22 heures et 6 heures), soit un dimanche, soit un jour férié, les travaux effectués sont rémunérés avec une majoration de 50 % par rapport aux rémunérations prévues par la « grille des rémunérations minimales ».

Le travail du dimanche, ainsi que le travail de nuit des femmes, sont subordonnés aux dispositions légales.

Si par suite des variations dans le volume et les conditions d’exécution du travail, qui sont inhérentes à l’activité d’enquête, un chargé d’enquête est amené à travailler à une heure quelconque comprise entre 6 heures et 22 heures, il n’en résulte aucune modification de la rémunération.

ARTICLE TRENTE-SIX E.T.A.M. - TRAVAIL HABITUEL DE NUIT, DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES

· Définition du travail de nuit :
Est considéré comme travail de nuit, conformément aux dispositions légales, tout travail ayant lieu entre 22 heures et 5 heures.

Toutefois, conformément à ces mêmes dispositions légales, toute autre période de 7 heures consécutives, comprise entre 22 heures et 7 heures peut être substituée à la période prévue ci-dessus. L’utilisation de cette possibilité est subordonnée à la conclusion d’un accord d’entreprise, où à, l’autorisation de l’inspecteur du travail donnée après consultation des délégués syndicaux et avis du Comité d’Entreprise ou des Délégués du Personnel s’ils existent.

· Travail de nuit des femmes :

Conformément aux dispositions légales, les femmes ne peuvent être employées à aucun travail de nuit, sauf celles qui occupent des postes de direction ou de caractère technique et impliquant une responsabilité.

Le repos de nuit des femmes doit avoir une durée de onze heures consécutives au minimum.

· Travail du dimanche :

Le travail du dimanche est subordonné aux dispositions de la législation du travail. Lorsqu’une société désire bénéficier de l’une des exceptions à l’attribution du repos  hebdomadaire le dimanche, elle doit en faire la demande auprès du Préfet du département.

ARTICLE TRENTE-SEPT E.T.A.M. - PAIEMENT DU TRAVAIL HABITUEL DE NUIT, DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES

Lorsque l’organisation du travail nécessite le travail habituel de nuit, du dimanche ou des jours fériés, les heures de travail ainsi effectuées bénéficient d’une majoration de 25 % appliquée sur le taux horaire découlant du minimum hiérarchique, sous réserve que ces heures soient incluses dans un poste comportant au moins six heures consécutives. Pour apprécier si cette majoration est perçue par l’intéressé, il est tenu compte des avantages particuliers déjà accordés à ce titre dans l’entreprise et soumis à cotisations sociales.

ARTICLE TRENTE-HUIT E.T.A.M. ET I.C. - EQUIPES DE SUPPLEANCE XE "EQUIPES DE SUPPLEANCE" 
Si l’organisation du travail le rend nécessaire, des équipes de suppléance pourront être mises en place pendant les jours de repos en fin de semaine du reste du personnel conformément aux dispositions légales.

ARTICLE TRENTE-NEUF E.T.A.M. - CLASSIFICATION DES EMPLOYES XE "CLASSIFICATION DES EMPLOYES" , TECHNICIENS ET AGENTS DE MAITRISE

Les classifications des employés, techniciens et agents de maîtrise figurent en annexe I de la présente Convention. Dans les entreprises qui ont des agents de maîtrise ceux-ci sont classés dans le groupe 3 de la grille E.T.A.M.

Ces classifications s’imposent à toutes les entreprises soumises à la Convention. Toute difficulté d’application tenant à l’activité de l’entreprise peut faire l’objet d’un accord paritaire d’entreprise, mais sous réserve de l’accord de la Commission Paritaire d’Interprétation de la Convention.

a - La fonction remplie par l’E.T.A.M. est seule prise en considération pour son classement dans les emplois prévus par la classification en cause.

b - L’E.T.A.M. dont les fonctions relèvent de façon continue de diverses catégories est considéré comme appartenant à la catégorie la plus élevée parmi celles-ci.

ARTICLE TRENTE-NEUF C.E. - CLASSIFICATION

Compte-tenu de la nature même des travaux d’enquête, les chargés d’enquête ont une même classification et un même coefficient : 230.

La valeur du point est celle fixée pour les E.T.A.M.

ARTICLE TRENTE-NEUF I.C. - CLASSIFICATION DES INGENIEURS ET CADRES XE "CLASSIFICATION DES INGENIEURS ET CADRES" 
Les classifications des ingénieurs et cadre figurent en annexe 11 de la présente Convention.

La classification des cadres sera effectuée en tenant compte des responsabilités assumées et des connaissances mises en application.

Ces classifications s’imposent à toutes les entreprises soumises à la Convention. Toute difficulté d’application tenant à l’activité de l’entreprise peut faire l’objet d’un accord de la Commission Paritaire d’Interprétation de la Convention.

a - La fonction remplie par l’ingénieur ou cadre est seule prise en considération pour son classement dans les emplois prévus par la classification en cause.

b - L’ingénieur ou cadre dont les fonction relèvent de façon continue de diverses catégories est considéré comme appartenant à la catégorie la plus élevée parmi celles-ci.

ARTICLE QUARANTE - BULLETIN DE PAIE XE "BULLETIN DE PAIE" 
Le bulletin de paie devra comporter les mentions légales et notamment :

· le nom ou la raison sociale, et l’adresse le l’employeur ;

· le numéro SIRET de l’établissement ;

· son numéro de code APE ;

· la référence de l’organisme auquel l’employeur verse les cotisations de sécurité sociale ainsi que le numéro d’immatriculation sous lequel ces cotisations sont versées ;

· le nom et le prénom de la personne à qui est délivré le bulletin de paie et l’emploi qu’elle occupe ;

· la classification professionnelle du salarié et le coefficient hiérarchique correspondant

· la période à laquelle se rapporte la rémunération versée ;

· le montant des appointements mensuels de base ou le montant des appointements forfaitaires ;

· l’intitulé de la convention collective applicable ;

· la mention incitant le salarié à conserver son bulletin de paie sans limitation de durée.
TITRE SIX : MALADIE - ACCIDENTS

ARTICLE QUARANTE-ET-UN - ABSENCES MALADIE XE "ABSENCES MALADIE" 
a - Les absences justifiées par l’incapacité temporaire de travail résultant de maladie ou d’accident dûment constatés par certificat médical, et notifiées ainsi qu’il est dit à l’article 42 ci-après, ne constituent pas une cause de rupture du contrat de travail, mais une suspension de celui-ci.

b - Si les nécessités de bon fonctionnement obligent l’employeur à licencier un salarié absent pour incapacité de travail constatée par certificat médical, l’employeur devra respecter les procédures prévues à cet effet.

Les appointements, ou pour les C.E. le bénéfice de la rémunération des douze derniers mois, seront maintenus  à l’intéressé tant qu’il sera malade, dans les limites prévues ci-après à l’article 43 E.T.A.M. et à l’article 43 I.C.

A la fin de la période d’indemnisation, il sera payé au salarié licencié l’indemnité de licenciement à laquelle il a droit en vertu des dispositions de la présente convention. Si avant la fin de la période d’indemnisation le salarié est rétabli il pourra effectuer son préavis.

ARTICLE QUARANTE-DEUX - FORMALITES

Dès que  possible, et au plus tard dans les vingt-quatre heures, le salarié doit avertir son employeur du motif et de la durée probable de son absence.

Cet avis est confirmé dans le délai maximal de 48 heures à compter du premier jour de l’indisponibilité, prévu par la législation de la Sécurité Sociale, au moyen d’un certificat médical délivré par le médecin traitant du salarié. Lorsqu’il assure un complément d’allocations maladie aux indemnités journalières de la Sécurité Sociale, l’employeur a la faculté de faire contre-visiter le salarié par un médecin de son choix.

ARTICLE QUARANTE-TROIS E.T.A.M. - ALLOCATIONS MALADIE XE "ALLOCATIONS MALADIE" 
En cas de maladie ou d’accident dûment constatés par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, les E.T.A.M. recevront les allocations maladie nécessaires pour compléter, jusqu'à concurrence des fractions d’appointements fixées ci-dessous, les sommes qu’ils percevront à titre d’indemnité, d’une part en application des lois sur les accidents du travail et sur les assurances sociales, d’autre part, en compensation de perte de salaire d’un tiers responsable d’un accident.

Les indemnités versées par un régime de prévoyance auquel aurait fait appel l’employeur viendront également en déduction.

1 - En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle survenus au service de l’employeur : appointements mensuels pendant les trois premiers mois.

2 - Dans les autres cas de maladie ou d’accident :

· Pour l’E.T.A.M. ayant plus d’un an d’ancienneté et moins de cinq ans :
 - un mois entier d’appointements ;

 - le mois suivant : les 3/4 de ses appointements mensuels ;

 - le mois suivant : le demi-traitement.

· Pour l’E.T.A.M. ayant plus de cinq ans d’ancienneté et moins de dix ans :
 - deux mois entiers d’appointements

 - le mois suivant : les 3/4 de ses appointements mensuels ;

 - le mois suivant : le demi-traitement.

· Pour l’E.T.A.M. ayant plus de dix ans d’ancienneté :
 - deux mois entiers d’appointements ;

 - les deux mois suivants : les de ses appointements ;

 - les deux mois suivants : le demi-traitement.

Si l’ancienneté fixée par l’un quelconque des alinéas précédents est atteinte par l’E.T.A.M. au cours de sa maladie, il recevra à partir du moment où cette ancienneté sera atteinte, l’allocation ou la fraction d’allocation fixée par la nouvelle ancienneté pour chacun des maladie restant à courir.

Il est précisé que l’employeur ne s’engage à verser que les sommes nécessaires pour compléter ce que verse la Sécurité Sociale et, le cas échéant, un régime de prévoyance, ainsi que les compensations de perte de salaire d’un tiers responsable, jusqu'à concurrence de ce qu’aurait perçu, net de toute charge, l’E.T.A.M. malade ou accidenté s’il avait travaillé à temps plein ou à temps partiel non compris primes et gratifications.

Les allocations fixées ci-dessus constituent le maximum auquel l’E.T.A.M. aura droit pour toute période de douze mois consécutifs au cours de laquelle il aura eu plusieurs absences pour maladie ou accident.

ARTICLE QUARANTE-TROIS I.C. - ALLOCATIONS MALADIE

En cas de maladie ou d’accident dûment constatés par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, les I.C. recevront les allocations maladie nécessaires pour compléter, jusqu'à concurrence des fractions d’appointements fixées ci-dessous, les sommes qu’ils percevront à titre d’indemnité, d’une part en application des lois sur les accidents du travail et sur les assurances sociales, d’autre part, en compensation de perte de salaires d’un tiers responsable d’un accident jusqu'à concurrence de leurs appointements complets.

Les indemnités versées par un régime de prévoyance auquel aura fait appel l’employeur viendront également en déduction.

Il est précisé que dans le cas d’incapacité par suite d’accident du travail ou de maladie professionnelle survenus au service de l’employeur, les allocations prévues ci-dessous sont garantie dès le premier jour de présence, alors que dans les autres cas de maladie ou d’accidents elles ne sont acquises qu’après un an d’ancienneté.

· Pour l’I.C. ayant plus d’un an d’ancienneté et moins de dix ans :
 - trois mois entiers d’appointements ;

 - le demi-traitement les trois mois suivants.

· Pour l’I.C. ayant plus de dix ans d’ancienneté et moins de vingt ans :
 - quatre mois entiers d’appointements ;

 - le demi-traitement les deux mois suivants.

· Pour l’I.C. ayant plus de vingt ans d’ancienneté :
 - quatre mois entiers d’appointements ;

 - les 3/4 de ses appointements mensuels les deux mois suivants.

Si l’ancienneté fixée par l’un quelconque des alinéas précédents est atteinte par l’I.C. au cours de sa maladie. Il recevra à partir du moment où cette ancienneté sera atteinte, l’allocation ou la fraction d’allocation fixée par la nouvelle ancienneté pour chacun des mois de maladie restant à courir.

Il est entendu que l’employeur ne s’engage à verser que les sommes nécessaires pour compléter ce que verse la Sécurité Sociale, et, le cas échéant, un régime de prévoyance, ainsi que les compensations de perte de salaire d’un tiers responsable jusqu'à concurrence de ce qu’aurait perçu, net de toute charge l’I.C. malade ou accidenté s’il avait travaillé à temps plein ou à temps partiel, non compris primes et gratifications.

Les allocations fixées ci-dessus constituent le maximum auquel l’I.C. aura droit pour toute période de douze mois consécutifs au cours de laquelle il aura eu plusieurs absences pour maladie ou accident.

ARTICLE QUARANTE-QUATRE - MATERNITE XE "MATERNITE" 
Les collaboratrices ayant plus d’un an d’ancienneté dans l’entreprise à la date de leur arrêt de travail pour maternité conserveront le maintien intégral de leurs appointements mensuels pendant la durée du congé légal sous déduction des indemnités versées par la Sécurité Sociale et les régimes de prévoyance.

A partir du 3e mois de leur grossesse, les femmes enceintes bénéficieront d’une réduction d’horaire rémunérée de 20 minutes par jour.

Lorsque les consultations prénatales obligatoires auront lieu pendant les heures de travail, le temps de travail ainsi perdu sera payé aux intéressées, qui devront prévenir leur employeur en temps utile.

Les femmes désirant élever leur enfant auront droit à un congé sans solde dans le cadre de la législation en vigueur.

ARTICLE QUARANTE-CINQ - DECES XE "DECES" 
En cas de décès d’un salarié, quelle qu’en soit la cause, après un an d’ancienneté et avant son départ en retraite, la totalité des allocations auxquelles pourront prétendre les ayants droit, ou à défaut les bénéficiaires désignés par celui-ci, est au minimum de :

· 50 % du salaire annuel pour les salariés célibataires, veufs ou divorcés sans personne à charge ;

· 90 % du salaire annuel pour les salariés mariés sans personne à charge ou pour les salariés célibataires, veufs ou divorcés ayant une personne à charge ;

· 110 % du salaire annuel pour les salariés mariés ayant une personne à charge ou pour les salariés célibataires, veufs ou divorcés ayant deux personnes à charge ;

· Supplément par enfant à charge, 20 % du traitement annuel.
Ces allocations pourront être versées soit en capital, soit sous forme d’une rente équivalente.

Les personnes à charge sont celles reconnues comme telles au point de vue fiscal.

Le salaire annuel s’entend comme le total des rémunérations salariales brutes acquises au cours des douze mois ayant précédé l’événement générateur de droits, à l’exclusion des primes et gratifications, des majorations pour heures supplémentaires au-delà de l’horaire normal, des majorations de salaire ou indemnités liées à un déplacement ou à un détachement.

Les allocations ainsi prévues, qui s’ajouteront à celles perçues de la Sécurité Sociale, seront garanties par tout moyen au choix des entreprises (systèmes de prévoyance classiques des Caisses Complémentaires de cadres ou de non-cadres, assurances privées, etc...).

TITRE SEPT : FORMATION

ARTICLE QUARANTE-SIX - FORMATION PROFESSIONNELLE XE "FORMATION PROFESSIONNELLE" 
Les parties contractantes reconnaissent la nécessité que représentent les efforts de perfectionnement et de formation professionnelle que doivent réaliser en permanence, au cours de leur carrière, les salariés dans les techniques en vigueur dans l’entreprise ou les spécialités qu’ils y mettent en œuvre.

Il appartient à chaque employeur, en vue de la haute qualité du service que son entreprise doit assurer, d’organiser au mieux et en fonction des besoins et des possibilités du service et de la nature de ses activités, la formation professionnelle de ses activités, la formation professionnelle de ses salariés.

Ces actions de formation doivent correspondre aux activités professionnelles des salariés intéressés. Elle devront également avoir pour objet d’actualiser les connaissances des salariés en détachement.

ARTICLE QUARANTE-SEPT - CONGE DE FORMATION XE "CONGE DE FORMATION" 
Indépendamment de sa participation aux stages compris dans le plan de formation de l’entreprise, le salarié pourra bénéficier d’actions de formation dans le cadre de la législation sur le congé de formation.

A cet effet et conformément aux dispositions du Titre 5 du code du travail et à l’accord interprofessionnel du 3 juillet 1991 il est créé, pour financer les congés individuels de formation, un organisme paritaire dont l’accord constitutif, les statuts et le règlement intérieur sont déterminés paritairement.

L’ensemble des entreprises comprises dans le champ d’application de la présente convention collective versent obligatoirement à cet organisme, la contribution légale obligatoire dû au titre du congé individuel de formation tel que prévu par l’article L 950-2-2 du code du travail.

ARTICLE QUARANTE-HUIT - FORMATION ET INFORMATION DU PERSONNEL D’ENCADREMENT XE "FORMATION ET INFORMATION DU PERSONNEL D’ENCADREMENT" 
Pour assumer pleinement ses responsabilités de commandement et d’animation, le personnel d’encadrement :

· les ingénieurs et cadres

· et le personnel appartenant au groupe « conception ou gestion élargie » de la grille de classification des E.T.A.M., à condition qu’il exerce une fonction de commandement auprès d’autres salariés,

doit privilégier de plus en plus les actions de formation, de coordination et de conseil de manière, notamment, à contribuer à l’amélioration des rapports humains dans l’entreprise.

Le bon exercice des responsabilités du personnel d’encadrement implique qu’il dispose :

· d’une information spécifique sur la marche générale de l’entreprise ;

· de la possibilité de donner son point de vue à la direction sur cette marche générale de l’entreprise ;

· de la possibilité de participer à des sessions de formation professionnelle, conformément aux dispositions légales et conventionnelles, et de se préoccuper de la formation du personnel dont il est responsable.

Le personnel d’encadrement est fondé à attendre de son entreprise la valorisation de ses capacités professionnelles et des informations sur l’évolution de sa carrière dans l’entreprise.

Chaque entreprise adaptera, selon ses caractéristiques propres, les clauses ci-dessus évoquées.

ARTICLE QUARANTE-NEUF - ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE (OPCA) XE "ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE (OPCA)" 
Conformément aux dispositions du Titre 6 du livre IX du Code du Travail et des textes réglementaires y afférents, il est créé un « Organisme Paritaire Collecteur Agréé » (OPCA) dénommé FAFIEC.

La gestion de cet Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) est assurée paritairement à raison de dix administrateurs pour les organisations patronales signataires de cet Organisme Paritaire Collecteur Agréé et de deux administrateurs par organisation syndicale de salariés signataires de cet Organisme Paritaire Collecteur Agréé.

Toute les entreprises comprises dans le champ d’application de la présente Convention Collective versent obligatoirement à l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé :

1 - au titre de la formation professionnelle continue une contribution égale à 0,225 % de leur masse salariale :

· concernant les entreprises occupant 10 salariés ou plus, ce versement conventionnel est imputable sur la contribution légale au financement de la formation professionnelle continue.

· concernant les entreprises occupant moins de 10 salariés, ce versement conventionnel obligatoire se substitue à celui prévu par l’article L. 952.1 du Code du Travail et fait l’objet d’une gestion paritaire au sein d’une section particulière.

2 - au titre de la formation professionnelle en alternance la contribution légale de :

· 0,4 % de la masse salariale pour les entreprises occupant 10 salariés ou plus et assujettie à la taxe d’apprentissage,

· 0,3 % de la masse salariale pour les entreprises occupant 10 salariés ou plus et non assujetties à la taxe d’apprentissage,

· 0,1 % de la masse salariale  pour les entreprises occupant moins de 10 salariés et redevables de la taxe d’apprentissage.
L’accord constitutif et le règlement intérieur de cet Organisme Paritaire Collecteur Agréé sont déterminés paritairement.

TITRE HUIT : DEPLACEMENT ET CHANGEMENTS DE RESIDENCE EN France METROPOLITAINE (CORSE COMPRISE)

ARTICLE CINQUANTE - FRAIS DE DEPLACEMENT XE "FRAIS DE DEPLACEMENT" 
Les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service ne doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire.

L’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme. Ils seront remboursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et de restaurant du salarié. Ils pourront faire l’objet d’un forfait préalablement au départ, soit par accord particulier, soit par règlement spécifique approprié.

En ce qui concerne les chargés d’enquête, s’il résulte d’un transfert de la résidence d’un chargé d’enquête un accroissement systématique de frais de déplacement nécessités par le service, ces frais supplémentaires restent entièrement à la charge du chargé d’enquête, sauf accord de l’employeur pour les prendre à sa charge.

ARTICLE CINQUANTE-ET-UN - ORDRE DE MISSION XE "ORDRE DE MISSION" 
Avant l’envoi d’un salarié en déplacement, un ordre de mission sera normalement établi, se référant au présent titre.

L’ordre de mission pourra être permanent pour les salariés dont les fonctions, telles que précisées dans le contrat de travail, les conduisent à effectuer des déplacements multiples pour des interventions ponctuelles.

En ce qui concerne les C.E., les instructions qui précisent les conditions d’exécution de chaque enquête constituent l’ordre de mission préalable à l’exécution de chaque enquête.

ARTICLE CINQUANTE-DEUX - VOYAGE DE DETENTE XE "VOYAGE DE DETENTE" 
Pendant les déplacements occasionnels de longue durée (au moins un mois consécutif) il sera accordé, à titre de détente, au salarié éloigné de sa famille (conjoint, enfant), un certain nombre de voyages aller et retour, dont les conditions de fréquence, de durée d’absence, de mode de locomotion devront être précisées dans l’ordre de mission ou fixées par un règlement spécifique approprié. 

Ces voyages seront effectués, en principe, pendant les jours non ouvrés.

Toutefois, dans le cas où la durée du trajet serait telle que le salarié ne pourrait pas, même en voyageant le nuit, disposer de :

· 24 heures complètes dans sa famille, s’il s’agit d’un voyage hebdomadaire ;

· 48 heures s’il s’agit d’un voyage qui a lieu tous les mois ;
Il pourra prolonger son séjour sans qu’il soit effectué de retenue sur ces appointements, de manière à lui permettre de disposer de vingt-quatre ou quarante-huit heures.

Le paiement de ces frais de voyage est dû, que le salarié se rendre dans sa famille ou que celle-ci auprès de lui, mais, dans ce dernier cas, la somme allouée ne pourra dépasser celle qui lui aurait été due pour se rendre lui-même à son domicile.
ARTICLE CINQUANTE-TROIS - INDEMNITE POUR DEPLACEMENT CONTINU XE "INDEMNITE POUR DEPLACEMENT CONTINU" 
Le salarié dont la lettre d’engagement mentionne qu’il doit travailler tout ou partie de l’année en déplacement continu, aura droit, outre son salaire, à une indemnité de remboursement de frais pendant la durée de ce déplacement.

Cette indemnité sera :

· soit forfaitaire, auquel cas, elle représentera la différence entre les frais de séjour et les dépenses normales du salarié s’il vivait au lieu où il a été engagé, et sera fixée par accord préalable entre l’employeur et le salarié, sauf règlement spécifique conformément à l’article 50.

· soit versée sur pièces justificatives.
ARTICLE CINQUANTE-QUATRE - ELECTIONS XE "ELECTIONS" 
A la demande de l’intéressé, sauf s’il y a possibilité de vote par correspondance ou par procuration, une autorisation d’absence sera accordée pour participer aux élections pour lesquelles les électeurs sont convoqués légalement et pour celles des comités d’entreprise et délégués.

Le voyage sera payé et comptera comme voyage de détente.

ARTICLE CINQUANTE-CINQ - CAS DE SUSPENSION DU REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Les frais de déplacement, du fait qu’ils ne constituent pas une rémunération, mais un remboursement de dépenses, ne seront pas payés pendant les vacances, les séjours de détente, les absences pour élections, convenances personnelles, périodes militaires, maladie ayant donné lieu à rapatriement ou hospitalisation. Toutefois, les frais (localisations, par exemple) qui continueraient à courir pendant les absences de courte durée pourront être remboursés après accord préalable de l’employeur.

ARTICLE CINQUANTE-SIX - DETENTE EN FIN DE DEPLACEMENT XE "DETENTE EN FIN DE DEPLACEMENT" 
Le voyage de détente, sauf lorsqu’il s’agit le participer aux élections conformément aux conditions de l’article 54, ne peut être exigé lorsqu’il se place dans les dix derniers jours de la fin d’une mission ou d’un déplacement. Dans ce cas, un repos égal à la durée de l’absence non utilisée est accordé au salarié au retour à son point d’attache.

ARTICLE CINQUANTE-SEPT - CONGE ANNUEL EN COURS DE DEPLACEMENT XE "CONGE ANNUEL EN COURS DE DEPLACEMENT" 
Lorsqu’un salarié amené à prendre son congé annuel au cours d’une période où il se trouve en déplacement, désire regagner sa résidence habituelle avant son départ en congé, ce voyage comptera comme voyage de détente au sens de l’article 52.

La nouvelle période ouvrant droit à un voyage de détente partira du jour du retour du congé.

ARTICLE CINQUANTE-HUIT - MALADIE, ACCIDENT OU DECES EN COURS DE DEPLACEMENT XE "MALADIE, ACCIDENT OU DECES EN COURS DE DEPLACEMENT" 
En cours de déplacement en cas de maladie ou d’accident graves ou de décès d’un salarié, les dispositions à prendre seront examinées individuellement, étant entendu qu’en cas d’hospitalisation, le salarié n’aura pas à supporter personnellement de charges supplémentaires à celles qui lui incomberaient normalement. L’entreprise donnera toutes les facilités, notamment pour le remboursement des frais de transport, à un membre de la famille du salarié ou toute autre personne désignée par lui pour se rendre auprès de ce dernier.

ARTICLE CINQUANTE-NEUF - MOYENS DE TRANSPORT XE "MOYENS DE TRANSPORT" 
Les déplacements professionnels peuvent être effectués par :

1 - Tous les moyens de transport en commun selon les modalités suivantes, sauf stipulation contraire :

· avion (classe touriste)

· train et bateau

· 2e classe ou confort équivalent pour les E.T.A.M.,

· 1re classe ou confort équivalent pour les I.C.

2 - Tous les moyens personnels du salarié lorsque celui-ci a été autorisé par son employeur à les utiliser à des fins professionnelles.

ARTICLE SOIXANTE - UTILISATION D’UN VEHICULE PERSONNEL XE "UTILISATION D’UN VEHICULE PERSONNEL" 
Lorsque le salarié utilise pour les besoins du service un véhicule automobile, une motocyclette ou un cyclomoteur, les frais occasionnés sont à la charge de l’employeur, à condition qu’un accord écrit ait précédé cette utilisation. Cet accord peut être permanent.

Le remboursement de ces frais tiendra compte de l’amortissement du véhicule, des frais de garage, de réparations et d’entretien, des frais d’assurances et, éventuellement, des impôts et taxes sur le véhicule.

Le salarié devra être possesseur des documents nécessaires à la conduite du véhicule utilisé, et être régulièrement couvert par une assurance garantissant sans limitation le risque de responsabilité civile «affaires déplacements professionnels » et notamment de responsabilité civile de son employeur, en cas d’accident causé aux tiers du fait de ce véhicule pour les besoins du service.

La communication de ces pièces (carte grise, permis de conduire, assurance, vignette) vaut engagement de la part du salarié de rester en règle à ce sujet, toute modification ultérieure devant être immédiatement signalée à l’employeur.

Tout manquement à cette obligation dégage la responsabilité de l’employeur.

ARTICLE SOIXANTE-ET-UN - CHANGEMENT DE RESIDENCE XE "CHANGEMENT DE RESIDENCE" 
Constatant l’intérêt économique et social de la mobilité géographique des salariés entrant dans le champ d’application de la présente Convention, mais conscientes des répercussions qu’elle peut avoir, les parties signataires recommandent que cette mobilité ne soit pas, pour les salariés, l’occasion d’une charge supplémentaire et qu’il soit tenu compte dans toute la mesure du possible de leur situation familiale.

Le changement de résidence doit correspondre à des besoins réels de l’entreprise.

La faculté de prévoir dans le contrat de travail la possibilité d’un changement le résidence, ne doit pas donner lieu à une application qui dénaturerait l’usage pour lequel elle a été prévue ; ce serait aller au-delà de l’intention des signataires que de prévoir systématiquement une clause de changement de résidences dans le contrat de travail du personnel administratif non cadre.

Toute modification du lieu de travail comprenant un changement de résidence fixe qui n’est pas acceptée par le salarié est considérée, à défaut de solution de compromis, comme un licenciement et réglée comme tel. Dans ce cas, à la demande du salarié, une lettre constatant le motif du licenciement sera jointe au certificat de travail.

Le salarié licencié en raison de son refus de respecter la clause de mobilité figurant dans son contrat de travail se verra attribuer les indemnités légales de licenciement en remplacement des indemnités de licenciement fixées par l’article 19 de la présente convention collective.

Lorsque le salarié reçoit un ordre de changement de résidence, les frais de déménagement et de voyage occasionnés par le déplacement de sa famille (conjoint, et personnes à charge au sens de la législation fiscale) sont à la charge de l’employeur.

Le montant de ces frais est soumis à l’accord de l’employeur préalablement à leur engagement.

Les frais de déplacement de résidence, lorsque l’employeur n’a pas prévenu le salarié dans les délais suffisants pour donner congé régulier, comprennent en particulier, le remboursement de dédit éventuel à payer par le salarié à son logeur, ce dédit est en principe égal au maximum à 3 mois de loyer.

Lorsqu’un salarié recevra un ordre de changement de résidence, si les usages ou la pénuries des locaux disponibles l’amènent à louer un logement avec préavis de congé supérieur à 3 mois, il devra, au préalable, obtenir l’accord de son employeur faute de quoi celui-ci ne serait tenu à lui rembourser, en cas de licenciement, que 3 mois de congé.

Si un salarié est muté dans un autre lieu de travail entraînant un changement de résidence, il est considéré comme déplacé et indemnisé comme tel, tant qu’il n’aura pu installer sa famille dans sa nouvelle résidence. En principe, cette indemnisation sera allouée pendant un an maximum, sauf accord individuel prolongeant ce délai, en cas de nécessité.

ARTICLE SOIXANTE-DEUX - LICENCIEMENT APRES UN CHANGEMENT DE RESIDENCE XE "LICENCIEMENT APRES UN CHANGEMENT DE RESIDENCE" 
Tout salarié qui, après un changement de résidence imposé par la direction, sera licencié dans sa nouvelle résidence dans un délai de deux ans, et sauf pour une faute grave, aura droit au remboursement occasionnés par son retour et celui de sa famille au lieu de sa résidence initiale.

Le remboursement sera effectué sur présentations des pièces justificatives et ne sera dû que si le retour de l’intéressé a lieu dans un délai de six mois suivant notification du licenciement.

Si, dans la même hypothèse, le salarié licencié s’installe dans un autre lieu que celui de sa résidence initiale, il aura droit au remboursement des frais définis ci-dessus (mais également après accord avec son employeur) sauf si le salarié s’installe sur place.

En ce qui concerne l’évaluation de la limite maximale des frais qu’aurait occasionné son retour au point de départ, il doit être entendu que ces frais doivent tenir compte, s’il y a lieu, d’un accroissement de l’effectif familial ou du poids des bagages, en tenant compte également de l’accord préalable qui aura été pris entre le salarié et l’entreprise avant son déplacement.

ARTICLE SOIXANTE-TROIS - DECES DANS LA NOUVELLE RESIDENCE

En cas de décès d’un salarié au lieu de sa nouvelle résidence les frais occasionnés par le retour de sa famille (conjoint et personnes à charge) ainsi que les frais éventuels de retour du corps au lieu de résidence initiale seront à la charge de l’employeur, dans les conditions fixées aux deux articles précédents.

TITRE NEUF : DEPLACEMENT HORS DE France METROPOLITAINE XE "DEPLACEMENT HORS DE France METROPOLITAINE" 
ARTICLE SOIXANTE-QUATRE - CONDITIONS GENERALES

Les entreprises qui exercent habituellement ou occasionnellement une activité hors de France métropolitaine et que, de ce fait, sont amenées à y envoyer certains membres de leur personnel en déplacement, doivent, à défaut de l’avoir précisé dans la lettre d’engagement, obtenir l’accord des intéressés par un avenant, à condition que la durée du déplacement soit au moins égale à 3 mois continus. Cet accord prendra la forme soit d’un avenant temporaire, soit d’un nouveau contrat de travail.

Quelle soit la formule adoptée, la lettre d’engagement ou l’avenant devra se référer aux clauses du présent Titre IX de la Convention Collective pour autant que le personnel engagé soit soumis à la législation sociale française.

ARTICLE SOIXANTE-CINQ - NATURE DES MISSIONS

Ces missions peuvent être de nature très variable

a - Sur le plan géographique :

Les conditions de vie et de transport sont évidemment très différente suivant qu’il s’agit d’aller dans un pays de la Communauté Européenne ou dans un pays limitrophe de la France métropolitaine ou encore dans un pays d’outre-mer qui lui-même peut être tropical ou non, en voie de développement ou économiquement très développé, francophone ou non.

La Convention Collective ne peut donc fixer à l’avance tous les cas possibles, mais précise des règles minimales et donne la liste des paragraphes qui doivent figurer en totalité ou en partie dans l’ordre de mission.

b - Sur le plan de la durée.

ARTICLE SOIXANTE-SIX - ORDRE DE MISSION

L’envoi en mission hors de France métropolitaine d’un salarié devra toujours, au préalable, faire l’objet d’un ordre de mission manifestant la volonté des parties sans ambiguïté et fixant les conditions spécifiques de cette mission. Cet ordre de mission constitue un avenant au contrat de travail. Les conditions d’envoi en mission peuvent faire utilement l’objet d’un accord d’entreprise ou d’une note de service.

Ces documents préciseront les cas dans lesquels les intéressés devront réclamer leur ordre de mission peut avoir un caractère permanent.

a - Cet ordre de mission stipulera dans tous les cas que le salarié reste rémunéré par la société d’origine ou par une filiale auprès de laquelle il se trouve détaché.

1 - Les noms, prénoms, qualité et adresses des parties ;

2 - La nature, la durée et le lieu de la mission ;

3 - Les modalités d’exécution des dispositions concernant les voyages et transports ;

4 - La couverture des risques et des frais de voyage et de déplacement ;

5 - L’utilisation ou non d’un véhicule personnel, la possibilité ou non d’emmener un véhicule personnel ;

6 - L’obligation ou non d’un contrôle médical et de vaccinations ;

7 - La référence, s’il y a lieu, à un accord d’entreprise relatif aux déplacements et missions ;

8 - Le lieu de rapatriement de fin de séjour ;

9 - Les éléments de rémunération, des indemnités de séjour et dépaysement, les primes éventuelles d’équipement, etc... dont les bases de calcul pourront faire l’objet de notes en fonction, notamment, des conditions particulières à chaque pays et de leur régime fiscal.


10 - Les modalités de règlement de la rémunération, des primes et avances et incidences fiscales de ces modalités ; il devra être notamment précisé si la rémunération mensuelle et les indemnités auxquelles le salarié a droit pendant son séjour sont payables :


· soit en partie en France métropolitaine en francs français, à un compte ouvert en France au nom du salarié dans l’établissement bancaire ou postal de son choix,

· soit en tout partie en monnaie locale pour sa contre valeur au taux de change officiel.

Ces dispositions pourront être modifiées en cours de mission si les circonstances venaient à l’exiger, ou d’un commun accord entre les parties.

11 - Les conditions de logement, s’il y a lieu, et d’équipement de celui-ci ;

12 - Les conditions dans lesquelles s’effectueront les déplacements du salarié dans le nouveau pays de résidence ;

13 - Les conditions d’application des droits aux congés par dérogation au Titre IV ;

14 - Les conditions de préavis ;

15 - Les conditions de la réinsertion du salarié en France à l’issue de sa mission,

b - En outre, si la durée du déplacement est supérieure à six mois :

16 - La possibilité ou non pour le salarié d’emmener sa famille ;

17 - Les modalités des conditions de voyage aller et retour du salarié et de sa famille (transport des personnes et des bagages) ;

18 - Le maintien ou non des régimes de retraite et de prévoyance, du régime des ASSEDIC, dont le salarié bénéficie en France métropolitaine, et ceci conformément aux dispositions de l’article 72 ;

19 - La couverture des risques maladie et accidents, soit par le maintien du bénéfice de la Sécurité Sociale, soit à défaut par un régime de remplacement assurant dans la mesure du possible des garanties analogues, l’employeur pouvant assurer directement ces garanties ;

20 - Le maintien ou la compensation des prestations familiales ;

21 - Le principe de la réintégration du salarié dans sa société d’origine ;

22 - La réintégration dans des conditions au moins équivalentes à celles du départ ;

Les conditions particulières de transport, de résidence et de couverture des risques maladie et accidents N°11, 12, 16, 17 et 19 des paragraphes a) et b) seront explicitées en fonction des conditions particulières de déplacement.

c - Enfin, l’ordre de mission devra obligatoirement comprendre les dispositions suivantes en cas de déplacement dans les pays présentant des risques politiques ou climatiques dangereux.

23 - La couverture des risques politiques et sociaux ; l’application et le respect les législations et règlements de police locaux ; le règlement des conflits ; la garantie du rapatriement en cas d’expulsion ou de départ forcé d’un territoire où se déroulent des événements tels qu’un retour immédiat devient nécessaire ; les frais de voyage de retour du salarié et, les cas échéant, de son conjoint et de ses mineurs ne resteraient à sa charge que si l’intéressé ou un membre de sa famille était reconnu notoirement responsable de cette situation ;

24 - Les conditions particulières de travail ;

25 - les précautions à prendre contre les maladies spécifiques du pays et les soins particuliers à exercer ;

26 - Les conditions particulières d’application de la fiscalité, du contrôle des changes , des transferts de fonds.

L’ordre de mission visé ci-dessus est étable sous la condition suspensive que le salarié aura satisfait à toutes les formalités préalables (telles que : visas, autorisations de séjour et de travail, contrôle médical, vaccinations, etc.) prévues par la législation en vigueur, tant dans la métropole que dans le pays lieu du déplacement et dont la responsabilité incombe à l’employeur.

ARTICLE SOIXANTE-SEPT - CONDITIONS SUSPENSIVES ET DUREE DES SEJOURS

Au cours de la mission, la durée de chaque séjour ne peut, en principe, excéder vingt mois, non compris les délais de route.

Toutefois, dans le cas où l’ordre de mission se réfère, pour fixer la durée su séjour du salarié, à la durée du marché pour lequel le salarié a été engagé ou affecté, la durée de ce séjour pourra être prolongée.

Cependant, s’il apparaissait en cours d’exécution du marché que la durée de ce dernier devait atteindre ou dépasser vingt-quatre mois, le salarié pourrait :

· soit bénéficier au cours des vingt-quatre mois d’un congé supplémentaire à prendre sur place et terminer ensuite le programme pour lequel il a été engagé avant d’être rapatrié pour bénéficier de son congé contractuel ;

· soit demander à être rapatrié pour bénéficier à son lieu de résidence habituel de son congé contractuel, auquel cas son ordre de mission pourra être soit renouvelé, soit modifié, soit même annulé.
ARTICLE SOIXANTE-HUIT - PERIODE D’ESSAI

Lorsqu’un salarié aura été engagé spécialement pour accomplir des missions hors de France métropolitaine, il pourra être soumis à la période d’essai prévue par la Convention Collective ;

Soit en France métropolitaine avant le départ en mission ;

Soit hors de France métropolitaine au lieu de la mission ou au siège de la succursale dont dépend la mission, auquel cas si l’essai n’est pas jugé concluant par l’une ou l’autre des parties, le salarié sera rapatrié aux frais de l’employeur.

De plus, dans le cas où cette période d’essai s’accomplit hors de France métropolitaine, le salarié ne pourra, sauf autorisation spéciale de l’employeur, faire venir sa famille pour le rejoindre tant que la période d’essai ne sera pas achevée de façon concluante.

ARTICLE SOIXANTE-NEUF - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL PENDANT LA MISSION

Dans bien des cas la procédure de notification de la rupture du contrat par pli recommandé avec accusé de réception ne pourra être valablement utilisée à l’étranger.

Aussi par dérogation, la notification de la rupture du contrat de travail pendant le cours de la mission à l’étranger sera reconnue comme valable par le reçu signé par le destinataire de l’écrit l’informant de la rupture ou, à défaut, par une attestation signée de deux témoins ayant assisté à la remise de l’écrit de résiliation, ou encore par signification par tout autre moyen authentique.

ARTICLE SOIXANTE-DIX - VOYAGES ET TRANSPORTS

A - Définition des frais de voyage.

Les frais de voyage comprennent dans les limites fixées par l’ordre de mission :

· les frais de transport des personnes et des bagages du lieu de résidence habituelle du salarié au lieu de mission, et vice-versa,

· Les frais éventuels de subsistances et d’hébergement pendant le voyage.
B - Déplacement de la famille du salarié

L’ordre de mission devra préciser s’il est possible, et sous quelles conditions, à la famille du salarié, c’est-à-dire son conjoint et ses enfants mineurs vivant habituellement avec lui, de le suivre dans son déplacement.

Toutefois, l’ordre de mission pourra prévoir une durée minimale en -deçà de laquelle le voyage de la famille ne sera pas à la charge de l’employeur, de même, une durée minimale du séjour effectif de la famille en-deçà de laquelle les frais de voyage ne seront pas payés.

Enfin, l’ordre de mission précisera s’il est possible que certains membres de la famille puissent, pour des raisons personnelles impératives, bénéficier d’un départ retardé ou d’un retour anticipé.

C - Conditions d’application des frais de voyage du salarié

Sous les réserves précisées ci-dessus, l’employeur a la charge des frais de voyage et, le cas échéant, de sa famille :


a - en début et en fin contractuels de la mission ;


b - lorsque le salarié a réuni le temps de séjour effectif nécessaire pour lui ouvrir le droit à congé en France ;


c - s’il arrive que le salarié soit rappelé pour un période militaire de réserve obligatoire, non provoquée et sans possibilité de ressort (sous déduction des remboursements de frais par l’autorité militaire) ;


d - lorsque des motifs graves de santé, dûment certifiés par prescription médicale avec contre-visite éventuelle, imposent le retour du salarié ou d’un membre de sa famille (auquel cas seule la famille sera rapatriée). La contre-visite laissée à l’appréciation de la compagnie d’assurance ou de l’employeur devra avoir lieu, au plus tard, au lieu d’embarquement ;


e - en cas de décès du salarié au lieu de déplacement, sous la condition que le rapatriement du corps et, éventuellement, de la famille du salarié intervienne dans les trois mois du décès, sauf cas de force majeure imposant un délai plus long ;


f - en toute circonstance dont le salarié ou un membre de sa famille ne serait pas reconnu responsable à l’origine et rendant impossible la prolongation du séjour du salarié au lieu du déplacement. Cette disposition s’appliquerait en cas d’expulsion ou du départ forcé d’un pays où se déroulent des événements tels qu’un retour immédiat devient nécessaire ;


g - en cas de licenciement du salarié pour un motif autre que celui de faute grave.

D - Démission - Licenciement pour faute grave

En cas de rupture du contrat au lieu de déplacement due à la démission du salarié soit à une faute grave de sa part, soit à toute circonstance dont il est reconnu à l’origine responsable, l’employeur de la charge des frais de voyage au prorata du temps de séjour effectué.

Cette clause ne fait pas obstacle à ce que, à la demande de l’intéressé, l’employeur couvre la totalité des frais effectifs de voyage et exige, après le rapatriement, le remboursement par le salarié de la part de ces frais lui incombant.

Par ailleurs, dans les cas visés au présent paragraphe, le salarié qui ne sollicite pas son rapatriement en fin de préavis peut faire valoir auprès de son ancien employeur ses droits en matière de voyage et de transport dans un délai  maximal de trois mois  à compter du jour de la cessation du travail.

E - Frais de transport des personnes

Sauf stipulation contraire, les conditions de voyages et transports sont déterminées suivant les moyens du présent article.

Le salariés qui use d’une voie ou de moyens de transport plus coûteux que ceux agréés par l’employeur n’est défrayé par celui-ci qu’à concurrence des frais occasionnés par la voie et les moyens régulièrement choisis ou agréés par l’employeur.

Si le salarié use d’une voie ou de transport plus économiques. Il ne peut prétendre qu’au remboursement des frais engagés, sauf accord entre les parties.

Les classes de passage du salarié et de sa famille seront fixées comme suit, sauf stipulation contraire :


a - en avion (classe touriste)


b - en bateau et train 2e classe ou confort équivalent pour les E.T.A.M. en bateau et train 1re classe ou confort équivalent pour les I.C.

F - Bagages

En ce qui concerne le transport des bagages du salarié et de sa famille, il n’est prévu que la franchise accordée par la compagnie de transport à chaque titre de passage, sauf en ce qui concerne le voyage de début et le voyage de fin de mission. Dans ces cas, la prise en charge par l’employeur des bagages en sus des franchises attachées aux billets seras fixée par l’ordre de mission ou règlement spécifique.  

Le vol et perte des bagages pendant le voyage aller et retour, tant du salarié que de sa famille, sont également couverts par une assurance dans la limite où la garantie des transporteurs ne s’appliquerait pas.

G - Délais de route

Les délais de route sont les délais nécessaires pour se rendre sur le lieu de résidence habituelle au lieu de mission, et vice-versa par les moyens de transport choisis et agréés par l’employeur.

Le salarié qui use d’une voie ou de moyens de transport moins rapides que ceux agréés par l’employeur ne peut prétendre de ce fait à des délais de route plus longs.

Si le salarié use d’une voie ou de moyens plus rapides, il continue à bénéficier en plus de la durée du congé proprement dit, des délais qui auraient été nécessaires avec l’usage de la voie ou des moyens choisis par l’employeur.

Les délais de route ne pourront venir en déduction des congés. Ils seront rémunérés comme temps de travail, suivant des modalités à préciser dans l’ordre de mission. 

ARTICLE SOIXANTE-ET-ONZE - CONGES

Le droit de jouissance au congé est acquis après une durée de séjour effectif, variable suivant les territoires.

Lorsque le salarié prend l’initiative d’un retour anticipé à son travail avant l’expiration normale de son temps de congé, le paiement des jours de congé non effectivement utilisés n’est pas dû par l’employeur.

Le salarié est libre de prendre son congé dans le pays de son choix, sous réserve, notamment, que l’employeur ne soit tenu de payer les frais de voyage que jusqu'à concurrence de ce qu’aurait coûté le voyage du lieu de mission au lieu de résidence habituelle et que les délais de route s’ajoutant à la durée du congé ne puissent être supérieurs au temps nécessaire au salarié pour se rendre en congé au lieu de sa résidence habituelle, et, éventuellement, pour en revenir.

Le salarié licencié ou démissionnaire au cours de son congé, ne peut exiger d’effectuer son préavis outre-mer ou à l’étranger.

ARTICLE SOIXANTE-DOUZE - PREVOYANCE - RETRAITES - CHOMAGE

Si le régime général de la Sécurité Sociale n’est pas maintenu, le salarié et sa famille devront être couverts avec des garanties analogues à celles du régime général de la Sécurité Sociale conformément aux dispositions du point 19 de l’article 66, les taux de cotisations incombant au salarié ne pouvant être augmentés de ce fait. Le cas échéant, ces dispositions devront couvrir les risques de maladies tropicales pour le salarié et sa famille.

Le régime volontaire risque vieillesse de la Sécurité Sociale et le régime des retraites complémentaires seront maintenus et la charge en sera supportée par le salarié et l’employeur dans les proportions habituelles et les conditions prévues par la loi.

Quant aux allocations familiales, le salarié aura droit à une indemnités compensatrice à partir du moment où les allocations familiales auxquelles il aurait droit cesseraient de lui être servies.

En cours de déplacement, dans le cas de maladie ou d’accident graves ou de décès du salarié, l’employeur donne toute les facilités, notamment pour le remboursement des frais de transport, à un membre de la famille de l’intéressé ou toute autre personne désignée par lui pour se rendre auprès de ce dernier.

Les salariés envoyés hors de France métropolitaine seront, sur leur demande, couverts par une assurance, souscrite par l’employeur, contre les risques d’accidents (décès, incapacité temporaire, invalidité totale ou partielle), suivant des modalités fixées par le règlement spécifique ou l’ordre de mission, voyages compris, et quels que soient les moyens de transport utilisés.

ARTICLE SOIXANTE-TREIZE - CONTROLE MEDICAL

En cas de séjour prolongé à l’étranger, le salarié est tenu, à la demande de l’employeur avant son départ et dans le mois qui suit son retour à son domicile, de subir, lui et éventuellement les membres de sa famille, un examen médical auprès d’un praticien dûment spécialisé désigné par l’employeur.

Le salarié devra en outre satisfaire obligatoirement, pour lui-même et sa famille, à la réglementation française et à celle du pays dans lequel il se rend en matière de vaccinations.

TITRE DIX : OBLIGATIONS MILITAIRES XE "OBLIGATIONS MILITAIRES" 
ARTICLE SOIXANTE-QUATORZE - PERIODES MILITAIRES XE "PERIODES MILITAIRES" 
Les salariés qui ont quitté leur emploi pour effectuer leur service militaire obligatoire (normalement ou par devancement d’appel), pourront être réembauchés dans les conditions prévues par la loi.

Lorsque l’intéressé aura réintégré dans son emploi à l’issue de son service militaire obligatoire, le temps passé dans la société avant son départ pour le service militaire entrera en compte pour le calcul de son ancienneté dans la société.

Les périodes militaires de réserve obligatoires ne constituent pas une rupture du contrat, et ne peuvent entraîner une réduction des congés annuels.

Pendant ces périodes, les salariés seront rémunérés sur la base de deux traitement mensuel, déduction faite de la solde perçue qui devra être déclarée à l’employeur.

TITRE ONZE : BREVETS D’INVENTION XE "BREVETS D’INVENTION"  ET SECRET PROFESSIONNEL XE "SECRET PROFESSIONNEL" 
ARTICLE SOIXANTE-QUINZE - INVENTIONS XE "INVENTIONS"  DES SALARIES DANS LE CADRE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES

Dispositions générales -

Les règles relatives aux inventions des salariés sont fixées par la loi n° 78-742 du 13 juillet 1978 modifiant et complétant la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l’activité inventive et à modifier le régime des brevets d’invention.

Conformément aux dispositions de l’article 1er ter (alinéa 1) de la loi 1978, sont réputées appartenir à l’employeur, les inventions faites par le salarié dans l’exécution, soit d’un contrat de travail comportant une mission inventive qui correspond à des fonctions effectives, soit d’études et de recherches qui lui sont explicitement confiées.

Les formalités que les salarié et l’employeur doivent effectuer l’un envers l’autre, notamment la déclaration d’invention du salarié, les communications de l’employeur et l’accord entre le salarié et l’employeur, sont précisées par le Décret n° 79-797 du 4 septembre 1979, modifié par le Décret n° 84-684 du 17 juillet 1984.

Le salarié et l’employeur doivent s’abstenir de toute divulgation de nature à compromettre en tout ou en partie l’exercice des droits conférés par la loi.

Lorsqu’un salarié fait une invention ayant trait aux activités, études ou recherches de l’entreprise, et donnant lieu à une prise de titre de propriété industrielle par celle-ci, le nom du salarié sera mentionné dans la demande de brevet ou de certificat d’utilité et reproduit dans l’exemplaire imprimé de la description, sauf s’il s’y oppose. Cette mention n’entraîne pas, par elle-même, le droit de copropriété.

Rémunération du salarié -

Invention brevetable appartenant à l’employeur :

Si cette invention donne lieu à une prise de brevet par l’entreprise, une prime forfaitaire de dépôt sera accordée au salarié auteur de l’invention, qu’il ait accepté on non d’être nommé dans la demande du brevet.

Si, dans un délai de 5 ans, consécutif à la prise du brevet ou du certificat d’utilité, le titre de propriété industrielle a donné lieu à une exploitation commerciale, le salarié auteur de l’invention a droit à une rémunération supplémentaire pouvant être versée sous des formes diverses telles que :

· versement forfaitaire effectué en une ou plusieurs fois,

· pourcentage du salaire,

· participation aux produits de cession de brevet ou aux produits de licence d’exploitation, et ceci même dans le cas où le salarié serait en retraite ou aurait quitté la société.
L’importance de cette rémunération sera établie en tenant compte des missions, études et recherches confiée au salarié, de ses fonctions effectives, de son salaire, des circonstances de l’invention, des difficultés de la mise au point pratique, de sa contribution personnelle à l’invention, de la cession éventuelle de licence accordée à des tiers et de l’avantage que l’entreprise pourra retirer de l’invention sur le plan commercial.

Le salarié sera tenu informé par écrit des divers éléments pris en compte pour la détermination de la rémunération supplémentaire. Le mode de calcul et de versement de la rémunération ainsi que le début et la fin de la période de versement feront l’objet d’un accord écrit, sauf dans le cas d’un versement forfaitaire effectué en une seule fois.

Si l’une des parties le demande, toute contestation portant sur l’article 1er ter de la loi du 13 juillet 1978 sera soumise à une Commission Paritaire de Conciliation dans les conditions prévues à l’article 68 bis de la même loi.

Inventions non brevetables -

Ces inventions, ainsi que les innovations émanant des salariés et utilisées par l’entreprise, pourront donner lieu à l’attribution de primes.

ARTICLE SOIXANTE-SEIZE - CREATION DE LOGICIEL XE "CREATION DE LOGICIEL" 
Conformément à la législation en vigueur et sauf stipulation contraire, le logiciel créé par un ou plusieurs employés dans l’exercice de leurs fonctions appartient à l’employeur auquel sont dévolus tous les reconnus aux auteurs.

Toute contestation sur l’application de ces dispositions est soumise au Tribunal de Grande Instance au siège social de l’employeur.

ARTICLE SOIXANTE-DIX SEPT - SECRET PROFESSIONNEL

Les salariés s’engagent formellement à n divulguer à qui que ce soit aucun des plans, études, conceptions, projets, réalisations, logiciel, étudiés dans l’entreprise, soit pour le compte des clients de l’entreprise, soit pour l’entreprise elle-même, se déclarant liés à cet égard par le secret professionnel le plus absolu. Il en est de même pour les renseignements, résultats, etc, découlant de travaux réalisés dans l’entreprise ou constatés chez les clients.

Une infraction des salariés à cette stricte obligation peut constituer un faute lourde.

Dispositions particulières aux C.E. :

D’une manière générale les chargés d’enquête sont tenus au secret professionnel et à une obligation de discrétion à l’égard des tiers tant sur l’organisation de leur travail que sur la nature et les résultats des tâches qui leur sont confiées, et sur les frais et les informations qu’ils ont eu l’occasion de connaître au cours de l’accomplissement de leurs travaux.

En particulier, sauf instructions écrites de l’employeur, les chargés d’enquête s’engagent formellement à ne divulguer à qui que ce soit :

· aucun des documents, questionnaires, tableaux, échantillons, notices, etc, qui leur sont remis par l’employeur pour l’exécution des enquêtes :

· aucun résultat ou donnée d’enquête.

Il s’engage à ne pas révéler :

· l’identité des enquêtés, sauf au personnel qualifié de l’employeur ;

· le nom de la personne physique ou morale pour le compte de qui est faite l’enquête, sauf instructions précises de l’employeur.
ARTICLE SOIXANTE-DIX HUIT - PUBLICATIONS XE "PUBLICATIONS" 
Les salariés s’interdisent également de publier, sans l’accord de leur employeur, toute étude basée sur les travaux réalisés pour l’entreprise ou pour les clients, ni faire état des renseignements, résultats, etc, obtenus chez les clients.

TITRE DOUZE : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE SOIXANTE-DIX NEUF - CONVENTION COLLECTIVE ET ACCORDS D’ENTREPRISE ANTERIEURS

Les entreprises adaptent les clauses de leurs accords qui s’avéraient moins favorables aux salariés que celles de la présente Convention.

Les avantages reconnus de la présente Convention Collective ne peuvent en aucun cas s’interpréter comme s’ajoutant déjà accordés pour le même objet dans certaines entreprises à la suite d’usages ou d’accords.

Lorsqu’à la suite notamment d’une fusion, d’une cession, d’une scission ou d’un changement d’activité, la présente Convention Collective est mise en application dans une entreprise dont le personnel était jusqu’alors régi par une autre Convention, soit en application d’un accord d’entreprise soit en vertu d’un usage, les dispositions individuelles, incorporées au contrat de travail, restent applicables. Les clauses collectives de la Convention antérieure font l’objet d’une négociation dans l’entreprise concernée afin de prévoir leur adaptation aux dispositions conventionnelles nouvellement applicables. La Convention antérieure continue de produire effet jusqu'à l’entrée en vigueur de l’accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d’un an à compter de l’expiration du préavis qui précède la dénonciation.

Cette négociation d’adaptation aux nouvelles dispositions a pour objet de mettre en place un statut unique du personnel et d’éviter ainsi la constitution de deux catégories de personnel, un personnel « ancien » continuant à bénéficier des clauses antérieures accordées à titre collectif et qui n’évoluent plus et un personnel « nouveau » auquel s’appliquerait la nouvelle convention.

ARTICLE QUATRE-VINGT - DATE D’APPLICATION XE "DATE D’APPLICATION" 
La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle pourra être dénoncée par l’ensemble des signataires employeurs ou salariés, après un préavis minimal de 6 mois.

Sous peine de nullité, ce préavis devra être donné à toutes les organisations signataires par pli recommandé avec accusé de réception.

Les signataires qui dénonceront la Convention devront soumettre un nouveau texte.

La présente Convention restera en vigueur jusqu'à ce qu’un nouveau texte l’ait remplacé. Se dans un délai maximal de 2 ans, l’accord n’a pu se faire, la Convention sera résiliée de plein droit. 

Elle pourra également être dénoncée par une des parties signataires après un préavis minimal de 3 mois. Ce préavis devra être donné dans les mêmes conditions que celles précisées au second alinéa du présent article.

La présente Convention est alors maintenue en vigueur entre les autres parties signataires.

ARTICLE QUATRE-VINGT DEUX - REVISION

La présente Convention est révisable à tout moment par accord unanime des parties contractantes. Au cas où l’une des parties présenterait une demande de révision partielle accompagnée d’un projet, les autres parties seraient tenues de l’examiner et de rendre leur réponse dans un délai maximal de six mois.

Au cas où l’accord n’aurait pu se faire dans ce délai, la demande de révision serait réputée caduque. Il appartiendrait à la partie qui désirerait une révision d’envisager l’application de l’article 81 ci-dessus.

ARTICLE QUATRE-VINGT TROIS - ADHESION

Conformément à l’article L-132-9 du livre 1er du Code du travail toute organisation syndicale de salariés ou d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement, non parties à la Convention Collective, pourront y adhérer ultérieurement. Cette adhésion sera valable à dater du jour qui suivra celui de son dépôt au greffe du Conseil des Prud’hommes de Paris.

L’organisation syndicale de salariés ou d’employeurs, ou tout autre groupement d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement qui auront décidé d’adhérer à la présente Convention dans les formes précitées devra également en informer les parties contractantes par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE QUATRE-VINGT QUATRE - PROCEDURE DE CONCILIATION XE "PROCEDURE DE CONCILIATION" 
a - En cas de réclamation individuelle ou collective relative à l’application des dispositions prévues par la présente Convention, l’employeur dispose d’un délai de huit jours pour répondre à cette réclamation.

b - Passé ce délai, ou en cas de réponse négative dans ledit délai, une tentative de conciliation du litige sera effectuée par une commission restreinte composée du chef d’entreprise et du ou des intéressés assistés de part et d’autre d’un représentant des organisations syndicales contractantes de la présente Convention.

En cas d’échec de cette tentative de conciliation préliminaire, le dossier sera transmis à la Commission Paritaire professionnelle de Conciliation définie ci-dessous.

c - La Commission Paritaire professionnelle de Conciliation est composée :

· d’une part, d’un représentant de chacune des Organisations Syndicales contractantes ;

· d’autre part, d’un nombre égal d’employeurs désignés par SYNTEC et la CICF.

Elle se réunit sur convocation d’une des Chambres Patronales contractantes.

d - Chacune des commissions précitées devra se réunir dans le délai de quinze jours à compter de celui où elle aura été saisie par la partie la plus diligente.

ARTICLE QUATRE-VINGT CINQ - INTERPRETATION DE LA CONVENTION XE "INTERPRETATION DE LA CONVENTION" 
Les divergences qui pourraient se manifester dans un bureau d’études sur l’interprétation d’une clause de la présente Convention seront portées devant une Commission Paritaire d’Interprétation qui se réunira sur convocation de son Président, à la demande d’une des organisations contractantes, dans un délai maximal de quinze jours francs après la réception de cette demande.

Cette Commission d’Interprétation sera composée de deux représentants de chacune des organisations de salariés contractantes et d’un nombre égal d’employeurs désignés par SYNTEC et la CICF ; ces représentants seront désignés par leur organisation pour un an.

Chaque organisation contractante de salariés peut s’adjoindre un assistant avec voix consultative.

Les organisations contractantes d’employeurs disposeront d’un nombre d’assistants égal au nombre égal au nombre d’organisation contractantes de salariés et se les répartiront d’un commun accord.

Chaque organisation contractante de salariés dispose, en cas de vote de deux mandats.

Les organisations contractantes d’employeurs disposent d’un nombre de mandats égal au total de ceux des salariés et se les répartissent entre elles d’un commun accord.

La commission pourra :

· Soit émettre un avis sur l’interprétation à donner à la clause sur laquelle porte le différend. Si cet avis est adopté à la majorité des trois quarts des voix, il fera jurisprudence et sera diffusé sous forme de circulaire d’interprétation ;

· Soit constater que la rédaction de la clause incriminée est défectueuse et qu’il faut soit la modifier, soit en expliquer les modalités d’application par une note paritaire annexée à la Convention Collective. Dans ce cas, la Commission d’Interprétation, statuant à la majorité simple, rédige un projet de nouvelle rédaction ou note sur les modalités d’application et le transmet à la Commission Paritaire de la Convention Collective en lui demandant la révision, conformément à l’article 82, de la Convention Collective.

Si dans le premier cas, la majorité prévue (trois quarts des voix) n’a pas été atteinte, un procés-verbal signé des membres de la Commission exposera les différents points de vue et sera envoyé aux parties qui ont soulevé le problème.

Un règlement intérieur déterminera les règles de fonctionnement de cette Commission.

ANNEXE 1 : CLASSIFICATION DES EMPLOYES,  TECHICIENS ET AGENTS DE MAITRISE XE "CLASSIFICATION DES EMPLOYES,  TECHICIENS ET AGENTS DE MAITRISE" 
LES GRANDS GROUPES FONCTIONNELS

DEFINITIONS GENERALES

METHODE DE LA MISE EN PLACE

DE LA NOUVELLE CLASSIFICATION DES E.T.A.M.

PREAMBULE

L’élaboration d’une grille de classification des emplois procède classiquement :

d’un inventaire de ces emplois, des définitions de leur contenu, de leur rangement relatif à l’intérieur d’une échelle hiérarchisée, et enfin des évaluations de leurs niveaux en terme de « coefficients ».

Cette démarche ne présente pas de difficultés notables lorsqu’elle se borne à l’étude d’une seule famille professionnelle relevant d’une branche bien déterminée et d’un domaine d’application particulier. On observera d’ailleurs que, dans un tel cas, l’inventaire, les définitions, le rangement et les niveaux sont pratiquement implicites dans l’organisation du travail et que les formulations peuvent être empruntée au vocabulaire technologique du métier.

Le problème se complique lorsque la famille professionnelle considérée relève de branches diverses qui recouvrent elles-mêmes des vocations particulières multiples. Dans ce cas, l’inventaire, les définitions de contenus, les rangements et les évaluations se heurtent à toutes les particularités des structurations, des technologies spécifiques et des diverses circonstances de l’exercice du métier. 

Enfin, le problème devient exceptionnellement complexe lorsqu’aux difficultés ci-dessus exposées s’ajoutent celles de regrouper dans un même système des familles professionnelles sans aucun lien de parenté directe (exemple : les employés, les techniciens, les dessinateurs, les agents de maîtrise). 

A supposer que, malgré tout, l’on parvienne dans un tel cas à dresser un inventaire exhaustif des fonctions et à les définir chacune dans leur spécificité, le problème du rangement et des évaluations ne s’en trouve pas pour autant résolu.

Les considérations qui précédent ont conduit les organisations signataires à élaborer, pour les E.T.A.M., un système nouveau procédant d’une approche synthétique selon laquelle :

Les fonctions E.T.A.M. (employé - Technicien - Agent de Maîtrise) existantes ou pouvant exister dans les familles professionnelles quelles qu’elles soient peuvent être réparties en fonctions à dominante :

· d’exécution

· d’études ou de préparation

· de conception ou de gestion élargie

Ces fonctions se différencient dans leurs aspects fondamentaux (objet, modèles d’action, démarches intellectuelles) et dans leurs définitions globales (contenu, caractéristiques).

Il existe, à l’intérieur de ces fonctions, des positions significatives, des difficultés propres, soit aux activités à conduire dans le deuxième cas, soit aux problèmes à traiter dans le troisième cas.

Les postes sont ordonnés sur une grille unique.

Ce mode d’approche, contrairement au caractère figé des définitions de type classique, présente un caractère souple permettant de mieux saisir ou de mieux suivre l’enrichissement des tâches qui est susceptible de découler des modifications des circonstances de l’exercice des métiers.

Les organisations signataires considèrent que c’est sur les bases de ce nouveau système garant de la cohérence que s’organisera dorénavant, au sein des entreprises, la classification de leur personnel.

DISPOSITIONS / MODALITES GENERALES

DISPOSITIONS

ARTICLE 1 - OBJET

Il est institué un système de classification du personnel visé, en trois fonctions, chacune de ces fonctions étant subdivisée en un certain nombre de positions auxquelles sont affectés des coefficients.

Ces coefficients serviront à la détermination des rémunérations minimales hiérarchiques.

MODALITES GENERALES

ARTICLE 2 - CLASSEMENT

Tout le personnel E.T.A.M. devra être classé d’après la classification évoquée à l’article 1.

Ce classement devra être effectué d’après les caractéristiques imposées par les définitions de fonctions et positions applicables à la catégorie de l’activité exercée.

Il est évident que certaines filières professionnelles n’occuperont pas nécessairement toutes les positions.

ARTICLE 3 - REFERENCE AU NIVEAU DE FORMATION

Les indications des niveaux de formation ne signifient pas qu’il existe nécessairement une relation conventionnelle entre niveau de formation et niveau d’activité (niveau fonctionnel).

Elles signifient que le niveau fonctionnel considéré se satisfait normalement du type de formation indiqué, les connaissances correspond à ce niveau de formation pouvant être acquises tant par expérience professionnelle que par voie scolaire ou par toute autre voie de formation.

Le classement professionnel est en tout état de cause déterminé par les fonctions réellement exercées par le salarié.

ARTICLE 4 - MISE EN PLACE DU NOUVEAU SYSTEME DES ENTREPRISES

Les entreprises disposeront d’un délai expirant le 1er septembre 1988, pour étudier et mettre en place le classement, d’après le nouveau système, du personnel visé par l’article 2.

L’application du présent accord ne pourra être la cause de la diminution du montant de la rémunération totale du salarié.

PIECE JOINTE

CLASSIFICATION

CODE DU TRAVAIL (LIVRE 1)

ARTICLE L-133-5

La convention de branche conclue au niveau national contient obligatoirement, pour pouvoir être étendue, outre les clauses prévues aux articles L-132-5, L-132-17, les dispositions concernant :

3° Les éléments essentiels servant à la détermination des classifications professionnelles et des niveaux de qualification, notamment les mentions relatives aux diplômes professionnels ou à leurs équivalences, à condition que diplômes aient été créés depuis plus d’un an.

FONCTION D’EXECUTION XE "FONCTION D’EXECUTION" 
ASPECTS FONDAMENTAUX

OBJET

Le travail de l’agent consiste à réaliser, dans le détail, des opérations programmées.

MODELES D’ACTION

Pour conduire ce travail l’agent se réfère à des processus opératoires enseignés.

DEMARCHE INTELLECTUELLE

L’agent procède de particulier au particulier par simple identification.

DEFINITION GLOBALE

CONTENU

Exécution de travaux constitués dans leur ensemble de modes opératoires définis, codifiés et ordonnés.

CARACTERISTIQUES COMMUNES

1 - Aspect unitaire et monotype du travail,

2 - Une possibilité de choix, par l’intéressé, entre modes opératoires divers limités et bien définis,

3 - L’exercice de la fonction se satisfait de la connaissance du contexte immédiat du travail.

4 - Autonomie limitée, la non conformité des travaux étant aisément contrôlable.

FORMATION

L’exercice de la fonction se satisfait des connaissances correspondant aux niveaux de formation VI, V bis, V et IV b de l’Education Nationale.

FONCTIONS D’EXECUTION

POSITION 1.1

L’exercice de la fonction consiste en l’exécution d’opérations simples et répétitives reproduisant des modes opératoires en nombre limité et préalablement démontrés. Se satisfait d’une formation équivalente au niveau VI de l’Education Nationale et d’une courte période d’adaptation.

POSITION 1.2

L’exercice de la fonction :

comprend une succession d’opérations dont les difficultés peuvent être résolues en référence à des processus opératoires divers.

nécessite l’utilisation d’une partie de la technologie professionnelle d’un métier.

se satisfait d’une formation de base équivalente au niveau V bis de l’Education Nationale.
POSITION 1.3

L’exercice de la fonction consiste, à partir d’instructions définissant les séquences successives des travaux à accomplir, à exécuter le travail :

en choisissant et mettant en œuvre les moyens d’exécution

en enchaînant les séquences

en contrôlant la conformité des résultats
Se satisfait d’une formation méthodique à un métier de base, équivalente au niveau V de l’Education Nationale.

POSITION 1.4

De plus, l’exercice de la fonction recouvre :

ou bien des situations dans lesquelles le nombre ou la variété des paramètres à coordonner nécessitent, en cours de réalisation, des ajustements pouvant différer des modalités classiques connues,

ou bien un travail de base complété de tâches annexes partielles, l’ensemble étant organisé et ordonné avec autonomie,

ou bien une fonction de position 1.3 comportant en outre un rôle de coordination du travail d’un nombre restreint de personnes des positions 1.1 et 1.2.

Se satisfait d’une formation méthodique à un métier de base, équivalente au niveau V et IV b de l’Education Nationale.

FONCTION D’ETUDE OU DE PREPARATION XE "FONCTION D’ETUDE OU DE PREPARATION" 
ASPECTS FONDAMENTAUX

OBJET

L’activité de l’agent consiste, à partir d’un programme de travail, à le mettre en œuvre, le concrétiser, le développer et, éventuellement, faire apparaître les difficultés d’ordre pratique de nature à le remettre en cause.

MODELES D’ACTION

Pour conduire ce travail, l’agent se réfère aux méthodes et aux règles d’une technique.

DEMARCHES INTELLECTUELLE

L’agent procède du particulier au particulier par analogie

DEFINITION GLOBALE

CONTENU
Prise en charge d’activités pouvant, éventuellement, comporter un rôle d’assistance et de coordination des travaux de personnels de qualification moindre.

Tâches ou études fractionnées ou cycliques se présentant sous la forme de schémas ou de programmes qu’il s’agit de développer, de finaliser ou de concrétiser en vue de leur réalisation.

CARACTERISTIQUES COMMUNES

1 - Aspect pluriforme du travail (pluralité des méthodes ou des tâches).

2 - Choix, par l’intéressé, d’une méthode parmi des méthodes connues, détermination et mise en œuvre des moyens nécessaires.

3 - L’exercice de la fonction implique la connaissance d’un certain environnement (entreprise, département, matériels fabriqués, organisation, clientèle, etc).

4 - Autonomie relative, les contrôles de conformité n’étant pas systématiques.

FORMATION

L’exercice de la fonction se satisfait des connaissances correspondant aux niveaux de formation IV de l’Education Nationale.

FONCTIONS D’ETUDES OU DE PREPARATION

POSITION 2.1

L’exercice de la fonction, généralement limité à un domaine particulier d’application d’une technique, implique la connaissance de méthodes, procédés et moyens habituels et l’aptitude à les mettre en œuvre à partir de consignes générales.

POSITION 2.2

L’exercice de la fonction implique la connaissance des méthodes, procédés et moyens propres à une technique et l’initiative d’établir entre eux les choix appropriés.

POSITION 2.3

L’exercice de la fonction implique la prise en compte, avec toute la maîtrise souhaitable, des contraintes des technologies mises en cause. Les suggestions ou conclusions formulées par l’intéressé à propos du travail sont de nature à faire progresser les méthodes, procédés ou moyens.

FONCTION DE CONCEPTION OU DE GESTION ELARGIE XE "FONCTION DE CONCEPTION OU DE GESTION ELARGIE" 
ASPECTS FONDAMENTAUX

OBJET

Le travail de l’agent consiste :

· à déterminer les schémas de principe qui sont susceptibles d’intégrer les éléments divers d’un problème complet et à les poser comme hypothèse de travail pour lui-même et pour autrui ;

· à élaborer à coordonner un programme cadre en vue de sa réalisation par lui-même ou par autrui.
MODELES D’ACTION

Pour conduire ce travail, l’agent se réfère aux principes de sa technique et aux lois les régissant.

DEMARCHE INTELLECTUELLE

L’agent procède du général au particulier par déduction.

DEFINITION GLOBALE

CONTENU

Prise en charge de problèmes complets de caractère classique dans la technique considérée.

CARACTERISTIQUES COMMUNES

1 - Avec l’assistance d’un supérieur hiérarchique, recherche de solutions par approches successives conduisant à l’élaboration de schémas de principe ou à la définition de programmes cadres incluant des considérations de coût et de délais.

2 - Découpage du problème posé en problèmes secondaires à l’intention d’autres agents auprès desquels est exercée une action de commandement, de coordination, d’assistance, de conseil et de formation.

3 - Comptes rendus d’actions sous une forme achevée (dossiers, rapports d’études).

4 - autonomie élargie, la qualité des travaux étant du domaine de l’appréciation plus que du contrôle de conformité.

FORMATION

L’exercice de la fonction se satisfait des connaissances correspondant au niveau de formation III de l’Education Nationale.

FONCTIONS DE CONCEPTION OU DE GESTION ELARGIE

POSITION 3.1

L’exercice de la fonction nécessite la connaissance du mode de résolution d’un nombre limité de problèmes complets courants pouvant être traités avec des méthodes et des procédés habituels et dont l’agent possède la pratique.

POSITION 3.2

L’exercice de la fonction nécessite la connaissance du mode de résolution d’un nombre limité de problèmes complets courants pouvant être traités avec des méthodes et des procédés habituels et dont l’agent possède la pratique mais nécessitant, en raison de leur nombre, et de leur variété, une expérience diversifiée.

POSITION 3.3

L’exercice le la fonction nécessite, outre les connaissances propres aux niveaux précédents, des facultés d’adaptation à des problèmes présentant un certain caractère de nouveauté sur le plan technique.

NOMENCLATURE DES NIVEAUX DE FORMATION XE "NOMENCLATURE DES NIVEAUX DE FORMATION" 
CIRCULAIRE N° 67-300 DU 11.7.1967 DE L’EDUCATION NATIONALE

NIVEAUX I ET II

Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation de niveau égal ou supérieur à celui des écoles d’ingénieurs ou de la licence.

NIVEAU III

Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du Brevet de Technicien Supérieur, du diplôme des Instituts Universitaires de Technologie, ou de fin de premier cycle de l’enseignement supérieur (deux ans de scolarité après le Baccalauréat).

NIVEAU IV

IV - a

Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau de Baccalauréat, du Brevet de Technicien (B.T.), du Brevet Supérieur d’Enseignement Commercial (B.S.E.C.) (trois ans de scolarité au-delà du premier cycle de l’enseignement du second degré). Provisoirement, formation du niveau de Brevet d’Enseignement Industriel (B.E.I.) et du Brevet d’Enseignement Commercial (B.E.C.)

IV - b 

Personnel occupant un emplois de maîtrise ou titulaire du Brevet Professionnel ou du Brevet de Maîtrise (deux ans de formation au moins et de pratique professionnelle après l’acquisition d’une formation de niveau V).

IV - c

Cycle préparatoire (en promotion sociale) à l’entrée dans un cycle d’Etudes Supérieures ou Techniques Supérieures.

NIVEAU V

Personnel occupant des emplois exigeant normalement un niveau de formation équivalent à celui du Brevet d’Etudes Professionnelles (B.E.P.) (deux ans de scolarité au-delà du premier cycle de l’enseignement du second degré) et du Certificat d’Aptitude Professionnelle (C.A.P). Provisoirement, formation du niveau du Brevet d’Etudes de Premier Cycle (B.E.P.C.).

NIVEAU V BIS

Personnel occupant des emplois supposant une formation spécialisée d’une durée maximale d’un an au-delà du premier cycle de l’enseignement du second degré du niveau du Certificat de Formation Professionnelle.

NIVEAU VI

Personnel occupant des emplois n’exigeant pas une formation allant au-delà de la scolarité obligatoire.

Ces connaissances peuvent être acquises soit par voie scolaire ou par formation

équivalente, soit par expérience professionnelle.

METHODE DE LA MISE EN PLACE DE LA NOUVELLE CLASSIFICATION DES E.T.A.M.
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1. POURQUOI UNE NOUVELLE CLASSIFICATION ?
Le système de classification actuellement en vigueur a vieilli : certaines fonctions n’étaient pas prises en compte.

Le nouveau système consiste essentiellement en un cadre général et souple permettent de procéder à une répartition des emplois en référence à des critères :

· communs à toutes les filières professionnelles,

· prédéterminés dans leur formulation, leur nombre et leur gradation. Il n’y a pas de correspondance systématique générale entre les anciens et les nouveaux coefficients.

2 . PRESENTATION GENERALE

Ce nouveau système organise la hiérarchie des fonctions quelle que soit la filière ou le métier considéré :

· suivant une grille unique pour toutes les fonctions,

· en trois types de fonctions :

1 - Fonction d’exécution.


2 - Fonctions d’études ou de préparation.


3 - Fonctions de conception ou de gestion élargie

eux-mêmes subdivisés en positions internes (12 positions au total).

Dans la forme et le contenu du nouveau système, ont été recherchées :

· l’homogénéité : types de fonctions et positions sont identifiés et définis à partir d’une méthode unique ;

· la cohérence ; les positions sont définies non seulement en tant que telles, mais également par rapport aux positions immédiatement inférieures et immédiatement supérieures concrétisant ainsi la progression ;

· l’adaptabilité : les définitions présentent un caractère souple permettant de mieux saisir ou de mieux suivre l’enrichissement des tâches qui est susceptible de découler des modifications de l’exercice des métiers.
Les définitions des types de fonctions découlent toutes d’une conception unique qui analyse les fonctions au travers de leurs aspects fondamentaux :

· objet du travail,

· modèles d’actions,

· démarches intellectuelles ;

pour en tirer des définitions générales portant sur les :

· contenu, 

· caractéristiques communes (autonomie, responsabilité...), 

· connaissances requises.
Les définitions de positions dérivent également d’une conception commune : elles sont établies principalement à partir de la complexité et de la difficulté du travail à accomplir.

3 . APPLICATIONS

3.1  - QUELQUES PRINCIPES

L’application de la nouvelle classification suppose que soient respectés les principes suivants :

· les salariés sont classés en se fondant sur les caractéristiques et les exigences requises par les fonctions qu’ils occupent : c’est-à-dire que la hiérarchie des salariés découle de la hiérarchie de leurs fonctions et non de la hiérarchie de leurs seules aptitude ;

· les fonctions seront effectuées d’un nouveau coefficient : on ne saurait perdre de vue tout nouveau système de classification est novateur et donc doit pouvoir se traduire par une nouvelle hiérarchie des fonctions ;

· les définitions contenues dans la convention constituent la référence officielle pour classer chaque fonctions.
3.2  - PROCEDURE D’APPLICATION

3.2.1  SCHEMA DE L’APPROCHE PROPOSEE

1

Recenser les filières existantes

2

Recenser les fonctions par filières

3

Décrire les fonctions par rapport aux critères

4

Classer par rapport aux types de fonctions

5

Classer par rapport aux positions

6

Vérifier la cohérence générale du classement

7

Positionner les salariés

8

Vérifier la cohérence individuelle

9

Présenter                                                                                      

Les entreprises pourront trouver avantage à procéder à des séances d’information (pour les points 1 à 6 de la procédure) et à appuyer les analyses individuelles par des procédures de dialogue et de concertation (points 7 et 8)

3.2.2  - EXPLICATION

Au niveau de l’entreprise, il y a lieu de :

1 - Recenser, compte tenu de l’organisation d’ l’entreprise, les différentes filières existantes.

Définition de la filière :

La filière comprend l’ensemble des fonctions qui correspondent à des degrés divers de difficulté d’une même spécialité professionnelle et qui, par conséquent, s’inscrivent à divers coefficients de l’échelle hiérarchique de la classification générale.

Exemples : Secrétariat, Comptabilité, Documentation, Bureau de dessin, Laboratoire, Exploitation informatique.

2 - Recenser dans chaque  filière les fonctions caractéristiques telles qu’elles sont effectivement occupées. Par exemple pour la filière Secrétariat, on peut recenser les fonctions suivantes : Secrétaire de département, secrétaire d’un groupe d’ingénieurs, secrétaire débutante...

On pourra se référer aux définitions générales ou particulières à la filière si elles ont été établies.

Cependant, des difficultés pourront être rencontrées pour identifier la filière à laquelle appartient une fonction : sur ce point, il faut que la réponse apportée soit souple et permette facilement, suivant les circonstances, le passage d’une filière à l’autre.

En effet, la notion fondamentale est la notion de type de fonction et de position, et celle-ci est fixée en se référant à des critères cohérents entre eux et homogènes quelles que soient les filières.

3 - Les décrire en faisant ressortir notamment le degré d’autonomie, l’étendue des responsabilités, la difficulté des tâches, les connaissances requises.

4 - Rechercher le type de fonction dans lequel entre la fonction à analyser. Pour cela, se reporter aux définitions du nouveau système de classification : en effet, il y a un seuil de qualification important entre chacun des 3 types et celui-ci doit être aisément repérable à l’aide des critères suivants :

· objet du travail, 

· modèles d’action et démarches intellectuelles,

· autonomie :
nature des instructions hiérarchiques et contrôle des résultats,

· responsabilités,

· connaissances requises.
5 - Préciser ensuite la position à l’intérieur du type de fonction. Cette identification se fait principalement à l’aide des critères suivants de la nouvelle classification :

· complexité, difficulté du travail à accomplir,

· autonomie,

· compétences requises, expérience.
Pour effectuer ce classement, on pourra se référer :

· au tableau comparatif des types de fonction (les trois niveaux hiérarchiques de base).

· au tableau des positions (les 12 positions).
6 - Vérifier la cohérence générale du classement par fonction et par filière compte tenu du contexte de l’entreprise.

7 - Placer les salariés dans la hiérarchie des fonctions et positions préalablement établies.

Pour qu’un salarié soit situé dans un groupe et une position donnés, il faut qu’il réponde à chacun des critères requis et pas seulement à l’un d’entre eux.

Ainsi, un salarié ne peut prétendre être classé dans le type de fonction 3 du seul fait qu’il est titulaire du BTS, encore faut-il qu’il assume intégralement les responsabilités correspondant à ce type de fonction.

Dans la lecture des définitions relatives aux types de fonctions 2 et 3, il y a lieu de ne pas de méprendre. Certaines caractéristiques s’appliquent à la lettre aussi bien à des positions de cadres qu’à des positions de coordination de travaux ou de projet relevant traditionnellement des E.T.A.M. En pratique, chaque profession a su fixer une limite entre cadres et non cadres prenant généralement en compte la difficulté des problèmes traités et les connaissances requises, la faculté d’adaptation que donne une certaine culture ou encore l’étendue des responsabilités assumées. Il est nécessaire de bien reconnaître cette limite, variable d’un corps de métier à l’autre et de la respecter au cours du travail de classification.

3.2.3  - ILLUSTRATION SUR QUELQUES FILIERES

En annexe 3 figure un exemple d’application de la nouvelle classification pour quelques fonctions les plus couramment rencontrées dans les entreprises.

Cet exemple présente un positionnement moyen des fonctions, qui doit correspondre à la plupart des situations sans être impératif.

Les appellations figurant dans cet exemple n’ont aucun caractère normatif, chaque entreprise ayant des propres appellations.

3.3  CONSEQUENCES PRATIQUES

REMUNERATION

La Convention Collective prévoit les rémunérations minimales par coefficient.

En aucun cas, son application ne pourra être cause de diminution de la rémunération d’un salarié.

A chaque coefficient peut correspondre une plage de salaires déterminée par la politique de rémunération de l’entreprise. En particulier, rien n’interdit que le salaire maximum pratiqué à un coefficient donné soit supérieur au salaire de début du coefficient supérieur.

CONSEQUENCE A L’EGARD DES REGIMES DE RETRAITE ET DE PREVOYANCE 

Aucune modification individuelle n’interviendra dans l’affiliation aux Régimes de Retraite et de Prévoyance.

4.  STRUCTURE DE LA GRILLE DE CLASSIFICATION

Fonctions d’exécution

Positions
Coefficients

1.1

200

1.2

210

1.3.1
220

1.3.2
230

1.4.1
240

1.4.2
250

Fonction d’étude ou de préparation

Positions
Coefficients

2.1

275

2.2

310

2.3

355

Fonctions de conception ou de gestion élargie

Positions
Coefficients

3.1

400

3.2

450

3.3

500

ANNEXE 2 : CLASSIFICATION DES INGENIEURS ET CADRES

Les appointements effectifs de chacun des collaborateurs pourront s’échelonner à partir du minimum prévu pour les positions types, échelon et catégorie, sans limite supérieure, le minimum d’une position ne constituant pas le maximum des positions inférieures.

POSITION 1

1.1

Débutants - Collaborateurs assimilés à des ingénieurs ou cadres techniques et administratifs, occupant dans le bureau d’études un poste où ils mettent en œuvre des connaissances acquises

Coefficient hiérarchique : 90
1.2

Débutants - Les mêmes que ci-dessus, mais titulaires du diplôme de sortie des écoles visées dans la définition des ingénieurs à l’article 2 c) de la présente Convention

Coefficient hiérarchique : 95

POSITION 2

2.1

Ingénieurs ou cadres ayant au moins deux ans de pratique de la profession, qualités intellectuelles et humaines leur permettant de se mettre rapidement au courant des travaux d’études. Coordonnent éventuellement les travaux de techniciens, agents de maîtrise, dessinateurs ou employés, travaillant aux mêmes tâches qu’eux dans les corps d’état étudiés par le bureau d’études

· âgés de moins de vingt-six ans

Coefficient hiérarchique : 100

· âgé de vingt-six ans au moins

Coefficient hiérarchique : 110

2.2

Remplissent les conditions de position 2.1 et, en outre, partant d’instructions précises de leur supérieur, doivent prendre des initiatives et assumer des responsabilités que nécessite la réalisation de ces instructions : étudient des projets courants et peuvent participer à leur exécution, Ingénieurs d’études ou de recherches, mais sans fonction de commandement

Coefficient hiérarchique : 130

2.3

Ingénieurs ou cadres ayant au moins six ans de pratique en cette qualité et étant en pleine possession de leur métier ; partant des directives données par leur supérieur, ils doivent avoir à prendre des initiatives et assumer des responsabilités pour diriger les employés, techniciens ou ingénieurs travaillant à la même tâche

Coefficient hiérarchique : 150

POSITION 3

3.1

Ingénieurs ou cadres placés généralement sous les ordres d’un chef de service et qui exercent des fonctions dans lesquelles ils mettent en œuvre non seulement des connaissances pratiques étendues sans assurer, toutefois, dans leurs fonctions, une responsabilité complète et permanente qui revient en fait à leur chef

Coefficient hiérarchique : 170

3.2

Ingénieurs ou cadres ayant à prendre, dans l’accomplissement de leurs fonctions, les initiatives et les responsabilités qui en découlent, en suscitant, orientant, et contrôlant le travail de leur subordonnés. Cette position implique un commandement sur des collaborateurs et cadres de toute nature

Coefficient hiérarchique : 210

3.3

L’occupation de ce poste, qui entraîne de très larges initiatives et responsabilités et la nécessité d’une coordination entre plusieurs services, exige une grande valeur technique ou administrative.

Coefficient hiérarchique : 270

AVENANT N° 16 DU 11 JUILLET 1995 XE "AVENANT N° 16 DU 11 JUILLET 1995" 
A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE

DU 15 DECEMBRE 1987

DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES,

CABINETS D’INGENIEURS CONSEILS,

SOCIETES DE CONSEILS

VALEURS DES APPOINTEMENTS MINIMAUX

DES I.C. ET DES E.T.A.M. XE "APPOINTEMENTS MINIMAUX" 
ARTICLE PREMIER -

La valeur du point des Ingénieurs et Cadres est fixée à 105,48 F et ce à compter de la date prévue à l’article troisième du présent accord.

ARTICLE DEUXIEME -

Pour les Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise (E.T.A.M.), les salaires minimaux conventionnels sont déterminés de la manière suivante :

· Position : 1.1

· Coefficient : 200

· Salaire minimum : 6361 Frs brut

Pour les autres coefficients :

valeur du point : 17,47 F
partie fixe : 2745,03 F

soit :

Positions
Coefficients


Salaires minimaux

bruts



1.2

1.3.1

1.3.2

1.4.1

1.4.2

2.1

2.2

2.3

3.1

3.2

3.3
210

220

230

240

250

275

310

355

400

450

500


 6 414 F

  6 588 F

  6 763 F

  6 938 F

  7 113 F

  7 549 F

  8 161 F

  8 947 F

  9 733 F

10 607 F

11 480 F

ARTICLE TROISIEME -

Les dispositions de présent accord fixant les nouvelles valeurs des appointements minimaux conventionnels, entreront en vigueur pour l’ensemble des entreprises de la branche, adhérentes ou non à une organisation patronale, le premier jour du mois civil suivant la publication de l’arrêté d’extension du présent avenant au Journal Officiel de la République Française.

ANNEXE 3 : CHARGES D’ENQUETE XE "CHARGES D’ENQUETE" 
GRILLE DES REMUNERATIONS MINIMALES BRUTES

1 - Les durées indiquées correspondent au temps nécessaire à l’interview, à l’exclusion du temps de recherche des enquêtes, préparation, relecture et expédition du travail.

2 - Les valeurs ci-dessous sont exprimées en points E.T.A.M.

3 - Les valeurs ci-dessous correspondent à l’exclusion complète d’un questionnaire y compris la recherche de l’enquête, la préparation, la relecture et l’exécution du travail.

4 - Pour une enquête donnée, le nombre de points ou de fractions de points correspondant à un questionnaire est applicable de points correspondant à un questionnaire est applicable à tout le personnel réalisant les questionnaires.

NATURE DE L’ENQUETE


DUREE D’INTERVIEW

1. Lieu public
1.1. Lieu public non imposé

1.2.Lieu public imposé (par exemple : exposition,

magasins, kiosques, sorties de spectacles, etc.)

2. Enquêtes à domicile
Coefficients

2.1. Ménagères, 2 quotas

2.2. Ensemble, 2 quotas

2.3. Hommes, 2 quotas

2.4. 3è quota, coefficient 1

2.5. 4è quota, coefficient 1,15

2.6. 5è quota, coefficient (1,15) 2

3. Enquêtes sur adresse
3.1.  Moins de 20p. 100 d’adresses erronées

3.2.  De 20 à 40p. 100 d’adresses erronées

3.3.  Plus de 40p. 100 d’adresses erronées
10 min.

0,362

0,444

15 min.

1

0,900

0,960

1,020

0,065

0,075

0,085

1,025

1,335

1,780
15 min.

0,444

0,544

30 min.

1,45

1,305

1,390

1,480

0,095

0,110

0,125

1,555

1,780

2,335
45 min.

1,90

1,710

1,825

1,940

0,125

0,140

0,165

1,935

2,335

2,670
60 min.

2,35

2,115

2,255

2,395

0,155

0,175

0,200

2,335

2,670

3,000
90 min.

3,25

2,92

3,12

3,31

0,24

0,24

0,28

3,04

3,20

3,20

1 - Quota

Par « quota », il faut entreprendre :

a - Les répartitions imposées selon des caractéristiques telles que : âge, catégories socio-professionnelles, nombre de personnes au foyer, femmes actives ou non.

b - Les conditions limitant la population à enquêter, par exemple : possesseur ou consommateur d’un bien déterminé. Les coefficients de la grille s’appliquent lorsque la limitation ainsi définie détermine une population d’enquêtés d’au moins 50 % de la population totale.

c - Lorsque le quota une population d’enquêtés inférieure à 50 % de la population totale, les conditions de rémunération font l’objet d’un examen particulier.

2 - La grille ci-jointe recouvre la très grande majorité des enquêtes. Elle donne des valeurs minimales des rémunérations qui constituent des éléments de référence pour la détermination des rémunérations d’une enquête déterminée.

Ces chiffres multipliés par la valeur du point donnent la valeur en francs du questionnaire correspondant. Les valeurs du questionnaire incluent la rémunération des opérations de recherche des enquêtes, passation du questionnaire, préparation, relecture et expédition du travail.

3 - Les travaux annexes, autres que ceux dont la rémunération est incluse dans les valeurs du questionnaire, sont rémunérés sur la base du coefficient hiérarchique correspondant de la classification.

4 - Lorsque le délai de retour des questionnaires est inférieur ou égal à quarante-huit heures, il en est tenu  compte dans la rémunération.

5 - L’utilisation pour les besoins de l’enquête d’un matériel lourd et encombrant donnera lieu à une majoration.

6 - Le rattrapage des interviews sur adresses ayant donné lieu à un refus est rémunéré comme les travaux annexes visés ci-dessus en 3.

7 - Il en est de même des opérations de prise de rendez-vous sur instructions de l’employeur.

ANNEXE ENQUETEURS XE "ENQUETEURS" 
A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE

DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES,

CABINETS D’INGENIEURS CONSEILS DE France,

SOCIETES DE CONSEIL,

DU 15 DECEMBRE 1987

PREAMBULE

Prévue par le préambule relatif aux personnels enquêteurs de la Convention Collective Nationale du 15 décembre 1987, l’annexe enquêteurs marque la volonté des parties signataires de définir le statut de deux types d’enquêteur assurant leur tâche de manière intermittente :

1 - Les enquêteurs vacataires (EV)  qui sont des enquêteurs occasionnels, dont l’emploi est par nature temporaire, dans les conditions définies par les articles L.122-1-1 et D.121-2 du Code du Travail.

2 - Les chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle (CEIGA) dont l’activité s’exerce dans le cadre du travail intermittent tel qu’il est défini aux articles L.212-4-8 et suivants du Code du Travail.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX ENQUETEURS

VACATAIRES (EV) ET AUX CHARGES D’ENQUETE

INTERMITTENTS A GARANTIE ANNUELLE (CEIGA)

Les parties signataires conviennent qu’un certain nombre d’articles de la Convention Collective Nationale du 15 décembre 1987 applicable aux Bureaux d’Etudes Techniques, Cabinets d’Ingénieurs Conseils, Sociétés de Conseils, s’appliquent de plein droit, à l’exception de l’article 6, aux enquêteurs vacataires et aux chargés d’enquêtes intermittent à garantie annuelle :

· Article 3 : Droit syndical et liberté d’opinion avec toutefois la précision suivante concernant le paragraphe 1, avant-dernier alinéa de cet article 3 : « dans la mesure où le droit du licenciement est applicable ».

· Article 4 : Délégués du personnel et comité d’entreprise

· Article 6 : Offres d’emploi. Cet article ne s’applique de plein droit qu’aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle

· Article 9 : Modification dans la situation juridique de l’employeur

· Article 35 - C.E. : Travail exceptionnel de nuit, du dimanche et des jours fériés

· Article 46 : Formation professionnelle

· Article 47 : Congé formation

· Article 85 : Interprétation de la Convention Collective
TITRE I : CHARGES D’ENQUETE INTERMITTENTS A GARANTIE ANNUELLE

I - CONDITIONS GENERALES D’ENGAGEMENT

ARTICLE 1 - DEFINITION

Tout employeur peut s’engager envers un enquêteur vacataire à lui proposer d’effectuer des enquêtes par sondage à hauteur d’une rémunération annuelle garantie.

L’enquêteur, qui est alors appelé « chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle » n’en conserve pas moins la faculté d’accepter ou de refuser chacune des enquêtes qui lui sont proposées, sous réserve des dispositions des articles 5 et 25.

Les conditions générales d’engagement et les modalités d’emploi des chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle sont définies par la présente annexe, que complètent, le cas échéant, les règlements intérieurs, les accords d’entreprise et les contrats individuels.

ARTICLE 2 - OBJET ET NATURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Ce contrat a pour objet la réalisation d’interviews, de comptages, ou autres tâches du même type sur un sujet donné, dans une population définie et une zone géographiquement fixée lors de chaque mission.

Le contrat par lequel une personne physique ou morale s’assure le concours d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle est un contrat de travail à durée indéterminée.

ARTICLE 3 - CONDITIONS D’ACCES

Le contrat de travail de charge d’enquête intermittent à garantie annuelle doit être proposé à tout enquêteur vacataire ayant, d’une part, au cours des douze mois précédant le 1er janvier et le 1er juillet, effectué de manière régulière différents types d’enquêtes dans différentes catégories de la population, et d’autre part, reçu neuf bulletins de salaire sur douze et perçu une rémunération dont le montant annuel excède huit fois le montant de la rémunération minimale conventionnelle brute applicable au coefficient 230 E.T.A.M.

Sauf stipulation expresse des parties instituant une période d’essai, l’engagement d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle est définitif dès la signature du contrat de travail.

L’employeur peut le proposer même si ces conditions ne sont pas remplies. Dans ce cas, une période d’essai d’un mois pouvant se voir renouvelée une fois sera de droit.

La nature des activités d’enquête et de sondage ne permet pas de connaître avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces périodes.

Les période de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un délai de prévenance de trois jours ouvrables. Toutefois, l’employeur pourra faire appel aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelles pour toutes les enquêtes qui ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas la non acceptation du salarié ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence sur la relation contractuelle entre le salarié et son employeur.

Dans la mesure du possible, priorité sera donnée aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle dans la distribution du travail.

ARTICLE 4 - EXECUTION DU CONTRAT

Le contrat de chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle n’est pas exclusif d’autres activités ou d’autres engagements fussent-ils de même nature. L’intéressé doit toutefois faire en sorte que l’accomplissement de ses activités ou de ses engagements ne compromettre pas la bonne exécution des enquêtes dont il est chargé et ne nuise pas à l’employeur qui les lui a confiées.

ARTICLE 5 - REMUNERATION GARANTIE

L’employeur qui contracte avec un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, s’oblige à lui verser annuellement une rémunération au moins égale à 60 % des gains perçus durant la période de référence prévue à l’article 3.

Cette garantie annuelle de travail sera répartie en deux périodes avec un minimum de :

· 40 % de la garantie annuelle assurée le premier semestre,

· 30 % de la garantie annuelle assurée le second semestre,

· les 30 % restant pouvant être indistinctement répartis sur les deux périodes en fonction le la charge de travail.
Cependant, si au cours de la première période, la garantie annuelle est entièrement atteinte, l’institut est tenu d’assurer la part au minimum requis pour la seconde période sans que cette obligation ait pour effet d’augmenter la garantie annuelle ci-dessus définie.

Cette rémunération annuelle garantie, définis lors de la première année d’existence de ce contrat révisée tous les deux ans et sera égale à 60 % de la rémunération moyenne des trois années précédentes. En aucun cas cette rémunération minimale garantie ne pourra être inférieure à la rémunération annuelle garantie initialement définie lors de la première année d’existence du contrat, réévaluée sur la valeur du point E.T.A.M.

Entre chaque période de révision de la rémunération annuelle garantie, celle-ci sera réévalué une fois sur la valeur du point E.T.A.M. (partie fixe + partie proportionnelle).

Se déduit toutefois de cette garantie la valeur des travaux refusés et/ou non exécutés par l’enquêteur.

Toutefois, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle ne sera pas tenu d’accepter des travaux au-delà d’un montant excédant 125 % de sa garantie annuelle.

ARTICLE 6 - ANCIENNETE

Pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, les périodes non travaillées sont prises en compte en totalité à partir de la date à laquelle un enquêteur bénéficie du statut de chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle.

S’y ajoute de l’année de référence définies à l’article 3 alinéa 1 ainsi que les périodes de travail effectif accomplies par l’enquêteur dans l’entreprise en cas d’engagement successifs antérieurs.

ARTICLE 7 - MODIFICATION DU CONTRAT EN COURS

a - Toute modification apportée à une clause substantielle du contrat en cours d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle doit faire l’objet d’une notification écrite de la part de l’employeur.

b - Si cette modification n’est pas acceptée par l’intéressé, elle équivaut à un licenciement du fait de l’employeur et doit être réglée comme telle.

II - FORME DU CONTRAT

ARTICLE 8 - FORME

L’engagement d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle doit être constaté par un écrit faisant référence aux dispositions de la présente convention. Cet écrit précise la qualification du salarié, les éléments de sa rémunération, le montant de sa garantie annuelle, le délai de prévenance de trois jours ouvrable prévus à l’article 3 de la présente annexe.

ARTICLE 9 - DEFINITION DES MISSIONS ET REDACTION DE LA PROPOSITION DE TRAVAIL

Lorsque l’employeur envisage de confier un travail à un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, il lui adresse une proposition écrite dénommé contrat d’enquête contenant les indications nécessaires et fixant le délai imparti pour son exécution.

Si le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle refuse cette proposition, il doit le notifier avant la date d’exécution des tâches prévues dans cette proposition. Faute d’une telle notification, il est présumé avoir accepté la tâche proposée. La rémunération correspondante ne lui est due qu’après remise de son travail, conforme à la fois aux instructions données et aux exigences particulières de l’enquête.

III - CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 10 - CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX

Dans le cadre défini par chaque proposition écrite, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle dispose d’une certaine liberté pour effectuer sa tâche. Il doit néanmoins respecter les obligations qui découlent des instructions données et des exigences particulières des enquêtes.

L’employeur se réserve la faculté de procéder à des inspections et contrôles pour vérifier les conditions d’exécution du travail, au cours de l’enquête ou après son achèvement.

Le délai pour effectuer le contrôle ne peut excéder un mois à compter de la réception par l’Institut des derniers questionnaires de l’enquête.

ARTICLE 11 - EMPECHEMENT

Le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle qui, après avoir accepté une proposition d’enquête, se trouve dans l’impossibilité de mener celle-ci à bien en raison d’un empêchement de force majeure, doit en avertir l’employeur dans les quarante-huit heures et en apporter la justification.

En dehors de cette hypothèse, l’inexécution d’une enquête dans les délais impartis sera regardée comme une faute professionnelle.

ARTICLE 12 - SECRET PROFESSIONNEL

D’une manière générale le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle est tenu au secret professionnel et à une obligation de discrétion à l’égard des tiers tant sur l’organisation de son travail que sur la nature et les résultats des tâches qui lui sont confiées, les faits et les informations qu’il a eu l’occasion de connaître au cours de l’accomplissement de ses travaux.

En particulier, sauf instruction écrites de l’employeur, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle s’engage formellement à ne divulguer à qui que ce soit :

· aucun des documents, questionnaires, tableaux, échantillons, notices, etc., et qui lui sont remis par l’employeur pour l’exécution des enquêtes,

· aucun résultat ou donnée d’enquête.
Il s’engage à ne pas révéler :

· l’identité des enquêtés, sauf au personnel qualifié de l’employeur,

· le nom de la personne physique ou morale pour le compte de qui est faite l’enquête, sauf instructions précises de l’employeur.
ARTICLE 13 - REMUNERATION

Le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle est rémunéré chaque mois en fonction des travaux accomplis. Le montant unitaire de chaque enquête est calculé de manière à inclure la préparation de chaque enquête, la réalisation des interviews, la mise en forme des documents.

Si les travaux effectivement demandés n’ont pas permis au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle d’atteindre sa garantie, des régularisation interviendront à l’issue de chaque semestre.

Se déduira toutefois des minima définis à l’article 5 la valeur des travaux refusés et/ou non exécuté par le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle pour chacune des périodes.

ARTICLE 14 - FRAIS PROFESSIONNELS

Les déplacements hors du lieu de travail nécessaire par le service ne doivent être pour le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire.

L’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme. Ils seront remboursés selon les modalités propres à chaque entreprise.

S’il résulte d’un transfert de la résidence d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle un accroissement systématique des frais de déplacement nécessité par le service, ces frais supplémentaires restent entièrement à la charge du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, sauf accord de l’employeur pour le prendre à sa charge.

ARTICLE 15 - CONGES PAYES

Le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle a la faculté de refuser tout travail dans les limites des droits qu’il a acquis afin d’exercer ses droits à congés payés. Il ne peut alors lui être fait application de la clause de déduction stipulée aux articles 5 et 13.

ARTICLE 16 - CONGES DANS LE CAS DE MALADIE, ACCIDENT OU MATERNITE

Pour le calcul de la période donnant droit à congés payés, sont considérées comme périodes de travail effectif :

· les périodes de repos légal des femmes en couches et le congé d’adoption,

· les périodes limitées à une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle ou de maladie d’une durée supérieure à un mois.
ARTICLE 17 - ABSENCES EXCEPTIONNELLES

Des autorisations d’absences exceptionnelles, non déductibles des congés, seront accordées sur justificatif au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, lorsqu’elles interviendront au cours d’une mission :

· se marier : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant quatre jours ouvrables,

· assister aux obsèques de son conjoint ou d’un de ses enfants : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant deux jours ouvrables,

· assister au mariage d’un de ses enfants : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant un jour ouvrable,

· assister aux obsèques de ses ascendants en ligne directe : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant deux jours ouvrables,
· assister aux obsèques de ses collatéraux jusqu’au 2 ème degré frère ou sœur : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposées pendant un jour ouvrable,
· assister aux obsèques de son beau-père ou de sa belle-mère : possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pendant un jour ouvrable.
Des possibilités de refuser le travail proposé pendant trois jours ouvrables seront également accordées pour des tests de présélection militaire obligatoires, sur demande justifiée par la présentation de la convocation.

Ces autorisation d’absence feront l’objet d’une rémunération brute correspondant à 1/365ème de la rémunération annuelle garantie.

ARTICLE 18 - CONGE SANS SOLDE

Un congé sans solde peut être accordé par l’employeur, sur la demande de l’intéressé.

Les modalités d’application et de fin de ce congé doivent faire l’objet d’une notification écrite préalable.

Le congé sans solde entraîne la suspension des effets du contrat de travail et de ceux de la présente convention collective à l’égard de l’intéressé.

A condition de respecter les modalités prévues ci-dessus, notamment pour la reprise du travail, l’intéressé, à l’expiration de ce congé, retrouve ses fonctions ou des fonctions équivalentes et des avantages acquis antérieurement. Toutefois, si les nécessités de bon fonctionnement obligent l’employeur à licencier un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle pendant une suspension de contrat de travail, il devra le faire conformément aux dispositions du Code du Travail.

ARTICLE 19 - BULLETINS DE PAIE

Le bulletin de paie devra comporter les mentions légales et notamment : le nom ou la raison sociale, et l’adresse de l’employeur, le numéro SIRET de l’établissement, son numéro de code APE,

· la référence de l’organisme auquel l’employeur verse les cotisations de Sécurité Sociale ainsi que le numéro d’immatriculation sous lequel ces cotisations sont versées,

· le nom et le prénom de la personne à qui est délivré le bulletin de paie et l’emploi qu’elle occupe,

· l’intitulé de la Convention Collective National applicable au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle,

· la classification professionnelle du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle et le coefficient hiérarchique correspondant,

· la période et le nombre d’heures de travail auxquels se rapporte la rémunération,

· le montant de la rémunération brute du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle,

· la nature et le montant des cotisations salariales retenues,

· la nature et le montant des cotisations patronales versées,

· la nature et le montant des accessoires de salaires soumis aux cotisations,

· le montant de la somme effectivement perçue par le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle et sa date de paiement,

· la mention incitant le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle à conserver ce bulletin de paie sans limitation de durée.

ARTICLE 20 - DETERMINATION D’UN HORAIRE DE REFERENCE

La détermination d’un horaire de référence s’effectuera sur la base de la rémunération minimale conventionnelle correspondant au coefficient 230 E.T.A.M. divisée par 169 heures ou d’une rémunération réelle supérieure au minimum conventionnel.

IV - RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

ARTICLE 21 - DENONCIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

Toute résiliation du contrat de travail implique de part et d’autre un préavis, sauf cas de faute lourde ou de force majeure.

La résiliation du contrat de travail par l’une ou l’autre des parties est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dont la date de première présentation constitue la date de notification de la dénonciation du contrat.

La lettre de résiliation du contrat de travail se référera, s’il y a lieu, aux stipulations du contrat de travail ou de toute autre pièce faisant état de clauses particulières. Elle rappellera la fonction exercée dans l’entreprise par l’intéressé et la durée du préavis qui lui est applicable en vertu de son contrat ou de la présente Convention ainsi que le ou les motifs justifiant la résiliation du contrat.

Dans les cas prévus par la moi, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle sera convoqué par l’employeur à un entretien préalable.

La convocation à cet entretien sera effectuée par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge indiquant l’objet de la convocation et rappelant que le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle peut se faire assister par une personne de son choix conformément à la loi.

En cas de licenciement, le préavis sera d’un mois, si le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle justifie d’une ancienneté de moins de deux ans, et de deux moins si l’ancienneté est au moins égale à deux ans.

En cas de démission, le préavis sera d’un mois.

ARTICLE 22 - INDEMNITE COMPENSATRICE DE PREAVIS

Sauf accord entre les parties et hormis le cas de faute grave, la partie qui n’observerait pas le préavis devrait à l’autre une indemnité égale à un douzième du montant des travaux réalisés dans l’année qui précède pour un mois de préavis et à deux douzièmes du montant de cette même somme pour deux mois de préavis.

ARTICLE 23 - INDEMNITES DE LICENCIEMENT CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Il est attribué à tout chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, licencié, justifiant d’au moins deux années d’ancienneté, une indemnité de licenciement distincte de l’indemnité compensatrice de préavis.

Cette indemnité de licenciement n’est pas due dans le cas où le licenciement est intervenu pour faute grave.

Cette indemnité sera réduite du tiers lorsque le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle sera pourvu par l’employeur, avant la fin de la période de préavis, d’un emploi équivalent, et accepté par  l’intéressé en dehors de la société. Ce tiers restant sera versé à l’intéressé si la période d’essai dans le nouvel emploi reste sans suite.

Toutefois, seront appliquées les dispositions de l’article L.122-12 du Code du Travail dans le cas de cessation complète d’activité.

ARTICLE 24 - MONTANT DE L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Après deux ans d’ancienneté, l’indemnité de licenciement est égale à un cinquième du douzième du montant des rémunérations perçues pendant les douze mois précédant la notification de la rupture, par année de présence, sans pouvoir excéder un plafond de 7 mois de salaire.

ARTICLE 25 - NON-EXECUTION DU CONTRAT

Le fait d’avoir refusé ou de ne pas avoir exécuté des travaux représentant au total un montant équivalant à la moitié de la garantie minimum par période définie à l’article 5, sur une période de douze mois consécutifs, exception faite des travaux refusés au cours des périodes de congés et de maladie ou d’accident, sera considéré comme la manifestation de la volonté du salarié de ne plus exécuter les obligations résultant du contrat de travail.

Il peut constituer par là même une faute grave entraînant la rupture sans indemnité du contrat de travail.

Sauf cas prévus à l’article 3, le fait qu’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle ait refusé trois offres d’enquête consécutives, en dehors des périodes de congés, séparée entre elles par un délai d’au moins dix jours calendaires, peut être également constitutif d’une faute grave entraînant une rupture du contrat de travail.

ARTICLE 26 - DEPART EN RETRAITE

1 - L’employeur a la possibilité de mettre fin au contrat de travail lorsque le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle atteint au minimum l’âge de 60 ans et 150 trimestres de cotisation à l’assurance vieillesse de la sécurité sociale.

L’employeur qui désire mettre un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle à la retraite devra lui notifier son intention en respectant un préavis de 6 mois.

Si l’employeur ne procède pas à cette notification, le contrat de travail se poursuit jusqu'à ce que cette notification soit effectuée avec le même préavis que celui fixé à l’alinéa précédent.

2 - Le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle peut quitter volontairement l’entreprise pour bénéficier de son droit à une pension vieillesse. Il doit alors respecter le préavis suivant :

· un mois, s’il a entre 6 mois et 2 ans d’ancienneté,

· deux mois, s’il a au moins 2 ans d’ancienneté,
3 - La résiliation du contrat de travail, à l’initiative de l’employeur ou du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle dans les conditions fixées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, ne donne pas lieu à attribution d’heures d’absence pour recherche d’emploi.

ARTICLE 27 - INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE

Une indemnité de départ en retraite est accordée au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle dont le contrat prend fin dans les conditions prévues à l’article 26.

Le montant de cette indemnité est fixé en fonction de l’ancienneté acquise à la date du départ en retraite.

A cinq ans révolus, un mois, plus à partir de la sixième année un huitième de mois par année d’ancienneté supplémentaire, avec un plafond maximum de quatre mois.

Le mois de rémunération s’entend dans le cas particulier, comme le douzième de la rémunération des douze mois précédant la notification de la rupture du contrat de travail, le salaire mensuel étant compté sans primes ni gratifications, ni majoration du salaire ou indemnité liée à un déplacement ou à un détachement.

ARTICLE 28 - REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE

Les employeurs doivent obligatoirement adhérer pour leurs chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle à une caisse de retraite affilée à l’A.R.R.C.O.

V - MALADIE

ARTICLE 29 - ABSENCES MALADIE

Les indisponibilités justifiées par l’incapacité temporaire de travail, résultant de maladies ou d’accident dûment constatées par certificat médical, et notifiées ainsi qu’il est dit à l’article 30 ci-après, ne constituent pas une cause de rupture de contrat de travail, mais une suspension de celui-ci.

ARTICLE 30 - FORMALITES EN CAS D’ABSENCE POUR MALADIE

Dès que possible, et au plus tard dans les vingt-quatre heures, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle doit avertir son employeur du motif et de la durée probable de son indisponibilité.


Cet avis est confirmé dans un délai maximal de 48 heures, à compter du premier jour de l’indisponibilité, prévue par la législation de la Sécurité Sociale, par un certificat médical délivré par le médecin traitant du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle.

Lorsqu’il assure un complément d’allocation maladie aux indemnités journalières de la Sécurité Sociale, l’employeur a la faculté de faire contre-visiter la chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle par un médecin de son choix.
ARTICLE 31- GARANTIE INCAPACITE TEMPORAIRE

Il est institué au profit des chargés d’enquête intermittent à garantie annuelle un régime conventionnel de prévoyance ayant pour objet d’assurer aux intéressés une couverture en cas de maladie, d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

Ce régime de garantie incapacité temporaire ne sera effectif qu’après extension de l’Annexe Enquêteurs par le Ministère du travail.

ARTICLE 32 - CONDITIONS D’ACCES

Est bénéficiaire de cette couverture sociale tout chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, ayant perçu au cours des douze mois précédant l’arrêt, une rémunération minimum égale à six fois le montant mensuel du SMIC en tant qu’enquêteur dans une ou plusieurs entreprises relevant de champ professionnel d’application de la présente Annexe et bénéficiant des indemnités journalières de Sécurité Sociale.

Pour être prise en compte, cette incapacité temporaire devra intervenir pendant la période de réalisation du contrat d’enquête confié au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle, être dûment constatée par un arrêt de travail ou un avis de prolongation d’arrêt de travail parvenu dans les quarante-huit heures à l’employeur ayant confié l’enquête au cours de laquelle est intervenu l’arrêt. Lorsque le délai de réalisation du contrat d’enquête se termine un samedi, le délai de couverture au titre de la garantie incapacité temporaire est reporté conventionnellement d’une journée.

ARTICLE 33 - DUREE D’INDEMNISATION

Cette couverture sociale assurera à l’intéressé le versement d’une allocation journalière complémentaire aux indemnités de Sécurité Sociale, à compter du 11ème jour d’arrêt de travail ininterrompu, sans que la durée maximale d’indemnisation puisse excéder 90 jour d’arrêt. Ce délai de carence est supprimé en cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle.

ARTICLE 34 - MONTANT DES PRESTATIONS

Le calcul des prestations s’effectuera sur la base de l’indemnité journalière de Sécurité Sociale perçue par le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle au titre de son activité d’enquêtes.

Le montant des prestations versées au chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle est fixé comme suit :

· du 11 ème au 30 ème jour d’arrêt, 90 % du montant de cette indemnité,

· du 31 ème jour au 90 ème jour, 66 % de cette indemnité.

Les allocations ci-dessus fixées constituent le maximum auquel aura droit tout chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle pour toute période de douze mois consécutifs au cours de laquelle il aura eu plusieurs absences pour maladie ou accident.

La garantie annuelle prévue à l’article 5 est réduite prorata temporis durant toute suspension du contrat de travail et notamment pendant les périodes de maladie ou accident indemnisées ou non.

ARTICLE 35 - REPARTITION DES COTISATIONS

Les cotisations afférentes au régime de garantie incapacité temporaire ci-dessus défini sont intégralement à la charge de l’employeur dans les limites du taux de 0,3 %. Toute augmentation de ce taux sera répartie pour moitié à la charge de l’employeur et pour moitié à la charge du chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle. 

Elles seront assises sur l’ensemble des rémunérations brutes versées aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle. Cette clause sera éventuellement révisable en fonction des éléments d’informationstatistiques qui seront fournis par l’organisme gestionnaire.

ARTICLE 36 - GESTION DU REGIME

A la signature de l’Annexe Enquêteurs, l’organisme gestionnaire habilité à gérer le régime sera.; le Groupement National de Prévoyance - I.N.P.C. La désignation de cet organisme pourra être remise en cause par SYNTEC et CICF conformément à la convention de gestion signée entre SYNTEC, CICF et le Groupement National de Prévoyance. - I. N.P.C.

Les sociétés sont tenues d’y adhérer et ce, au plus tard, le premier jour du mois suivant l’arrêté d’extension de l’annexe Enquêteurs par le Ministère du Travail.

L’organisme gestionnaire communiquera au moins une fois par an à la Commission Paritaire professionnelle les éléments d’informations permettant un contrôle sur les plans statistique, économique et financier.

VI - REPRESENTATION DES CHARGES D’ENQUETE INTERMITTENTS A GARANTIE ANNUELLE

ARTICLE 37 - DECOMPTE DE L’EFFECTIF

Les chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle sont décompté dans les effectifs conformément aux dispositions des articles L.412-5, L.421-2 et L.431-2 du Code du Travail. Pour tenir compte des particularités de l’activité de sondage, ce décompte est calculé en effectuant un rapport entre la masse des salaires bruts perçus par l’ensemble des chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle pendant les douze mois précédant la date des élections et le salaire brut théorique conventionnel correspondant à un travail annuel à temps complet.

ARTICLE 38 - CONDITIONS D’ELECTORAT

Pour être électeur, outre les conditions de droit commun, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle doit avoir trois mois d’ancienneté dans la société à la date fixée pour le premier tour des élections.

ARTICLE 39 - CONDITIONS D’ELIGIBILITE

Pour être éligible, le chargé d’enquête intermittents à garantie annuelle électeur doit avoir reçu des bulletins de paie pendant onze des douze mois précédant la date fixée pour le premier tour des élections.

ARTICLE 40 - PAIEMENT DES HEURES DE DELEGATION

Le montant de la rémunération horaire des heures de délégation ne pourra être inférieur à la rémunération minimum conventionnelle correspondant au coefficient 230 E.T.A.M. divisée par 109 heures.

VII - CLASSIFICATION DES CHARGES D’ENQUETE INTERMITTENTS A GARANTIE ANNUELLE

ARTICLE 41 - COEFFICIENT HIERARCHIQUE

Le coefficient hiérarchique 230 est attribué aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle.

ARTICLE 42 - PARTICIPATION AUX FRUITS DE L’EXPANSION

Lorsque les conditions légales sont remplies, le chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle bénéficie d’une participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise s’il peut justifier d’une rémunération au moins égale à 400 fois le salaire horaire minimum interprofessionnel de croissance au cours des six mois précédant le fait ouvrant droit.

TITRE II : ENQUETEURS VACATAIRES XE "ENQUETEURS VACATAIRES" 
I - LE CONTRAT D’ENQUETE

ARTICLE 43 - DEFINITION

L’enquêteur vacataire est celui qui réalise des enquêtes par sondage à la vacation. L’emploi des enquêteurs vacataires est aux conditions exposées dans le présent texte, texte établi dans le cadre des lois et règlements en vigueur, notamment les articles L-122-1-1 et D-121-2 du code du travail. Par nature, ces vacations comportent des prestations diverses effectuées à des période variables, en des lieux différents. Elles sont imprévisibles, temporaires et discontinues, donc précaires et aléatoires.

ARTICLE 44 - CONTRAT DE TRAVAIL

Le contrat par lequel une personne morale ou physique s’assure moyennant rémunération, le concours d’un enquêteur vacataire pour la réalisation d’une enquête par sondage, est réputé être un contrat de travail.

Ce contrat de travail est appelé « contrat d’enquête ». Il a pour objet l’exécution de tâches consistant en interview, comptage, ou autres tâches de même type confiées à un enquêteur vacataire sur un sujet donné dans une population définie et dans une zone géographique fixée lors de chaque mission.

Le contrat d’enquête n’existe que pendant le temps où l’enquêteur vacataire exécute les tâches prévues au contrat.

Les contrats d’enquête sont par nature indépendants les uns des autres.

II - FORME DU CONTRAT

ARTICLE 45 - CONTENU

Les modalités et instructions de réalisation des prestations demandées sont fixées par une proposition écrite.

Cette proposition écrite fixe le délai maximum imparti pour l’exécution de la vacation, l’énoncé que l’enquêteur vacataire est libres de ne pas accepter ce qui lui est proposé, les règles déontologiques qu’il doit respecter, les conditions particulières qui définissent les tâches à exécuter.

Les modalités de paiement et les éléments de rémunération de la vacation figurent également dans cette proposition.

ARTICLE 46 - ACCEPTATION / REFUS

L’enquêteur vacataire peut accepter ou refuser librement tout contrat d’enquête qui lui est proposé sans avoir à en justifier le motif. Si l’enquêteur vacataire refuse un contrat d’enquête proposé, il doit notifier son refus avant la date de début d’exécution des tâches prévues : faute d’une telle notification, il est présumé avoir accepté la tâche proposée.

ARTICLE 47 - EXECUTION

La remise des travaux conforme aux normes et stipulations techniques matérialise l’exécution des obligations de l’enquêteur vacataire. Elle ouvre droit à la rémunération convenue.

III - CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTRAT

ARTICLE 48 - DEROULEMENT

Dans le cadre défini par la proposition écrite, l’enquêteur vacataire dispose de sa liberté d’action pour réaliser le contrat d’enquête qu’il a accepté.

ARTICLE 49 - CONTROLE

Dans l’exécution des vacations, l’enquêteur vacataire est tenu de respecter certaines obligations minima afin d’assurer la qualité de son travail.

Ces obligations sont fixées en fonction des instructions données et des exigences particulières des enquêtes. Ces règles doivent être portées à la connaissance de l’enquêteur vacataire.

L’employeur se réserve la faculté de procéder à des enquêtes et contrôles pour vérifier les conditions d’exécution du travail en cours de l’enquête ou après son achèvement dans le délai d’un mois à compter de la réception par l’institut des derniers questionnaires de l’enquête.

ARTICLE 50 - NON EXCLUSIVITE

L’enquêteur vacataire n’est pas lié par une obligation d’exclusivité. Même dans la période d’exécution de sa tâche il peut exercer toute autre activité, y compris d’autres enquêtes. Il doit s’assurer toutefois qu’il n’y a pas d’incompatibilité et d’interférence entre la tâche qu’il accepte et ses autres activités.

ARTICLE 51- SECRET PROFESSIONNEL

D’une manière générale l’enquêteur vacataire est tenu au secret professionnel et à une obligation de discrétion à l’égard des tiers tant sur l’organisation de son travail que sur la nature et les résultats des tâches qui lui sont confiées et sur les faits et les informations qu’il a eu l’occasion de connaître au cours de l’accomplissement de ses travaux.

En particulier, sauf instructions écrites de l’employeur, l’enquêteur vacataire s’engage formellement à ne divulguer à qui que ce soit :

· aucun des documents, questionnaires, tableaux, échantillons, notices, etc., qui lui sont remis par l’employeur pour l’exécution des enquêtes,

· aucun résultat ou donnée d’enquête.

Il s’engage à ne pas révéler :

· l’identité des enquêtés, sauf au personnel qualifié de l’employeur,

· le nom de la personne physique ou morale pour le compte de qui est faite l’enquête, sauf instructions précises de l’employeur. 
ARTICLE 52 - REMUNERATION

Le salaire de l’enquêteur vacataire, pour chacun de contrats qu’il exécute, inclut la rémunération pour l’exécution des tâches prévues ainsi que celle de leur préparation et de la mise en forme de documents qui doivent être restitués.

ARTICLE 53 - INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT

L’enquêteur vacataire a droit à une indemnité de fin de contrat compensatrice de la précarité de son emploi. Le montant de cette indemnité est fixé à 4 % de la rémunération due à l’enquêteur vacataire au titre de l’article 52 et est payable en même temps que les travaux exécutés.

ARTICLE 54 - CONGES PAYES

L’enquêteur vacataire a droit à une indemnité compensatrice de congés payés.

Le montant de l’indemnité est égal au dixième de la rémunération due à l’enquêteur vacataire au titre de l’article 52 et est payable en même temps que les travaux exécutés.

ARTICLE 55 - DETERMINATION D’UN HORAIRE DE REFERENCE

La détermination d’un horaire de référence s’effectuera sur la base de la rémunération minimum conventionnelle correspondant au coefficient 230 E.T.A.M. divisée par 169 heures ou d’une rémunération réelle ou supérieure au minimum conventionnel.

IV - MALADIE

ARTICLE 56 - ABSENCES MALADIE

Les indisponibilités justifiées par l’incapacité temporaire de travail, résultant de maladies ou d’accident, survenus entre la date de début et de fin du contrat d’enquête, dûment constatées par certificat médical, et notifiées ainsi qu’il est dit à l’article 57 ci-après, ne constituent pas une cause de rupture du contrat de travail, mais une suspension de celui-ci, sans pour autant en repousser le terme.

ARTICLE 57 - FORMALITES

Dès que possible, et au plus tard dans les vingt-quatre heures, l’enquêteur vacataire, indisponible en cours de contrat d’enquêtes, doit avertir son employeur du motif et de la durée probable de son indisponibilité.

Cet avis est confirmé dans un délai maximal de 48 heures, à compter du premier jour de l’indisponibilité, prévu par la législation de la Sécurité Sociale, par un certificat médical délivré par le médecin traitant de l’enquêteur vacataire.

V - REPRESENTATION DES ENQUETEURS VACATAIRES

ARTICLE 58 - DECOMPTE DE L’EFFECTIF

Les enquêteurs vacataires sont décomptés dans les effectifs conformément aux dispositions des articles L.412-5, L.421-2 et L. 431-2 au code du travail. Pour tenir compte des particularités de l’activité de sondage, ce décompte est calculé en effectuant un rapport entre la masse des salaires bruts perçus, hors indemnité de précarité, par l’ensemble des enquêteurs vacataires pendant les douze mois précédant la date des élections et le salaire brut théorique correspondant à un travail annuel à temps complet.

ARTICLE 59 - CONDITIONS D’ELECTORAT

Pour être électeur, outre les conditions de droit commun, l’enquêteur vacataire doit justifier de trois mois de présence dans l’entreprise c’est-à-dire, avoir reçu au moins trois bulletins de paie dans les trois mois précédant la date du premier tour des élections, et figurer encore dans le fichier de l’entreprise.

ARTICLE 60 - CONDITIONS D’ELIGIBILITE

Pour être éligible, l’enquêteur vacataire électeur doit justifier de douze mois de présence dans l’entreprise, figurer encore dans le fichier de l’entreprise et avoir reçu des bulletins de paie pendant onze des douze mois précédant la de fixation du premier tour des élections.

ARTICLE 61- PAIEMENT DES HEURES DE DELEGATION

Le montant de la rémunération horaire des heures de délégation ne pourra être inférieur à la rémunération minimum conventionnelle correspondant au coefficient 230 E.T.A.M. divisée par 169 heures.

VI - RETRAITE COMPLEMENTAIRE

ARTICLE 62 - REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE

Les instituts doivent obligatoirement adhérer pour leurs enquêteurs vacataire à une caisse de retraite affilée à l’A.R.R.C.O.

VII - CLASSIFICATION DES ENQUETEURS VACATAIRES

ARTICLE 63 - COEFFICIENT HIERARCHIQUE

Le coefficient hiérarchique 230 est attribué aux enquêteurs vacataires.

ARTICLE 64 - BULLETIN DE PAIE

Le bulletin de paie devra comporter les mentions légales et notamment : le nom ou la raison sociale, et l’adresse de l’employeur, le numéro SIRET de l’établissement, son numéro de code APE,

· la référence de l’organisme auquel l’employeur verse les cotisations de Sécurité Sociale ainsi que le numéro d’immatriculation sous lequel ces cotisations sont versées ;

· le nom et le prénom de la personne à qui est délivré le bulletin de paie et l’emploi qu’elle occupe ;

· l’intitulé de la Convention Collective National applicable à l’enquêteur vacataire ;

· la classification professionnelle de l’enquêteur vacataire et le coefficient hiérarchique correspondant ;

· la période et le nombre d’heures de travail auxquels se rapporte le salaire ;

· le montant de la rémunération brute de l’enquêteur vacataire ;

· la nature et le montant des cotisations salariales retenues ;

· la nature et le montant des cotisations patronales versées ;

· la nature et le montant des accessoires de salaires soumis aux cotisations ;

· le montant de la somme effectivement perçue par l’enquêteur vacataire et sa date de paiement ;

· la mention incitant l’enquêteur vacataire à conserver ce bulletin de paie sans limitation de durée.

TITRE III : DATE D’ENTREE EN VIGUEUR

ARTICLE 65 - DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE L’ANNEXE ENQUETEURS

Les parties signataires conviennent que le présent accord entrera en vigueur le premier jour du mois civil suivant la publication de l’arrêté d’extension au Journal Officiel de la République Française.

ARRETE D’EXTENSION

JOURNAL OFFICIEL DU 12 MAI 1992 P. 6459 -

ARRETE DU 27 AVRIL 1992 PORTANT EXTENSION D’UN ACCORD CONCLU DANS LE CADRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES, CABINETS D’INGENIEUR-CONSEILS, SOCIETES DE CONSEILS

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,

Vu les articles L.133-1 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 13 avril 1988 et les arrêtés successifs, notamment l’arrêté du 2 janvier 1992 portant extension de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseils du 15 décembre 1987 et des textes la complétant ou la modifiant ;

Vu l’accord portant annexe Enquêteurs du 16 décembre 1991 conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 8 février 1992 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions et accords).

ARRETE :

ARTICLE PREMIER -

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, société de conseils du 15 décembre 1987, tel que modifié par l’avenant n°7 du 5 juillet 1991, les dispositions de l’accord portant annexe Enquêteurs du 16 décembre 1991 conclu dans le cadre de la convention collective susvisée, à l’exclusion de :

· l’article 39 - Conditions d’éligibilité

· l’article 42 - Participation aux fruits de l’expansion

· l’article 60 - Conditions d’éligibilité,
L’article 16 est étendu sous réserve de l’application de l’article L.223-4 du code du travail.

Le troisième alinéa de l’article 23 est étendu sous réserve de l’application de l’article L.122-9 du code du travail.

ARTICLE DEUX -

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la convention collective précitée.

ARTICLE TROIS -

Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République Française.

Fait à Paris, le 27 avril 1992.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail

O. DUTHEILLET DE LAMOTHE

COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI XE "COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI" 
DE L’INGENIERIE, DE SERVICES INFORMATIQUES

ET DU CONSEIL

PREAMBULE

L’application de loi quinquennale ainsi que l’accord interprofessionnel du 5 juillet 1994 créent de nouvelles obligations notamment en matière d’emploi et de formation professionnelle. 

Ayant la volonté de préserver l’autonomie de la branche de l’ingénierie, des Services informatiques, des Etudes et du Conseil en raison des spécificités des métiers concernés, les partenaires sociaux sont soucieux à la fois :

- de conserver leur propre Convention Collective Nationale et de l’améliorer,

- d’observer l’emploi et d’anticiper son évolution afin de le préserver,

- de maîtriser le dispositif de formation professionnelle de la branche,

- de promouvoir l’insertion des jeunes dans les métiers et entreprises de la branche.

Pour réaliser ces objectifs, les partenaires sociaux ont décidé de promouvoir le rôle de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi en redéfinissant sa composition et son fonctionnement ; en élargissant ses missions et en assurant ses moyens dans le cadre des accords nationaux interprofessionnels.

ARTICLE PREMIER - COMPETENCE

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi est compétente pour toutes les entreprises ayant une activité principale relevant du champ d’application de la Convention collective Nationale Etendue des Bureaux d’Etudes Techniques, cabinets d’Ingénieurs conseils et Société de Conseils du 15 décembre 1987, modifiée.

ARTICLE DEUXIEME - COMPOSITION DE LA COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi est constituée de représentants des organisations syndicales de salariés et d’employeurs représentatives au plan national.

Les représentants désignés sont au nombre de :

 - deux pour chaque organisation syndicale de salariés,

 - d’un nombre de représentants patronaux égal au nombre de représentants salariés.

La Commission est présidée par le Président de la Commission Paritaire de la Convention Collective de la branche ou en cas d’empêchement par toute personne membre de la commission à laquelle il déléguera ses pouvoirs.

Toutefois, lorsque la Commission statue en matière de formation professionnelle, le Président délègue ses pouvoirs à un Vice-Président nommé pour deux ans. Cette vice-Présidence est confiée tantôt au collège salarié, tantôt au collège patronal ; le Vice-Président de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi appartenant dans tous les cas au même collège que le Président de l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé de branche « FAFIEC ».

ARTICLE TROISIEME - FONCTIONNEMENT

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi se réunit obligatoirement une fois par semestre sur convocation écrite de son Président. Elle se réunit également à la demande d’une des organisations contractantes, signataires ou adhérentes du présent accord et ce dans un délai maximal de un mois à compter de la saisine.

Cette saisine doit être effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception auprès du Président de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi.

Les saisines présentées par une organisation syndicale de salariés ou d’employeurs non signataires ou non adhérentes du présent accord ainsi que les saisines de salariés ou d’entreprises sont irrecevable. Dans ce cas elles devront être préalablement instruites et présentées par une ou plusieurs organisations signataires ou adhérentes de l’accord.

Lorsqu’un projet de licenciement collectif d’ordre économique porte sur plus de 10 salariés appartenant à un même établissement occupant plus de 100 salariés, la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi est informée par la direction de l’entreprise intéressée, le lendemain de la première réunion du Comité d’Etablissement.

Les organisations syndicales de salariés ou d’employeurs contractantes du présent accord disposent alors d’un délai de six jours à compter de cette date pour saisir la Commission Paritaire de l’Emploi qui disposera alors de quatorze jours pour se réunir et examiner le projet présenté par l’entreprise aux représentants du personnel.

En cas de défaut d’information de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi par l’entreprise, le délai de quatorze jours mentionné au paragraphe précédent court à compter du jour ou une organisation syndicale de salariés ou d’employeurs aura saisi la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi, pour autant que cette saisine s’inscrive dans un délai de vingt et un jour décompté à partir du jour ou les instances représentatives du personnel ont tenu leur première réunion.

ARTICLE QUATRIEME - MISSIONS DE LA COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi a pour mission :

1) d’examiner la situation de l’emploi et son évolution dans la branche afin de permettre l’information réciproque des partenaires sociaux.

2) d’étudier l’évolution de cette situation et de l’analyser afin d’acquérir une meilleure connaissance des réalités de l’emploi dans la branche en vue de le préserver.

3) de définir la politique de formation professionnelle de la branche et de proposer d’éventuelles reconversions en fonction de l’évolution des métiers. A cet effet les grandes orientations sont fixées annuellement et notamment l’accueil en entreprise des jeunes en alternance et les conditions de leur formation. L’Organisme Paritaire Collecteur Agréé de branche « FAFIEC » est chargé de leur mise en œuvre.

4) d’étudier les projets de licenciements collectifs d’ordre économique visés à l’article précédent qui lui sont soumis et les possibilités de reclassement des salariés licenciés pour motif économique.

5) et plus généralement d’exercer les prérogatives définies par les textes conventionnels réglementaires et législatifs.

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi peut diligenter toute étude nécessaire pour préparer ses décisions en sollicitant notamment l’appui d’organismes susceptibles de lui apporter des éléments.

ARTICLE CINQUIEME - SUIVI

Dans le cadre de sa mission, la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi assure le suivi :

 - de l’application des accords de branche conclu dans le cadre de l’obligation quinquennale de négocier sur la formation,

 - de l’évolution de l’emploi par métiers et qualifications de la branche, notamment consécutive à l’introduction de nouvelle technologies,

 - du déroulement des actions en faveur de l’emploi,

 - de tout accord conclu par la branche avec les pouvoirs publics,

 - de la réalisation de la politique de formation de la branche.

ARTICLE SIXIEME - DELIBERATIONS ET AVIS

Les décisions de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi sont prise à la majorité simple des membres présent ou représentés, dûment mandatés.

Seules les organisations signataires ou adhérentes du présent accord ont une voix délibérative.

Dans le cas de saisine portant sur l’étude d’un projet de licenciement collectif d’ordre économique visé à l’article 3, les décisions de la Commission font l’objet d’un avis qui sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception à l’entreprise concernée.

ARTICLE SEPTIEME - MOYENS

Le secrétariat est assuré par la Fédération Syntec, affaires sociales, 3 rue Léon Bonnat - 75016 Paris.

Tout les frais liés à la politique de formation et d’emploi de la branche décidée par les partenaires sociaux sont pris en charge par l’ L’Organisme Paritaire Collecteur Agréé de branche « FAFIEC ».

ARTICLE HUITIEME - ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur dans un délai de trois mois suivant la publication de l’arrêté ministériel d’extension prévu à l’article L.133-8 du Code du Travail.

Il pourra être modifié ou révisé à la demande d’une des organisations représentatives contractantes, dans ce cas un texte ou de nouvelles propositions devront accompagner la demande et être examinées dans un délai maximal de six mois.

Toute dénonciation du présent accord, s’effectuera conformément aux dispositions de l’article 81 de la Convention collective Nationale.

Fait à Paris le 19 mai 1995

ACCORD PARITAIRE DU 8 JUILLET 1993 SUR LES FINS DE CHANTIERS XE "FINS DE CHANTIERS"  DANS L’INGENIERIE

PREAMBULE

Constatant que le recours aux contrats de chantiers, tant pour les missions en France qu’à l’étranger, constitue un usage reconnu et établi dans le secteur professionnel de l’Ingénierie, (entreprises référencées sous le code NAF 74.C.2)

Rappelant que la conclusion de tels contrats de travail à durée indéterminée, avec un objet précis et pour une durée liée à la réalisation du chantier confié à la société d’Ingénierie, revêt un caractère normal selon la pratique habituelle et l’exercice régulier de notre profession, de telle sorte, qu’à achèvement du chantier ou de la mission du Bureau d’Etude sur le chantier, événement inévitable, les salariés exclusivement engagés pour ce chantier voient leurs contrats de travail cesser à l’issue d’une procédure de licenciement « dite pour fin de chantier », qui en application des dispositions de l’article L. 321-12 du Code du Travail, ne relève pas de la procédure pour licenciement économiques.

En conséquence, entre les organisations signataires, il est convenu dans le cadre législatif actuel d’assurer aux salariés licenciés pour fin de chantier des garanties sociales complémentaires ;

ARTICLE PREMIER - DEFINITION DU CONTRAT DE TRAVAIL DIT « DE CHANTIER »

Le contrat dit « de chantier » représente l’obligation faite à l’employeur de recruter les salariés nécessaires à la réalisation d’un travail commandé par un client, celui-ci étant juridiquement distincts de l’entreprise et ses filiales avec qui le salarié a conclu le contrat de travail dit « de chantier ».

Le contrat de travail dit « de chantier » est nécessairement un contrat de travail à durée indéterminée ayant pour objet l’accompagnement d’un chantier.

Si l’embauche pour un contrat de travail dit « de chantier » succède à une offre d’emploi diffusée par voie de presse, par l’ANPE ou par l’APEC, cette offre doit mentionner les indications suivantes :

· le type de contrat : contrat de travail dit « de chantier »

· le poste 

· la (les) fonction(s)

· la classification et le coefficient conventionnel

· la durée estimée de la mission du salarié sur le chantier

· les modalités claires et précises de la fin de contrat

· le lieu où si tiendra le chantier

· les risques éventuels liés à l’activité du chantier et du pays d’accueil

· la rémunération brute minimale prévue pour cet emploi (hors prime(s) et avantage(s))

· prime(s) et avantage(s)

Le contrat de travail proposé au salarié doit être conforme à l’offre d’emploi publiée et en conséquence comprendre l’intégralité des mentions prévues ci-dessus.

Dans tous les cas, afin d’assurer une complète information du salarié, le contrat de travail doit comporter la mention « contrat de travail à durée indéterminée de chantier ».

ARTICLE SECOND - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A L’ISSUE DU CHANTIER

Il peut être mis fin au contrat de travail à l’issue de la mission sur le chantier.

Le licenciement pour fin de chantier est applicable dans les cas suivants :

· Licenciements de personnes dont le réemploi ne peut être assuré lors de l’achèvement des tâches qui leur étaient confiées, lorsque ces personnes ont été employées sur un ou plusieurs chantiers.

· Licenciements de personnes engagées sur un chantier de longue durée dont le réemploi ne peut être assuré lors de l’achèvement sur ce chantier des tâches qui leur étaient confiées.

· Licenciements de personnes qui, quelle que soit leur ancienneté, ont refusé à l’achèvement d’un chantier l’offre faite par écrit d’être occupées sur un autre chantier, y compris en grand déplacement, dans les conditions conventionnelles applicables à l’entreprise.
En cas de licenciement du salarié, un préavis est dû conformément aux dispositions conventionnelles de la Convention Collective Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques. La lettre de licenciement devra mentionner les possibilités d’accès au dispositif de formation institué par l’article 4 du présent accord.

Dans tous les cas, les salariés détachés sur des chantiers en France ou à l’étranger bénéficient de plein droit des dispositions conventionnelles.

ARTICLE TROISIEME - INFORMATION ET CONSULTATION DES INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL

Toute entreprise envisageant de licencier sur une même période de 30 jours de 2 à 9 salariés pour fin de chantier, dans les conditions prévues ci-dessus, doit informer et consulter préalablement le comité d’entreprise (ou à défaut les délégués du personnel). Chaque salarié sera convoqué à un entretien préalable 7 jours avant la notification des licenciement pour fin de chantier.

Toute entreprise envisageant de licencier plus de 10 salariés pour fin de chantier, sur une même période de 30 jours, dans les conditions prévues ci-dessus, doit informer et consulter préalablement le comité d’entreprise (ou à défaut les délégués du personnel) 30 jours francs avant la notification des licenciement pour fin de chantier.

Lors de la réunion du comité d’entreprise (ou à défaut les délégués du personnel) seront étudiées les possibilités de reclassement au sein de l’entreprise ou sur d’autres chantiers.

Le procès verbal de séance signé par le Président et le Secrétaire du comité d’entreprise mentionnera le contenu de cette information et consultation, notamment les éventuelles propositions de reclassement.

ARTICLE QUATRIEME - ACCES AU FONDS D’ASSURANCE FORMATION INGENIERIE ETUDES ET CONSEILS

Lorsque les possibilités de réemploi n’existe pas et qu’il est mis fin au contrat des salariés à l’issue du chantier pour la réalisation duquel ils avaient été exclusivement embauchés ; ces derniers pourront bénéficier d’un accès prioritaire aux formations proposées par le fond d’Assurance Formation Ingénierie, Etudes et Conseils (FAFIEC) ou au Congé Individuel de Formation, dans les limites qui seront fixées par les partenaires sociaux siégeant dans les instances.

Pour bénéficier d’un accès prioritaire aux formations proposées par le FAFIEC (Fonds d’Assurance Formation Ingénierie Etudes et Conseils) et dans ce délai de 6 mois à compter de la notification du licenciement.

Le FAFIEC déterminera les conditions de prise en charge des coûts liés à cette formation et des rémunérations afférentes, dans la limite d’un égal au salaire brut minimum conventionnel correspondant au coefficient hiérarchique du demandeur. Cependant, l’indemnité versée par le FAFIEC ne pourra être inférieures au montant brut auquel d’intéressé aurait pu prétendre auprès de l’ASSEDIC.

Une enveloppe budgétaire annuelle sera prévue à cet effet, dont le montant sera déterminé par le Conseil de Gestion du FAFIEC.

Un bilan annuelle sera présenté par le Président du FAFIEC à la Commission Paritaire de la Convention Collective qui pourra prendre toute disposition utile en cas de difficulté de mise en œuvre du présent accord.

ACCORD CONSTITUTIF DE L’ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE XE "ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE"  (OPCA) SELON L’ARTICLE 49 NOUVEAU DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES BUREAUX D’ETUDES TECHNIQUES, CABINETS D’INGENIEURS-CONSEILS, SOCIETES DE CONSEILS, DU 15 DECEMBRE 1987

ACCORD DU 14 DECEMBRE 1994 MODIFIE LE 24 JANVIER 1995

EN APPLICATION DES RECOMMANDATIONS DU GROUPE NATIONAL DE CONTROLE

DE LA DELEGATION A LA FORMATION PROFESSIONNELLE

PREAMBULE

Constatant l’importance de la formation dans les professions visées par la Convention Collective Nationale du 15 décembre 1987, les partenaires sociaux décident l’arrêter l’accord constitutif suivant :

ARTICLE 1 - AGREMENT

Les organisations signataires demandent l’agrément ou une durée indéterminée d’un Organisme Paritaire Collecteur Agrée (OPCA) doté de la personnalité morale conformément aux dispositions de l’article L 961-9 du Code du Travail.

L’Organisme Paritaire Collecteur Agrée reprend l’ensemble des biens meubles ou immeubles, ainsi que l’ensemble des engagements du Fonds d’Assurance Formation Ingénierie Etudes et Conseils.

ARTICLE 2 - DENOMINATION

Cet organisme paritaire collecteur agréé est dénommé FAFIEC

Son siège social est fixé au :

56/60 rue de la Glacière

75640 PARIS Cedex 13

Il peut être transféré à tout endroit par décision du conseil d’Administration.

ARTICLE 3 - CHAMP D’INTERVENTION

Le FAFIEC intervient sur tout le territoire national y compris les départements d’Outre-Mer, et pour les salariés des secteurs d’activité relevant le l’ingénierie, des études techniques, du conseil, et des services informatiques, tels que définis au champ d’application de la Convention Collective Nationale étendue du 15 décembre 1987 des Bureaux d’Etudes Techniques Cabinets d’Ingénieurs Conseils et Sociétés de Conseils modifiée par l’avenant étendu du 5 juillet 1991.

Il regroupe les entreprises concernées par la Convention Collective Nationale et assujettie à la formation professionnelle continue prévue par le Code du Travail aux articles L. 951-1 (entreprises occupant au minimum 10 salariés) et L. 952-1 (entreprises occupant moins de 10 salariés) et suivants.

ARTICLE 4 - COLLECTE

Le FAFIEC a pour objet de percevoir et gérer les contributions financières des entreprises ou établissements au titre :

1°) du versement obligatoire au titre de la formation continue tel que prévu par l’article 49 de la Convention Collective Nationale : à hauteur de 0,225 % de la masse salariale brute.

2°) du versement obligatoire au titre de la formation en alternance tel que prévu par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. En l’état :

- une contribution égale à 0,40 % de la masse salariale brute pour les employeurs occupant 10 salariés et plus, (ou 0,30 % si l’entreprises n’est pas assujettie à la taxe d’apprentissage),

- une contribution égale à 0,10 % de la masse salariale brute pour les employeurs occupant moins de 10 salariés ;

3°) des versements facultatif au-delà des versements obligatoires ;

4°) des participations financières extérieures de toute nature :

- dons et legs,

- concours financiers apportés par les collectivités publiques,

- et d’une façon générale toutes recettes autorisées par la loi.

5°) et toute autre collecte issue d’un accord des partenaires sociaux.

ARTICLE 5 - MISSIONS

Le FAFIEC a pour missions :

- de contribuer à la définition et à l’orientation de la politique de formation continue de la branche de l’ingénierie des études et du Conseil et des services informatiques,

- de mettre à la disposition des salariés employés dans ces professions les moyens nécessaires pour assurer leur perfectionnement, développer leur formation et leur qualification professionnelle,

- de permettre aux salariés de la profession de bénéficier de la formation professionnelle, d’accroître leurs connaissances et compétences, notamment en fonction de leurs aspirations professionnelles et de leurs perspectives d’emploi dans le cadre de l’activité des professions définies à l’article 3 du présent accord constitutif,

- de mettre à la disposition de ces salariés un large éventail d’actions de formation dans l’intérêt de la bonne marche de l’entreprise et dans le but d’en améliorer la production,

- de contribuer à l’insertion professionnelle des jeunes en mettant en œuvre les moyens nécessaires à l’information et à la sensibilisation des entreprises afin de développer l’emploi des jeunes, de financer toutes actions de formations en alternance et ce éventuellement par délégation à des organismes paritaires régionaux agréés à cet effet.

ARTICLE 6 - MOBILISATION DES RESSOURCES

Les ressources financières du FAFIEC, telles que définies à l’article 4 du présent accord constitutif, sont gérées et mobilisées au service de la formation des salariés, pour financer en application de l’article R 964-4 du Code du Travail :

a) les frais de fonctionnement des stages concernant les stagiaires (frais de transport et hébergement, rémunération et charges sociales légales et contractuelles),

b) la conception et la réalisation d’études et de recherches intéressant la formation,

c) l’information, la sensibilisation et le conseil aux chefs d’entreprise et à leur personnel sur les besoins et les moyens de formation,

d) les frais de gestion du FAFIEC,

e) les pertes et les ressources des membres du Conseil d’Administration.

ARTICLE 7 - UTILISATION DES RESSOURCES

Les ressources du FAFIEC sont versées et gérées dans des sections financières distinctes, correspondant à la nature de chacune des contributions reçues par l’organisme, à savoir :

A - Au titre de la formation professionnelle continue

1 - Les contributions conventionnelles obligatoires des entreprises occupant 10 salariés ou plus sont mutualisées dès leur versement et constituent un fonds commun professionnel à partir duquel sont financées des actions de formation mises à la disposition des entreprises adhérentes et de leurs salariés selon les modalités du règlement intérieur.

2 - Les contributions conventionnelles obligatoires des entreprises occupant moins de 10 salariés sont mutualisées dès leur versement et affectées à un second fonds commun professionnel à partir duquel sont financées des actions de formation mises à la disposition des entreprises adhérentes de moins de 10 salariés.

Ces contributions conventionnelles sont gérées paritairement par le FAFIEC au sein de comptes distincts.

B - Au titre de la formation professionnelle en alternances

Les contributions légales au titre de l’alternance des entreprises occupant moins de 10 salariés et 10 salariés ou plus constituent un troisième fonds commun professionnel à partir duquel sont financées des actions de formation en alternance mises à la disposition des entreprises adhérentes et de leurs stagiaires selon les modalités du règlement intérieur.

C - Dispositions communes

1 - Les versements provenant de concours extérieurs pour des actions de formation spécifiques sont affectés à leur objet, les Fonds Commun Professionnels pouvant participer à un financement complémentaire.

2 - Les frais de déplacement et de séjour, ainsi que les remboursements de salaires et charges patronales y afférents ou pertes de ressources des Membres du Conseil d’Administration pour l’exercice de leur mission et des membres de Commissions ou Organismes mis en place par le FAFIEC et convoqués par celui-ci sont à la charge du FAFIEC.

3 - Le FAFIEC ne peut posséder d’autres biens meubles ou immeubles que ceux nécessaires à son fonctionnement.

ARTICLE 8 - ADMINISTRATION

A - Composition du Conseil d’Administration

Le FAFIEC est administré par un Conseil d’Administration dont les membres sont désignés par les organismes signataires du présent accord constitutif à raison de :

- deux représentants titulaires désignés pour deux ans par chaque organisation syndicale représentative de salariés, 

- un nombre égal de représentants titulaires désignés pour deux ans par les organisations représentant les employeurs.

Il peut être mis fin au mandat des représentants désignés sur décision de l’organisation qui a procédé à leur nomination.

Au cas où l’un des membres du Conseil d’Administration perdrait la qualité du titre de laquelle il a été désigné, il serait remplacé à la diligence de l’organisation qu’il représente.

Le cumul des fonctions d’administrateurs dans l’organisme collecteur paritaire et dans un établissement de crédit devra être porté à la connaissance des instances paritaire du FAFIEC ainsi qu’à celle du commissaire aux comptes qui établit, s’il y a lieu, un rapport spécial.

B - Fonctionnement du Conseil d’Administration

Tous les deux ans le Conseil choisit en son sein un Bureau composé paritairement au maximum de dix personnes appartenant aux organisations signataires du présent accord constitutif :

- un Président     - un Vice-Président               

    - un Trésorier      - un Trésorier Adjoint      

     - un Secrétaire     - un Secrétaire Adjoint

ainsi que quatre membres.

Les désignations interviennent au sein de deux collège représentants l’un celui des employeurs, l’autre celui des organisations syndicales de salariés.

Le Président, le Trésorier Adjoint et le Secrétaire Adjoint sont désignés par un Collège.

Le Vice-Président, le Trésorier et le Secrétaire sont désignés par l’autre Collège.

A chaque renouvellement de Bureau, tous les deux ans, les fonctions sont permutées entre les deux collèges.

En cas d’empêchement du Président, la Présidence des réunions est assurée par un membre du même collège.

Les fonctions du Bureau sont précisées au Règlement Intérieur. Les Membres du Bureau sont désignés pour deux ans.

Le Conseil d’Administration sous son autorité délègue paritairement aux Président, Vice président(s), Trésorier, Secrétaire, Trésorier et Secrétaire adjoints, les pouvoirs nécessaires pour assurer la gestion ordinaire du FAFIEC, notamment en ordonnançant les dépenses et en représentant celui-ci en justice et dans les actes de la vie civile.

Les règles de fonctionnement du Bureau sont définies au règlement intérieur.

C - Attributions du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration règle par ses délibération les affaires entrant dans l’objet du FAFIEC :

- il vote le budget et approuve son exécution,

- il définit les règles de prise en charge des dépenses de formation,

- il procède à la désignation d’un Commissaire aux comptes, et d’un suppléant, appelé à certifier la comptabilité en application de la réglementation en vigueur,

- il définit les règles d’accès et de prise en charge par le FAFIEC dans le cadre de la politique de formation de la branche,

- il fixe au moyen d’un Règlement Intérieur, les modalités de fonctionnement non prévues par la Convention et le présent accord constitutif et auxquelles il entend donner un caractère permanent,

- il délibère sur le rapport annuel d’activité et approuve les états statistiques et financiers présentés chaque année aux Pouvoir Publics,

- il peut créer des Commission formation par section de gestion (10 salariés ou plus/moins de 10 salariés), composées d’administrateurs. Leurs organisations et les modalités de leur fonctionnement sont fixées par le Règlement Intérieur . Pour en assurer un bon fonctionnement efficace, les administrateurs pourront donner mandat à un représentant les modalités de désignation prévues dans le Règlement Intérieur .

D - Réunions du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit quatre fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son Président ou sur la demande du quart de ses membres.

Les convocations doivent être adressées au moins un mois à l’avance.

La présence de la moitié des Membres de chaque Collège du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Chaque membre du Conseil d’Administration peut détenir au maximum deux pouvoirs de son collège.

Il est tenu Procès-verbal des séances.

Les procès-verbaux son signé par le Président ou son représentant à la séance et par le Secrétaire.

ARTICLE 9 - DATE D’EFFET

Le présent accord constitutif prendra effet à la date de publication au JO de l’agrément de la création de l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé (FAFIEC).

ARTICLE 10 - MODIFICATION DE L’ACCORD CONSTITUTIF

Les modifications à apporter au présent accord constitutif peuvent être demandées par l’une des parties signataires du présent accord.

Dans ce cas, la Commission paritaire de la Convention Collective soit se réunir dans un délai de deux mois afin de délibérer sur les modifications proposées.

ARTICLE 11- CESSATION D’ACTIVITE

Si le FAFIEC venait à cesser ses activités pour quelque cause que ce soit, ses biens seraient dévolus à un ou plusieurs organismes de même nature désignés par le Conseil d’Administration.

La dévolution des biens est soumise à l’accord préalable du ministre chargé de la formation professionnelle continue.

A défaut, les biens sont dévolus au Trésor Public.

Fait à Paris,

le 14 Décembre 1994

modifié le 24 Janvier 1995

avis d’interpretation du 19 mars 1990 (relatif à l’article 31 XE "avis d’interpretation article 31" )

Sur l’article 31 de la Convention Collective Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques, Cabinets d’Ingénieurs Conseils, Sociétés de Conseils, du 15 décembre 1987 « Prime de vacances », la commission a rendu l’avis l’interprétation suivant à l’unanimité :

I.  - L’article 31 de la Convention Collective Nationale du 15 décembre 1987 prévoit l’attribution d’une prime de vacances à l’ensemble des salariés rentrant dans son champ d’application.

Le montant global des sommes devant être ainsi versées par l’entreprise à l’ensemble des salariés au titre de cette prime doit être « au moins égal à 10 % de la masse globale des indemnités de congés payés » constatés au 31 mai.

Cependant, la Commission Paritaire de la Convention Collective n’a pas souhaité préciser les modalités de répartition de cette prime laissant ainsi à chaque entreprise, compte tenu des particularités de sa politique salariale, toute latitude en ce domaine.

Ainsi les entreprises peuvent-elles opter pour les solutions suivantes :

· Soit diviser le 1/10ème global par le nombre de salariés et procéder à une répartition égalitaire,

· Soit procéder à une répartition au prorata des salaires avec majoration pour enfants à charge,

· Soit majorer de 10 % l’indemnité de congés payés de chaque salarié.

Ces solutions n’ont qu’un caractère indicatif : toutefois, quelle que soit la solution suivie, les modalités d’attribution retenues par l’entreprise doivent être semblables pour l’ensemble des salariés et sont généralement applicables prorata temporis.

II.  - Enfin, l’alinéa 2 de l’article 31 apporte une possibilité d’atténuation importante à l’obligation conventionnelle développée ci-dessus en spécifiant que « toutes primes ou gratifications versées en cours d’année à divers titres et qu’elle qu’en soit la nature, peuvent être considérées comme primes de vacances » si elles respectent les deux conditions suivantes :

· être au moins égale aux 10 % de la masse globale des indemnités de congés payés,

· être versée pour partie entre le 1er mai et le 31 octobre.
AVIS D’INTERPRETATION XE "AVIS D’INTERPRETATION article 7 et 43"  DU 25 AVRIL 1990 (RELATIF AUX ARTICLES 7 ETAM, 7 IC, 43 ETAM ET 43 IC)

AVIS N°1

Sur les articles 7 ETAM et 7 IC « Période d’essai » de la Convention Collective Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques, Cabinets d’Ingénieurs Conseils, Sociétés de Conseils, du 15 décembre 1987, la commission a rendu l’avis d’interprétation suivant à l’unanimité :

« Sauf dispositions particulières prévues par voie d’accord d’entreprise, la lettre d’engagement ou le contrat de travail ne sauraient prévoir une période d’essai supérieure aux maximas fixés par les articles 7 ETAM et 7 IC, renouvellement inclus. »

AVIS N°2

Sur les articles 43 ETAM et 43 IC « Allocations maladie » de la Convention Collective Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques, Cabinets d’Ingénieurs Conseils, Sociétés de Conseils, du 15 décembre 1987, la commission a rendu l’avis d’interprétation suivant à l’unanimité :

« Le maintien du salaire tel que prévu aux articles 43 ETAM et 43 IC s’entend dès le premier jour d’absence pour maladie ou accident dûment constaté par certificat médical ».

AVIS D’INTERPRETATION XE "AVIS D’INTERPRETATION article 20"  DU 9 NOVEMBRE 1992 (RELATIF A L’ARTICLE 20)

Suite à la saisine de la CFTC/FECTAM ; La Commission Nationale d’Interprétation s’est réunie le 9 novembre à SYNTEC en vue d’examiner la rédaction du paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention Collective Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques du 15 décembre 1987. Le paragraphe 1, article 20 dispose que : « l’employeur a la possibilité de mettre fin au contrat de travail lorsque le salarié atteint l’âge de 60 ans et 150 trimestres de cotisation à l’assurance-vieillesse de la Sécurité Sociale.

I.  Les signataires de la Convention Collective Nationale de 1987 indiquent que les conditions prévues par ces dispositions pour la mise à la retraite d’un salarié sont réputées réunies lorsque le salarié est susceptible lors de son départ de l’entreprise de bénéficier d’une retraite à taux plein.

Il est rappelé que la retraite à taux plein est acquise lorsque le salarié est âgé d’au moins 60 ans et totalise 150 trimestre d’assurance-vieillesse retenus par la Sécurité Sociale ou atteint l’âge de 65 ans, peu importe dans le nombre de trimestres de cotisations validés à l’assurance-vieillesse.

Ces conditions correspondent à celles prévues par l’article L 122.14.13 du Code de Travail, ainsi que la délibération UNEDIC n°26 du 12 juin 1990 précisant le terme du versement des allocations par le régime d’assurance-chômage dès lors que le salarié peut bénéficier d’une retraite à taux plein.

II. Il est en outre convenu que toute difficulté d’application de cet Avis rencontrée par un salarié ou une entreprise pourra faire l’objet d’une saisine automatique de la Commission Paritaire Professionnelle de Conciliation instituée par l’article 84 de la Convention Collective Nationale. Dans ce cas le dossier devra être obligatoirement présenté par l’une des organisations signataires ou adhérentes à la Convention Collective et ce sous peine d’irrecevabilité.
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En cas de doute, reportez-vous au texte officiel de la convention

DIRECT GESTION Sarl
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